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"Am.U et 6JLèJLe6 en Jé6U6-Chlr.-U:t, 

il.. u:t temp~ poUJt. votU 

de JLé.a.U-6 eJL que not.!Le con.ü.nen:t 

u:t en vo-ie de devetW!. 

u.ne g.tga.n.tuque pwon, et da.~ 

ceJL.ta.-i.neA JLég.W~, un va.6.te 

chne-ü.èJLe. Q.ue tu dll.ow de 

.e. 'Homne., que tu gJu:LndeA Ugne6 

de .e.' Eva.ngil..e, dev..iennen:t 

te.U!t.e molt.te, ~on:t 4a~ 6oJLc.e. 

Et tout c.e.&, da.~ te but de 

ma..in:tei'WI. u.n .6 y.6.tème, une 

.6t.!Luc.:tu/Le de dépendance qu..i 

bêné0-<.&e aux quel.queA p~.6a.YI-'t6 

p.IL..ivil..ég-ié.6 de .toujouJL&, de 

vot.!Le tel!.l!.e e.t de ta. nôtJLe, aux 

dép~ du mil..Uo 11.6 de pauviLeA 

qt.U augmen:ten.t a .e.a. ta.Jtg eUJt. du. 

con.ü.nen:t . " 

Extrait de 

LETTRE OUVERTE AUX CHRETI ENS 

D'AMERIQtJE DU NORD 

Octobre , 1976 
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LA LUlïE POUR LES DROITS DE L' HOMME EN AMERIQUE LATINE 

Ces tro i s dernières années, "un nuage de terreur " s'est abattu sur 
les Lati na-amér i cai ns . Des régimes, qui se consacrent à explorer les f ron
t ières de l a t orture, qui laissent une t raînée de citoyens empri sonnés , 
enl evés , assass i nés ou exil és , qui répri ment à travers le chômage ct l a 
c r ise économique, s ont arrivés au pouvoi r. Les droi ts de base qu'ut i l isent 
l es hommes et les f emmes ordi nai res pour s'expri mer, pour donner vic e t o
r i entation à leurs communautés et à l eur nati on ont été écrasés dans pays 
apr ès pays. Des décades de lut tes pour l' émancipation sociale dan s des so
ci ét és dévastées par l' i njust ice et la dépendance viennent d' effacer des re
vers dévas tateurs. 

C'est précisément l es organi sat i on qui ont apporté de l'espoi r aux 
pauvres et ceux qui ont défendu les sans-défense qui sont mai ntenant l es 
persécutés. L'Egli se se f ai t dire de rester dans ses cloîtres pour sauver 
les hommes et de lai sser l e reste à César . Les avocats sont encouragés à 
oubl i er les cas diffi ci les de pr isonni ers pol i t i ques et de d i sparus . Des 
syndi cats doivent collabor er ou être détrui ts. Les groupes communauta i r es 
doivent organi ser des programmes de travail et des cantines populaires pnur 
les mill i er s de chômeurs vi ct i mes de pol i tiques économiques implantées ~ 
pri x social é levé. 

Des hommes et des femmes sont mani pul és par des gouvernements mi l i
ta i res paternali stes dont l'object i f est l' "or dre" et dont l a tact i que pré 
fé r ée est d'é t i queter tous les agents de changement comme "subversi f s " . 
La " sécurité nationale" devient l'excuse de la r épression . A cause J e la 
"sécuri t é nationale", des r éuni ons publiques ne peuvent sc t eni r ou sont 
contrôl ées; des programmes de cours sont censurés ; des j ourneaux sont fc r·mé~ ; 
des syndi cats sont démantel és; des partis pol i t i ques sont mis hors -la-loi 
ou tombent en r écession . A cause de la "sécuri t é nat i onale", des gr oupe s 
para-mil itaires ou para-policiers 1 des escadrons de la mort - l es"ch!'ffi i !' cs 
brunes" des annees 70- sont libres d' ag i r à leur gr é , de commettre enl ève 
ments et meurtres . 

Les agents de la r i pressi on sont les forces a rmées de l'Am6riqltc 1~ 
tine. Ils sui vent les traces des mi litaires qui ont arrache l e contrô l e du 
Brés i l de la democratie en 1964. Ils suivent l e patron dcssin6 , en granJr 
part i e, par le Pentagone . Il s ont et~ des bén~ficia ircs de l'entrai nemcJl l , 
des armes et de l'ai de de l'Amérique du Nord . 

La ligne de division n'est pas nette entre l es régimes militai re ~ Je 
l'Amérique du Sud et l es pays du Nord . Les di ctatures milita ires sont, Jans 
une large mesure , les créatures de la politique amér i cai ne . J 1 s f avori s ent 
l'avancement économi que des corporations américai nes. Quand un groupe J e 
di sti ngués théologiens d'Amér i que centrale ont adressé une l ettre ouv erte 
aux amér i cains, ils ont fa i t di rectement le r apport. "Tout ceci, frè r e ~ c t 
soeurs , s'accomp li t au nom de l a 'civilisation chrétienn e occ identa l(' ', 
sur l e dos de notre peuple, e t avec l a bénédiction et l e soutien de vo t re 
gouvernement, de vos for ces armées, sans lesquelles nos dj ct a tcur!' ne '> au
raient se maintenir au pouvoi r bi en longtemps" . 
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Les Canadiens n'on t pas d'engagement mi litai re é troi t en Amér i que 
lat i ne , mais sommes-nous vraiment t res é loi gnés des objecti fs str atégi ques 
des Etats-Unis? Dans une s i t uat i on de domi nation par des rég i mes r épres 
sifs, avec qu i les Canadi en s recherchent-i ls l'al l i ance? For geon s -nous des 
l i ens de sol i dari té avec l es oppri més ? Ou nos i nsti tut i ons économiques ct 
gouvernementales s ' i ntègrent-e l l e s à ce l l es des oppr esseurs? 

Ce rapport vise à f orger de nouveaux l i ens de sol i dar i té dans la 
chaîne humaine contre l'oppr ess i on. 

La v isi t e en Amêrique l a t i ne 

L' i dée d'une miss i on d'enquête au Chi l i a pr is forme au printemp s 
1976. Des r apports de p l us en pl us i nqui etants au sujet d'emprisonnements 
et d'ex i ls pour des r a i sons poli tiques , du harcèlement des r éfugi é s et dt> 
la répress i on des dro i ts de l ' homme en Ar g ent i ne c t en Ur uguay s 'emp i 
lai ent à cô t é des hab i tuelles nouvelles de l'oppress i on au Chi l i. Le Coud
té Inter - Egli ses pour l e Chil i convient de pa tronner une vi s i te d' i nspec
t i on de tro i s députes canadi ens aux trois pays du "cône sud" d' Amér i que 
lati ne. Pl us i eurs autres orga nisat i ons canadi ennes, dont Amnis t i e Interna 
t i onale (Canada), Oxf am-Canada e t l 'Organisat i on ca t hol i que canadi enne 
pour le développement et l a pai x sout i nrent cet effort. 

La mi ss i on avai t un doubl e but: entreprendre d'observer ct d ' Gvn 
luer la s ituation des rEfugiê s et l a r éponse cana di enne ~ leur s besoi ns ; 
é tudi er l a situati on général e des dr oi t s humai ns dans l es pays v isit6~. 

Les part i ci pants 

Chacun des t ro i s déput6s i mp l iqu~ s dans l a mi s s i on d' enquate a d~ 
montré un i nté r ê t spéci al et s péci f i que pour les dro i t s de l'homme e t pour 
l a si tuation particul iare du Chi l i aus s i bien que cell e d'autres pays . M. 
Andrew Brewin, membre du Nouveau Pa r t i Démocrat i que , r epr Gs entc la c i r 
conscripti on torontoi se de Gr eenwood depuis 1962. Son expé r i ence en droit, 
comme avocat de s libertés ci vi l es ct s a connai s s ance des poli t i ques en ma
ti ère d 1 i mmi gra ti on sont bien connues . M. Davi d Mac dona 1 d, un Prog re~ .sis tc· 
Conservateur , r eprés en t e l a ci r conscri pt i on d' Egmond, Il e du Pr i nce EdWitrd 
depui s 1965 . Son i ntérêt pour l es droi t s de l'homme et l es pr obl ames de J 0-
ve loppement mondial l' a mené i assumer plusieur s mi ssions d' inves t i gation 
précédentes , souvent en compagni e de M. Brewin, M. Loui s Duc los , un /,i h6-
r al, r eprésente la ci rconscr i ption l i béral e de Montmor ency. F.n plus de son 
expér i ence comme fonc ti onnai re, M. Duc l os a pass é plusieur s a nnées il 1 ' am
bassade du Canada â Bogota, en Colombi e . Ces tro i s déput 6s représ cnta i~nt 
donc l es t roi s principaux par t i s pol i t i ques canad iens , t ro i s mi lieu x gt o
graph i ques di ffér ents, troi s des pri ncipal es confess i on s r e ligi e uses ca na 
di ennes . I l s i ncorporai ent une gamme d ' cxp6rien ccs i n terna t ionales ant~ r t 
eur cs et une l ongue expér ience de l a di scuss ion des a f f a i r es e xt ôrjeurc~ 
et de l' i mmigrat i on à la Chambr e des Communes . 

. 
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M. George Cr amJ permanent nat i onal de l'Eglise Anglicane du Canada, 
accompagnait l es députés comme représentant du Comi té Inter-Egli ses sur 
le Ch i l i. M. Cram avait dé j à part i c ipé antérieurement à une mi ss i on au 
Chil i pour préparer l e terrai n en vue du programme spécial pour des pri 
sonn i ers pol i t i ques chi l iens. Avant d'assumer ses présentes fonct i ons au 
Canada, M. Cram a passé plus i eurs années au Venezuela et en République 
Dominicaine comme mi ss i onnaire et ani mateur socia l. 

Les permanent s des agences rel i gieuses et humanitaires au Chili, 
en Argent i ne et en Uruguay ont auss i ét fi importants pour l e suscas de la 
v i s i te. Ils ont of fert leur connai ssances J leur expéri ence ct leurs con
sei l s . La sol i dari t é oecuméni que entre latina-amér i cai ns et canadien s 
trava i llant pour les droi ts de l'homme a é t é essentielle à la poursuite 
des efforts . 

Outre les députés et M. CramJ les équi pes prépar atoircs . c t les ani 
mateurs des Eglises des pays vi s i t és . une peti te "équ i pe canadienne" du 
Comité Enter-Eglises s'est occupée des communi cat i ons et des liens avec 
la presse pour le projet. 

Les parrai ns et les part i cipants de la mi ssion d'investigation é
taient conscients que de précéden t es v i sites d'observateurs é trangers a 
vaient about i à une r épression accrue et mi s en danger les ind ividus qui 
avaien·t parl é aux visiteurs. Il fallait prendre soigneusement des précall 
tions pour préserver autant que poss ib le la s écuri t é des informateurs. 
Une équi pe d' éclaireur s fut envoyée en Argentine, au Chi li ct en Uruguay 
pour préparer le travai l. Un représentant du Comité Inter- Eglises accom
pagnait l es députés pendant leur visite. 

Les députés partirent pour Santiago le 27 septembre pour apprendre 
bientôt que par suite d'une décision prise à un haut niveau par l a jt1ntc, 
i l s ne seraient pas autorisés à entrer au Chili . Une rapide refonte de~ 
plans aboutit à leur arrivée à Buenos-Aires le 30 sept embre . Même s i des 
équipes avaient visité en éclaireurs plus i eurs r égions du Ch.il i , d'Ar
gent i ne et d'Uruguay, les députés concentrarent leurs efforts, pas sant 
l a majeure partie des dix jours suivants à Buenos-Ai r es ct Montcvidéo. 
Ils r evinrent au Canada le 11 octobre 1976 . 

Le Comité Int e r-Eg lises pour le Chi li 

Le Comit~ Inter-Eglises a St é cr6é i l'automne 1973 par des mem
bres et un bon nombre de dirigeants des pr i ncipales confess i ons reli gi eu
ses canadiennes en r é ponse au sanglant coup d'Etat chili en. Un comt t é ad 
hoc fut mis sur pi ed pour faire des représentations auprès du gouverne
ment canadi en. Il cherchait à accé lérer l'action du gouvernement en f a
veur de la défense des droits de 1 'homme au Chili ct à ouvr i r plus lar).!c 
ment les portes du Canada aux nombreux r éfugiés forc és de fuir Ja tyran
nie du r égime Pinochet . L'urgence se maintenant, l e travail du Comité 
s'est accru. 
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Le Comi té Inter-Eglises pour le Chili a patr onné plusieurs vi si t es 
d'observateur s canadi ens au Ch1l i au cour s des t r ois der ni ères années. 
De son propr e chef, et de concert avec l a Coalit i on canadienne pour l e 
Chi l i --comprenant des groupes syndicaux, humani t aires et de défense des 
droi t s ci vils-- i l a f a i t de f r équentes r epr ésentat i ons aupr ès du gouver
nement canadi en . Entre autre, l e Comi t é a présent é des propos i t i ons vi 
sant à amener âU Canada l es cas de r éfugi és les p lus diff ici l es, à accep
ter un plus gr and nombre de r éfugiés, à assumer une part plus active i n
ternati onalement dans la l utte pour l a r es t aurat i on des dr oi ts de l'hom
me au Chil i , et le r efus de 1 1 a ide offi ci elle e t des i nves tis sements pu 
blics ou pri vés au prof i t de l a j unt e chi l i enne . D'accord avec des agen
ces reli gieuses chil i ennes dont l e Comité oecuméni que de coopéra t i on 
pour l a pai x e t avec le gouvernement canadi en, l e Comité a développé un 
programme pour f aciliter l e r elâchement ct le transfert au Canada d'un 
nombr e limi t é de pri sonni er s poli t i que s chi l iens. 

Grâce à l a coopér ation de comi t és d'accuei l locaux f ormés par des 
groupes r el igi eux et humani t a i r es , le Comi t é Inter- Egl i s es a aidé à l' é
t ablissement de plusi eurs mi ll i ers de r éfugi és chi l iens au Canada. Il a 
f our ni ass1s t ance dans d ' i nnombrables cas de r egr oupement de f ami ll es , 
de complications juri diques et d' appel s de r éfugi és . 

Le 1er janvi er 1977, l e Comi t é I nter -Egl i s es pour le Chili devi en
dra lè Comité Inter-Egl i ses pour l es dro i ts de l 'homme en Amér i que lati
ne. Ce changement r épond di rectement à l' extensi on de l a vague de r é
pression qui étrangl e l a liberté en Amér i que du Sud. Le nouveau Comité 
cont i nuera de jouer un r ôle act i f pour l a defens e des dr oits de l'homme 
et des r éfugi és de l ' oppr ession poli t i que . Il r echerch era la coopér a t i on 
des groupes r el igieux et prof anes qui partagent l e souc i de promouvoi r 
la justice . 

Le Comi t é Int er -Eglises pour l e Chi li comprend des repr ésentants de 
l' Eglis e Angl i cane du Canada, de la Socié t é des Ami s , du Conseil canadi en 
des Egl i s es , de l 1 Egl 1se luthér ienne d ' Amér i que (secti on canadi enne), de 
l' Eg l i se Presbytér ienne au Canada , de la Soc1ét é des Missions é trang~rcs 
de Scarboro , de l a Communaut é Pass ioniste de Toronto et de 1 ' Egl i se Un ie 
du Canada. I l travai lle en étr oite l i a i son avec l a ConfEr ence cathol Jquc 
canadi enne. 

Le Comi t é peut être r ejoint en écrivant au Comi t é In t er- Egl ises 
pour l e Chi l i , Consei l canadien des f!g l 1ses , 40 St - Cl a i r E. , Tor onto, On 
t ar i o ou en t 6l éphonant â M. J ohn W. Foster , prés i dent, 9 29~593 1 ext. 22U 
ou à Mll e Flor r ie Snow Chacon, co- ordi natr1ce, 9 21 - 4152 . 



LES MEMBRES VE LA VELEGATION PARLEMENTAIRE 

RAPPORT VE LA VISITE EN AMER1Q.UE VU SUV 

Tllo..U députû paltlemen.t.a.iJLe6, Vaui.d Mac.Vonai.d, Lotù.6 Vudo.6 e.t 
Andlr.ew Bllewi.n, avo~ é:t.é i.nv.Uû paJr. le Comi..té ln:teJt-EgWe6 powr. te. 
Ch-ili ( 6ollmé deA Eg.l-Ue.6 angUc.dne.; tu:thélLienne., pllell by.tWe.n.ne., ca
tholique lloma.ine a unie, de. l4 Socié:t.é du AmU, de ta. Soc.i.é:t.é du 
M.i.6.6i.o~ UJr.a.ngèJLe.6 de. ScM.boJto e.t du CoYI.6ei.t c.aMcü.e.n. du Egllie.6) 
à u.UlieJt t/r.o.<A pay.6 d'AméJUque du Sud, te. Ch-ili, .t'AA.gentA..tte e.:t .t'U
Jtuguay. NoU6 avon-6 acc.epté t'i.nui.tation e.:t M. Ge.ollge. C~tam, du Comité, 
notUJ a ac.compagnû dan.6 not/Le. u.UUe. Not/Le. .tâ.c.he. é:ta.Lt d' Uu.cü.eJt 
que.t.te de.v~ ~e. l'action du Canada en c.e. qui conc.eJtne. tu 1Lé6u
gi.é.6 de ce.6 pay.6 e.:t d' examineJt en génélr.al. le. pllobt~e de6 dlloi.:t:A de. 
.t ' homne. daYI.6 c.e6 pay.6 • 

CHILI 

NotUJ aui.oYI.6 t' i.nte.nüon de c.omne.n.c.eA paiL te CfU..-U e.t, paJL t' e.n.
tlt.ent.<Ae de t 'ambtU.6ade.wr. c.aMdi.e.n. da~ c.e. pay.6, avoM no.ü6i.é au gou
veAnemen.t c.h..i.Uen not/Le i.n:ten.üon de 6a.Ut.e c.ette ui.4Ue e.t no.tlte dé
Jl,{J[. de cü.4 cut.eJt tu .6uj w qui noU6 plléoc.c.upai.e.n:t ave.c. deA lle.pllû en
t.a.n:t6 du gouveJtnement c.hi.Ue.n.. NaU6 avoYI.6 app!U..s paiL lu jowr.ne.aux 
ch-ilien6 .t 1 annonc.e de notJr.e aMi.vée e.t deA e.ttt/Levuu ptani.Q,<.éu avec 
du 1Lep1Ll.6e.n.t.a.n:t6 du gouveJtneme.nt c.h-W.en. Cepe.nda.U:, apllèA not/Le dé
pallt powr. te Ch-ili, notUJ avo~ Ué av.<Aû paiL te Vépalt.temen.t du A6-
6a.Ut.e6 e.x;té.IU.e.wr.u que notUJ ne 4e1Li.o~ ptU ILe.ç.tUJ là. NoU6 avoYI.6 donc. 
abandonné no:tlte plloje.:t de v.<A.Ue au CFULi.. Le6 autollilû c.hi.Uennu 
n 1 on.t ptU donné de IUU...6 on .6péci6i.que poUIL 1Le6U6 eJt de. noU6 uoi.IL ou de 
noU6 .ta..i.-64eJt ent/Lell da~ i.e.uJL pay.6. NoU6 c.o~id(Ao~ c.omne. un p!tobl~
me .6élli.eux qu'on ne peJUne;t;te pa.6 à deA députû paltlement.a.i.llu c.ana
cü.em de v-<AileJt un pay4 avec. .tequet te CaMda e.ntlle.üe.nt du Jteia
.üan-6 cü.ptoma.ü.quu deptù.6 pttUJi.eull.6 annéu e.:t qui ILecheAc.he. appallem
men.t du i.nuu.ü.6.6ement6 aU6.6i. bi.e.n. pubUC.6 que. plli.vû clù. Canada. 
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NoUiJ a.vo~ jo.<.n.t en a.ppenc:üc.e. à c.e. Jta.ppoJt:t, c.op.<.e. de. la. le:Ulte. qu.e. 
rr.oUlJ a.vo~ envoyée. a.u. pJtéô.<.de.n . .t P.<.noc.he.t à c.e. tJu.je:t. 

ARGENTINE 

NoUlJ avon~ pouMu.i.v.<. jut.qu.'à Bu.eno.O-WLe-6 e.t pa.6.oé. là plu6 d'u.ne 
.6 ema..ine.. NaM nou..o .o omne..o en.tlte.te.nUlJ a.ve.c le. !teplté6 en:tant: du. Ha.u-t Com
tni6.6a.tU..a.t de.\ Na..üon.o-Un.<.M, a.ve.c. no:l:Jl.e. pltop!te. amba.6.6a.deu.Jt, dea mem
blte.A de. .o on pe!I.O annel, plu6.<.eu.JttJ de-ô 1Le..6pon6 a.blu de-ô Eglli u en ce 
qu..<. a :tJtaLt à l' a.dm.i..nM.tJr..ation de. .t 1 aA.de. e.t au. .6 o.i.n du. b.<.e.n-Wte. du 
tvé6u.g.<.é.6, dea me.mblteô d' oltgan-<..6a.t,ion.o pou.lt le-ô d!to-Lto hwncU.n6, bon 
nomblte. de. Jté.6u.glé.6, de-ô lteplté-6 en.ta.l'!.t6 du. gouve.Jtneme.n.t a.Jtge.n.t<.n e.t u.n 
gltand nomblte. de. pe.!t.6anne..o .<.nt:éJtu.o é.e..s. Pou.Jt de.o Jr.cU.ôo~ é.v.<.de.n.te..o, 
naM ne. no»meltOM pM c.eu.x. qu.e. nou..!l avoM v-<..6-U:.é-6. 

Nou..o avoM :tAouvé. la. .oL:tw:Lti.on gJtave. en ce. qu.i. c.onceJtne. le..o 
d!to.Lt.6 de. f.. 'homrre.. PlUiJleu.JttJ pe.!t.6onne.o é.ta.,ie.n:t dUe.nu.e6 .6aM pJtocè.6 et 
.6a.n.6 acc.u.oa.t,iono. Au mo-<.11.6 1 000 on.t c.ompf..Uemen.t cLi..opa.Jtu..o; d'aui:Jl.e..o 
on:t Ué. :toJt:t.ulté-6 e...t a..6.0M.olaé..o. Quand noM avo11.ô paJLf..é. avec. f..e..o au:to
Jt.<.:té-6 gouveJtneme;ttal.e..o, e.t.e.e..o n'on-t pM n.<.é. le..o 6a..U:..o ma.-<-.6 .6 'en .6on:t 
ex.Cu..6é.6 e.n a.Jtguan.t de. l' é;ta;t de. gu.e.Me. qu.i. a Ué. pJtovoqu.é. pa.Jt le..o gr~é
JUii.a.o de gauche.. 

·Un Jte.pJr.é.6en:tan.:t du gauveJtneme.n.t a 6o.A.:t JtênéJr.enc.e à une. c.on.ôp.<.
Jr.a.t.<.an ma.JtU!>:te .<.n:teJtn.a..t.Wrut.e.e. mcU-6 quand naUlJ lu.i. avon-6 demandé. dv., 
pJté.U.o.<.on-6, il a me.n.t.<.anné. l'e.noembf..e de la. plte6.6e.ln:te.Jtna.:t.<.ona.f..e avec 
u.n Jte.nval hpé.c-<-6-f.que. au New YoJtfz. T -i111eo. La dL6 6-i.c.uLté. .6 emb.i.a.U Wte. 
qu' af..alt.6 qu. 'à .e.' a)t,i.g-i.ne., le. gou.ve.Jtnemen.:t .6 'e..o:t a.t.ta.qu.é. aux gu.éltilf.a..o 
de. l'aile. gau.c.he., il a ma,Ln;te.u.an:t e.n:tAepJz..i..6 de. pJtacé.deJt c.on:tlte. dM .üu
:ü.tu;t{.o~ e.t de..o lnc:üv-i.d!M .oou.pç.oJmU d'avo,i.)t de..o opùuon.6 de gauche 
au. de. pauvo,(.Jr. e.n avo,i.)t. Le. Pa.Jt.teme.n.t a é..tê. fu.o out; .te..o .6 ync:üc.a:t.6 a n.t 
pe.Jtdu leu.Jt pou.vo,i.)t de. nê.gac.<..a.t.<.on coUe.c.ti.ve. e..t le. dJto.<.:t de. .6e lté.un.i..lt; 
il y a eu de.o br.te.Jtven.ti..a~ au ..6 un de..o Eglli u e.:t plw.<.e.u.lt.6 g en6 d' E
gwe. ont Ué. a.tLJz.Uu. Le Gu.a.Jtc:üa.n du. 29 aoû.t Jr.appoJr..te l' e.xé.c.u;Uon ma
cabJte. de. c.<.nq pJr.ê.Dz.e..o e.t de deux. .6 ém.i.~ :te..o en j u..<.Ue.:t de.JttûeJt -un 
é.véneme.n.t cotrtnen.t:é ave.c. haJtJtewr. pa.Jt le. Pape. .tu.i.-même.. Le..o "e6 c.adJr.o n.6 
de. la. moJt.:t" en.tlte..Uenne.n.t u.n Jr.ègne. de. teJtltewr.; de..o mcU.ôa11.6 .oon:t e.nva
IUe..o taltd dan.ô la nu.L.t e.:t de.o membJr.el> de. 6amLU.e..o l:J on:t a.ltltêté.-.6 e.:t fu
pa.!tcU.6.oen..t e.nou.<.:te c.omplUeme.n.:t. Le. gou.ve.Jtneme.n:t e..o:t -i.nc.apable. ou n(l. 
veut peu, c.an:tJr.ôle.Jt c.u uc.adJtan-6 de. la moJr..:t de. .f.. 'a-Ue. dJtoUe. No!L6 a-
v o 11.6 fu c.haq u.e. j a uJt. daM l e6 j o uJt.ne.aux. la. no uv eUe. de. ;te,€.6 meu.lt:tAe6 • 
Ve. 6a.U, pendan-t que. naM Won6 .tà, le. pJr.é-6-<.de.n:t, le. gé.néJta.l V-<.deta., 
a échappé de j1Mte.6.6e d u.n c.omplo:t d'a..6..6a..6.6-i.na.:t. Pe!L..6onne. ne. .6embta.li 
c.onntû:ttte. .o e6 a..6.6a.il.i.a.n:t.6 ma.-<-.6 en AJtge.n.Une., la nouvelle de. l' a-t.ten:t.a.-t 
à o e6 j 0 u.lt.6 6 u.:t Ce.n.6 Ulté. e V-i.11g;t-q u.a.tJr.e ft Wl. el> . 

N 0 w 110 lM .6 Ot1Jl1e6 paii...Ü.e.uti èll.cm e;U: .6 0 uué.o d e6 Jté.c.tama.:t.<.o n.6 d e6 
Jtê.6u.g.<.é.o . Au mome.n.t du coup d' E.t.a.t cfvLUe.n, pi!Mù!l1Jl..6 nl-i..f...e.,i_e.ft.6 de. !té-
6u.g.<.é.6 é.ttue.n;t en.tJr.é-6 e11 AJr.gc.ntiJ'te ve.na11-t du CfULi_, plwle.u.lt.6 v.i.nftetU: 
d' a.u.btM pay.o d' AméJt.i..que. du. Sud e.t no.tanme.nt d' UJtugu.ay. Ce..o Jr.i!.nug-i.é.-6 
on:t eu. acc.è.a a l'Aitgen.ti..ne. ma-U leuJt .o:ta.:ttd n'a jama.M Ué. Jtégula.!ttié 7 

1. Pou.Jt pf.!M de diUJUf..6, con.6uLte.!t .te. RappoJr..:t du. ComLti 1n.te.Jt-Egllie..o, 
AJr.ge.n.tLne., Ri!.6ug-i.é.o. 



Le Haut-Corttni.l>.6tWr.e de.t~ Na.ü.on6 -UtU.u a p!U.6 c.u Jté6ug.U.6 .6 oU6 
ha p~to:tec..ü.on et. .U y en a enc.oJte 10 000 d' enJteg-U.tlté-6 c.otrme teh. 
Le Haut-CommK.6.6~e évalue a au mo~n.6 2 500 lu ca.6 UJtg~. Le gou
veJtnemen:t cvr.gen.-tin a Jtéc.enmen:t pMci.amé un déc.Jte;t obUgean:t :toU6 lu 
Jté 6 ug~éh du pay.6 a .6 e déci.aJr.eA aux a.u:toii.Lté..6 avant ta. 6-in d' 0 c.:to bJte 
7976. Pi.U6~e.LLI!4 Jté6ug~é..6 on:t CJLaJ..n;t de .6 'enJLeg-U.tJr.eA de pewr.. que l' ~n-
6oJUna..ti..on .60il c.omnu.n,(,quée a c.e.ux q~ C.Omp0.6 ent i.U e.6c.adJr..On.6 de la 
molt.t. Let, autoJtilû aJtgen.thtu n' on:t pM c.ac.hé leuJL .i.n.tenüon de 6M
Ite :tou:t en i.euJL pouvo~ potLIL que lu Jté6ug~é.6 quli::ten:t l' Alr.ge.n..ü.ne e;t 
c.ei.a -UnpUque, CÛln.6 b.i.en det, C.ah' leuJL Jtet.ouJt a leuJL pay.6 d 1 olt.i.gù:e 
où le.ull.6 op.i.n.ion6 po.u.:t,i.quu e;t ieuJlh ac.üvlié..6 peuvent let, 1tendlte 
v..ic.:Ume.6 de la ltéplte.6.6.i.o n. 

La c.oncU:ti.on généJull.e de.6 Jté6ug.i.é.6 e.6.t devenue ~e quand noU6 
avoM déc.ouvelt:t au c.oUIL.6 d 1 une e.ntlr.evue avec. det, Jté6ug~fA da.n.6 une 
ma..ihon de Bueno.6-A.i.Jte.6 où hab.ua.i..en:t 105 d 1 e.ntlr.e eux, qu'un c.amp .6-U.ué 
a. Ro.6aM..o (a env~on 100 mU.le..6 de Bueno.6-A.Ur.e.6) avcU.t .6ub..i un lttU.d 
d 1 un.i..té6 de i. 'aJr.mée e:t que :toU6 let, Jr.é6ug~é..6 avcùen:t été MJLU.é.6 en 
même :temp.6 que i'en6embi.e du pelthonnei.. de.6 EgU.6e.6 q~ ve.utail 6UIL 
eux. A no :tite av.U, .U n' u:t nu.U.emen:t exagélté de d.i.Jr.e que pP.U6.i.eult.6 
de c.u Jté6ug~é6 v.i.vent dan6 un Ua.:t de .telllteuJL. 

NoU6 avon6 Uud.ié a:t:te.nü..vemen:t le pJt.ogltatmle c.anad.i.en d 1 a-ide à 
c.e.6 Jr.é6ug-i.é.6. En j~e:t, le gouveJLnemen:t c.anad.i.en a annonc.é qu '.U é
:tenda..i:t à 6 000 le nombJte du Jté6ug-i.é6 c.IU..U.en6 qu '.U é.J:a.,U. piLU a 
ac.c.ep:telli 4 500 on;t déja é:té ac.c.ept€.6 e;t la plupaltt d' en.tJr.e eux .6ont 
ma..i.n:te.na.n.t au Canada. C ec...i. i.a-Uh e enc.olte 1 50 0 pta.c.eh , mcU.6 noU6 pen
.60n.6 que c.e n' e.6.t pa6 néc.U.6tWr.emen.t le clUJo!te dé6brA...tio. Cependa.n.t, 
noU6 c.Jr.oyon6 que let, p!toc.édullu d 1 adrni.M.i.on on.t é:té .i.n.6a.ti..6 0a.i..6an.te.6 
-plt.i.ne-ipai.emen:t en Jr.LU.6on du déi..tU...6. Même Jtec.onnu c.0tm1e llé6ug~é pal!. 
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le Ha.u..t-CC1frrTI.i.66aJUa.t aux Na:Uon.6 -Un.i.e.6, un l!.é6ug-<..é q~ c.he11.c.he à ven.i.ll 
au Canada u:t .6uj e:t aux examen6 c.anad.i.en6 habliuw q~ .impUquent un 
c.on:tJr.ôle de hanté dont tu llé.6uU:.a..t6 .&on:t envoy€.6 à Poll.t-au-PIZ..i.nc.e à 
TJr..i.tU.dad, c.e quA.. en.tluûne 6ouven.t du IZ.et.aJr.CÜ. Cec...i. ut 6~v.i. d'un c.on
tll.ôi.e de .6éc.UIL.i..té e:t d'un examen uUéJt..ieuJL paJt une pe..ti.te éq~pe d'o6-
6 .i.c...ielth de l '.(mn.LgJta:t.i.o n. L e.6 dema.nd euiZ..6 .6 o n.t c.o n:t1Lôi.é..6 de no uv e.a.u po uJr. 
dé.teJim.i.neJL une 6o-i..6 de plu6 .6 'ili .&ont vJta-imen.t llé6ug-i.é..6 e:t poUIL dé:teJr.
mi.neJr. également ieuJlh c.hanc.e.6 de .6 'é.ta.bi..i.IL avec. .&uc.c.è6 au Canada.. Lu 
ooJUnula..ùt.U quA.. on:t é:té u.ti.U...6é6 c.ompl!.ena..i.en.t i.e que.6:t.i.onna.i.IZ.e hahé 6U/I. 
i.e 6 y.6.tème de po.i.n:t6 u..:t..U..i.6 é da.n.6 le c.a.6 du .6 olUc.ileuJlh .i.nd épenda.n:t6 . 

NoU6 avon6 c.onc.lu de là que, C.OMc...i.emtten.t ou non, l'a..tt.Ltude 
de.6 ..i.Mpec..teult6 c.anad.i.en6 C.On.6.i6:te a :tJr.a,Ue~~. lu IZ.é6ug..ié.6 de 6açon .&.i.
mii.tUJr.e aux .<mnigJtani..6 oJr.d.i.naA.Ir.u e:t à 6a.Ute tlr.è6 peu de c.onc.e.6.&-<..on.6 
.&péc...ialu c.omp.te-.tenu de la .6-U.u.a.tion d'Wtgen.c.e qu'a66Jr.on:te.n:t lu Jr.é-
6ug..i.é6. Au Jr.y:thme où vont: lu c.ho.& u, noU6 ne c.ltO!JOM pM po6.&..ible que 
ieh 1 500 dema.ndu enc.olte en .6U6pen.6 ptU.ll.&en.t Jr.ec.evo~ une l!.époMe à 
i. '.i.ntWewr.. d'une pélt.i.ode de mo.i.n.6 de deux. an.6. Pa~~. c.on.6équen.t, nou.& 
avon6 ooll.temen.t IZ.ec.omnandé au Gouve/l.nemen:t de oOIUne/1. une équ.ipe .&péua
i.e c.ompo.6 ée d 1 un 6onc.üotiJULiJLe de Jtang .6 upélt.i.euJt e:t d'un lteplr.U en.tan:t 



11 

dM EglliM quA.. .oe/UU.en:t envoyu pouJt .o'oc.c..u.peJL dM .tc.é6ug.<.u Ju.tc. une. 
bM e d' ull..genc..e en deho.tc..6 de la. vo.i.e nOJlmale Jtu e.tc.vée a.ux .{.mnig!ta.n.t6. 
Cet.te mé.:thode a. déjà. é:té. a.dnp.té.e paJL la. HoUa.nde, .f.a. Su~de et d 1 a.J.Lt!LM 
pa.y.o. Nou.o !tep!tenOYL6 ê.gai.emen:t la. Jtec.omna.nd.a..üon du Com-Lte c..onjo.i.nt 
du Sé.na..t et de la. Chamb!te dM Conmunu voul.a.n:t que la. lo.i., ou. a.u. moùz.6 
deo ~tèglemenh expUc..ile..o, é:ta.bw.o en:t cla,Utement le..o c..Jt.i..tèJLe..o de Jte
c..onnaÂ.Ma.nc..e et d'a.dmLô.o.i.on de..o Jté6ug.i.u. Ve. plU6, noU6 c..ltDIJDYL6 que. 
le..o c.oncLUWn.o a.du.e.Uu quA.. p!tévai.e.n:t da.YL6 le gouveJtnemen.t a.Jtgentin 
jU6.:U6-<-e.n:t l' ex..ten.o.i.on à. t ' A!tge.n..t<.ne de..o d.i..opa.o.i..:Uon.o !tendue..o a.ppU
c.a.blell a.u Ch.i..U.. poUl!. une mi.na/t.Lté. app!Umé.e. 

Nou.o a.von.o entendu. d.Ute que c..e.u.x qu.i. on:t U é a.clrn.i..o a.u Ca.na.da. en 
veJt;tu du pltogltalrnTe. de..o Jté.6ug.i.é.o pouMa.-i.e.n.t Jtep!té.oe.n.teJL un da.ngeJL c.omme.. 
g!toupe. pou.Jt le. pa.y.o. U ne nou.o appaJuû.t pa.o que. c.e.t.te opin-i.on .ooil 
appuyée. paJL le..o oa..UA. P.tc.em.<.èJLemen.t, il exM.t.e un c.on:t.Jtôle de .o ê.c.uM.:té 
ql.lÂ., naU-6 le. p!té.6umaYL6, JtU.teJta. en v.i.gu.e.u.Jt, et ql.lÂ. ve.li.f.e à exc..f.uJte 
.touo c..e.u.x quA.. ont Ué. e.ngagé.o da.n.o dell a.c..:Uv-t.té-6 de. na..tull..e. v.<.ole.n.te.. 
Veuuèmeme.n:t, nauo n'a.von.o pa..o .t.Jtouvé d'.<.nc:Li.c..a.t.i.on que c.e.ux qu.<. ont dé
jà. Ué. a.dmL6 a.u Ca.na.da. a.-i.e.n.t Ué. de. n.a..t.U/te .oubveJL6.i.ve ou cû.e.n:t c.oYL6u
.tuê. un da.nge.tc. pouJL le Canada.. T!to.<.-6-<.èmeme.n.t, noU6 c.Jtoyon.o qu.e le Ca
nada. e..o.t a..o.o ez g.tc.and pauJL c.onch.Wte. .ou pa.e.Lt<..que..o huma.n,U,a..Ur.e..o en c.e. 
ql.lÂ. c.onc.e.Jtne. tu Jtê.6u.g-i.é.o .oan6 c..Jta-<-nd!te l' .<.n6iue.nc.e.. de..o quel.q u.e.o -wt6 
quA.. pouJt.tc.a.{_en:t é.ven.tu.eii.emen:t 6a..i.Jte ma.uva.L!l u.oa.ge de l' oc.c.a..o.<.on qtû 
ie.uJt e.h.t donnée de. ve.n.i.lt a.u Canada.. 

URUGUAY 

La. .6Uua.t.i.on en UJtu.gu.a.y ne. pa.Jta.Z.t pa.o a.u..o.o.<. .i.n.o.ta.bte. que. c.e.Ue 
de l'A!tgentine ma..<..o il n'y en a pa.o mo.<.n.h .f.à une Jté.p!tU.O.i.on ê.:t!toile.. 
La. c..en.o u.Jte e.o .t de Jtèg le. P luo -i. e.uM jo u.tc.nea.ux a n.t Uê. 6 ellmé-6 i même ie6 
me..o.oa.ge..o de.h Egllie..o à l e.u!t.6 membltM on.t é.té .oupp!t-imê-6. En U!tugua.y, 
il n'y a. pa.o de paJt.t..i..6 poU;U.queJ.> qu-i. a..i.en.t l e ciJr.o.i..t d' opé.JteJL e.t u.nc. 
dé.ci.aJLa..ti.on a é.té émi..6 e voul.a.n:t qu.e daYL6 .f..' éven..tuaL<..té d'une Uec..Uon, 
lM anc.-i.e.n6 dé.puté-6 a.u Pa.Jtleme.nt ne .6o.<.en:t pa..o Wg.i.bte..o pendant qtûn
ze a.YL6. Ic-i., c.omne en A!tgenü.ne, le mouvement .oyncüc..ai. e..o.t. v.iJduette.
me.nt -i.nexM.ta.n:t. NoU6 avaYL6 e.u. c.anna.<..o.oa.nc.e. que de..o ge.n6 a.va.-i.en:t peu.lt 
de. nolL6 pa.Jtle.Jt à c.a.lL6 e. du. c.U.ma.t gê.nélta.l de .tc.ép!te..o .o.<.an. 

SOMMAIRE 

Va.n.o c.ha.c.un du .t.Jto.<.-6 pa.y.6 don.t nolL6 a.von.o .t.Jta..i..té., le gouveJtne.
men.t u .t une cüc.:ta.tu!l.e ~e. NolL6 ne. noM .o enta n.6 pa.o q ua.li 6-i.é.o 
pou.Jt en examüteA lM Jta..i..6on.o. NolL6 c.JtoyaM c.ependa.nt, que. c.e.fte. .oLtu.a
.üon dé.pend en paJL.t..{.e du c..onciUi.of1.6 éc..onom.i.qu.eJ.> da.n.o c.ha.c.un dM pay4 
en qu.eJ.>.:Uon. 1t y Jtègne p!téô en.t.emen.t. un haut n.<.veau d' .tn6ta..:ti..on et u.n 
ba.o .:ta.u.x d' a.ugme.Yli:tLti.o n deA buL< . .temen.U, c.e. q I.1Â. Jtl dtU.t .o u.b6.ta.n.û.e.Ue.
ment .f..e niveau de. v .i.e Jtée.f... Le gouveAnemen..t met t' ac.c.en:t .6UII. la. Ub!te. 
en.t.Jte.p!t.M e, te. c.o»nle.Jtc.e e.x-téJU.euJL, .f.. 'a.<.de. en p!tovena.nc.e deA c.oJtpo!ta-



.t.io n& rrul.tina.tio tutlu e;t d ' empll.un-tA UJt.a.ng eJL6 • La ~.t..tua.tA.o n ne peul: ê
:tJr.e c:U.te ~ta.bl..e dan& auc.u.n. de c.u pa.y-6. 1l6 on.t :to~ 6tùi:. l.' expWen
c.e d' w:ti.tu.tUJn-6 dlnrJCJLa.t...i.quu e;t ie.ulr.h peuple& ont de-6 :tJta.c:J.i,t.Wn& 
v.igouJteLLtJe-6. NoU-6 p1Le.6.60n.6 i.e Ca.tUJ.da., d'ac.c.oiLd avec. d'au:tJr.el! pa.lJ.6 de 
ment:a..t.<.té c.ompaJta.bl..e, de ILendlte c.f.a..Ur. au gouveJLnement aJr.gentin e;t aux 
au:tlr.ei! gouveJtneme.nh qu'une ac.ti.on po.6Wve en 6aveuJt de la ILUta.wta.
zum du dlr.oŒ de l' horrme de v lULU:. Ulr.e piLé-c.o nc:li,t.W nneU e à l' a..:ttJù
bu.ü.on de piLê-U e;t de c.ap..uai. . 

Une :telle 1Le.6.ta.u1La.ilan dev!ULU:. c.otnpJLendlr.e: 

al une ac:üon l neltfj.ique pouJt ILeoiLéne!L .f.e.6 e.6c.adlr.on& de la. moiL:t; 
bl la pubUc.a.ü.on de l...i.6:te.6 dell pe1L.6onne.6 dé.tenue.6 c.onme p!U.6orr

n.ieiL.6 po lLtiq Ue.6 ' e;t; 
c.l un p11.oc.~ à biL~ve éc.héanc.e dan& i.e c.a.6 dru. dé.tenw, c.otm~e p!U

AonnieiL.6 polltiquu. 
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On avance quelque6o.i..6 que C.e-6 ~uj e.t6 A ont de na.:twr.e .i.nte/Z.ne e;t que 
.f.e-6 que.6.ÜOn.6 de c.otm~eJLc.e e;t de 6-i.na.nc.e .6on.t cLU.ünc..:te-6 du "c.on.6-i.dé
Jt.a..tion.6 po.u..ti..que-6 ". PoUILta.n:t, a no:tJr.e av.i.A, l.' ex-t~.i.on du v.iol.a.t.iol't6 
de-6 dlr.ow hunu-i.n..6 0ondamenta.ux ut. un .6uje:t .6Weux de piLêoc.c.upCLUon 
.<.nt.e/r..n.a..tiotutle. Il hnpi.tque i.e bJr1..6 de l' en11 emb.f.e du IL~gl.u ILec.onnueA 
pail la. c.ormuna.u..té moncUa..f.e e;t éta.bUu dan.6 lu doc.umenû du NCLUon.6-
Uniu e;t piu6.ie.ulr.h .tJuU.t.û. PoUIL ILendlte e6Q.i.c.ac.e l. 'ac..t.ion .in:teJLna..üo
rrale, c.ependan:t, il e.6t. év.i.denment. néc.e.6.6a.i!Le que l. 'ac..üorr .i.nteiLna..üo
rrale .6o.i:t v!La.imen.t .int~nal...i.6t.e de c.aJLac.t.èlte. No~ 1Lec.omna.ndol't6 
qu 1 a :tJr.av eiL.6 la c otrnl.i..6 .6.iO n du diLo w de l ' hormte du Na.üo n.6 - u n.i e.6 ' t e 
gouveiLnement. c.ana.cüen ILec.heiLc.he la c.oopéiLa.üon du rudlr.u pay& err vue 
d' exeiLc.eiL du piLU.6.ion.6 ..i.n:te.JLna..üonal.u .6uJt lei! palJ.6 c.onc.e.JLnû poUIL 
ILUta.uiLeiL lu 1Lèg.f.e.6 é.f.émenta..illu du dltow huma..in.6 0ondamenta.ux. 

No~ avon.6 eLU. c..f.a..Ur.emen.t qu 1 a rro:tJr.e a.v.i.A, la .6LtuCLUon danA c.u 
pay-6 1Le.6.:te .6omb1Le e;t ie-6 c.oncU..:ü.on& .in.6ta.bie.6. Cependant, no~ CJtoyo.u 
qu' U y a da.n.6 c.eA pay.6 de rrombiLeux .irrcüvùfUll dl.vouû a la dêmocJLa.Ue 
e;t aux diLow de t' homne e;t qu'il l.' empoiLt.eJLon:t éven.t.u.eUement. 

Lou.i.A Vuc..f.o.6 

Vav.id Mac.Vorra.ld 

Andlr.ew BIL ew<.rr 

Novemblte 1916 
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Ottawa, 12 octobre 1976 

EXTRAITS DE LA CONFERENCE DE PRESSE DES DEPUTES A LEUR RETOUR 

David MacDonald: "Ça a Ul. bea.u.t!oup cU66i.c..U.e. d1 avo-Ut. dell entlr.W.en6 en 
t.llr.ugua.y paiL .6uil:e. ae. .ta. .6U:u.a.üon de. c.ontJL(Jle. pJr.ellqu' ab.6o.t.u du. JLl.g-ûne. tni
UttWr.e e;t de. Jtép!Lell.&i.on qu.i. emte. U. Si. j' ell.6aya.U de. caJUL~ e1t .t.a. 
cü.o 6l.Jtenc.e. da.n.6 no.tJr.e. Jr.l.ac.t:.W n tl .to.. v.UUe. de ! ' Mg en-tûte et: de l ' Ww.g ua. y, 
je cU.Jt.a..i..6 qu'en M.g e.n.tl.ne., noU6 avon6 Jt..l.eU.emeJ1.t tJwuvé une. .6Uua:ti.on de. 
.teM.euJr., de glta.nde. -i.n6l.C!Lllr.U:l, c.ependa.n.t que. .t.a. .6A..tu.ai:-ton en UJLu.gua.y, je. 
pe.n6 e., pouJt.lt.a.Lt mi. eux .6 e caJt4c.:tlJt,i...6 e1t c.otm~e. une. .6Ltu.a.üo n de. pJLo 0 onde. dé
pJLU.&.io n. " 

Andrew Brewin: "NoU6 avot'l.6 t:Jwuvl. une. .6uJr.pltenante. WUlYIÂ11J,.(;.tf d p~r.opo.6 de 
c.~ a.6pe.c..t6 de. .to.. queli.UOn dell dJw.ih de.l 1hotm1e.. ll n'y a pa.6 de. dou
te. que. ! 'M.ge.n.üne. .6oU gouve.~tnl.e. ptVL une. cü.d4tu.lte. mtU.t.a..Ur.e.. Mw une 
dell c.ho.6 u que. noU6 avon.6 J:Jr.ouvl. paJr.:ti.c.ul..i~eme.nt hoM.i.bl.e., c.' elit le. 6c:ti.t 
qu' .U. .6 embl.e. y avo.i.JL un manque. de. c.ontJI.Ole. tl peu p1tiù tot:al... Chaque. jowr., 
on .u..t da.n.6 te joi.I.IUULl. du c.omp.tell -Jt..e.ndU6 de. 0u&i.U.a.dell et: de pe.nda.Uon&, 
paJt6o.i.6 o.i;.t.~ûbulell d dell gu~ de. l' 4lie. gau.c.he., paJL6 oi.6 a:t:.tJU.bu€.u à 
l' a..U.e. dJr.oUe.... paJLt..lc.u..U.lJLement tl ! '4lie. dJr.oUe., qu.i. ut a.ppaJLemne.nt 
pJr.ellqut c.omp!Ueme.nt ho1L6 c.onJ:Jr.tJ!e.. 

En d' a.u:tJr.u mo.t6, le. gouve~~.neme.n.t pJtUend ne. M.en .6a.vo.i.JL 
de. c.e. quA. aNLive mlme. .6i. du mUhodu dlr.a.6ti.quu. ont W p!LL6 e6 poWL a.vohl 
JttU6on du gul!LU.l.a.6 de. gau.c.he.. 1l.6embl.e. n'y avo-Ut. que. bz.èh peu. d'e.66olt.t6 
poU)[. c.ont:Jr.ôlett l' a..i.le. dJw.U:.e., lu "u c.adJr.oM de. la. moJr..t" c.otmTe. on lu ap
peUe., e;t noU6 avon6 Jte.nc.onbz.l. quo.U.di.enneme.nt du ge.n& q!Li. en ava-ten.t UR.. 
v-ic..ti.me6. 

En ptw m.U.-i.e.u de. la. tu.U.t, quel.qu' un U:tU.t e.ntJLé c.he.z 
eux, avaA..:t fu€. le. mtVLi du lU. 1!.6 l.t:JU.e.nt. ttWquu et liU. au6.6.i. ava.Lt da 
me.ttlte. un ma.6que. a.vant qu'on l' ermtbte.. Sa. 6amUle. demeuJLtû..t t:o.tai.emen.t .i.n
c.apa.ble. -e.n dé.pU; de longuell Jtec.heltc.hU de. buJLeau. de. poUc.e. en bU)[.eau. de. 
poUc.e. ou a.u.piLiù de. buJteau.x du gouveJLneme.nt.- de. bz.ouvelt bz.ac.e de c.e. qtU. 
liU. é..tLU.:t. a.JrJLiv €. • " 

Andrew Brewin: "NoU6 a.von.6 Jte.nc.on;tJr.€. dell Jteplt~~ du gouve/l.neme.n.t e;t 
lu a.von.6 quu..t.A.Dnn~ tl c.e. pMpo.6. LeuJr. pJt.i.nc..i.pale. e.xc.U6e. pouJr. l 1 e.n6embl.e. 
de la. .6..i..tu.a.Uo n out qu 1 ili é.:t.JU.e.n:t, en eo 6 et, en U1z.:t de. g ueMe.. Un Ua..t 
de gue/LJte. c.ontJLe. quA.? 1!6 ont dU qu' ili U:ai.e.nt. en gue/LJte. c.ontJI.e. .to.. c.on.A
p.ur.a.tion ~.te.. C' U:.ali:. une c.on.Ap..i.Jr.a.:Uon .i.n.tcvr.na.t:A.onale.. Q.u.i. .6 ont lu. 
c.o nA p.ür.a.t.eu.IL6 ? "Eh b.<. en mu.&.<.eu.IL6 , toute. la. piLU.6 e. .6 o n.t dell c.o n6 p.i.JLa..te.LIIL6 " , 
c.ormte noU6 l'a dit un 6onc..tl.onruUJr.e. de haut ~tang. ll .6 e. tJLouve. que noU6 
é.ti.on.A tl Ulte le New Yo~tk T .imu e;t noU6 a.von.6 demand€. .6.i. le. New YoJr.k T .i.
mell ULU..t l'un du c.on6p.Ur.a.teLJ)L6 ma.Jr.xi.6te6. 1!6 nou& ont cü.t "ou.i., b.i.en 
.6lVL". 

Andrew Brewin: " •• • .touJr.ne/l. lu. 61.L6ili de. c.e. monde. c.ontJLe. tl peu pJr.~ :tou:te 
peJL6onne. qu-i ali: mont:Jr.€. ou poiWr.JLU mont'Lelt quel.que degJr.€. d' oppo.6.t..t.i.on tl 
leuJt Jr.lg.ime, c. 1 u.t le but qu 1 ili poUlr.hu.i.ve.nt avec. un zU.e. qu.i. mé.Jt.i..teJr.a.Lt 
une. mtU.UeuJr.e c.aLUi e.. 



14 

Cela a. pouJL eU et que dell l gfuell hont. hupp!UmleA, que du 
1teUg.<.eux ho nt o.Jtltêt.il..6 eX. empllionné.h , p.tu.6.ieuJL6 d' en:t:Jr.e eux vo-ient. c.e.n&u
ILeiL ..f.eultll ..f.d.:tJr..e-6 pa.h.toJtai.e.h U ..f.eultll me.hha.gU, de;, ma.ga.z.ine.h !!Ont QellmÛ. 
Lu .6 ynd.i..c.a..t6 vU.6.te.nt ·encolLe. en .thé.olt.ie mlLU .i..t6 n'ont pa..6 te dJLoU de. 
.6 e. ILenc.on.tJteiL, .i..t6 n'ont pa..6 .te dJLoU de. négoc..ielt c.oUe.c.:üveme.n.t, ..Lf..6 
n'ont pa.h te dJwU de. .te.n.i.IL de.h é.iec.üon&, et a..i.M.i, même tJ .i te;, .6ynd.i..C'A.th 
c.ont.<.nuent d'a.vo.ilt un 6antéMte d' vU.6.te.nc.e., c.otmte oltga.MtJa.ü.on& 6onc.üon
nan.t e.6 6 ec.üvemen.t, ili n' e.x.-U.te.nt pa..6. On pouJrJta.U d.i..ILe. ta même c.ha.6 e. .&uJL 
te. c.on:tJWte de .ta p!teAh e, .6uJL te. c.on.tJt6te é:tJI.oU de.h un.ive.MUé.-6 •• • " 

Louis Duclos : à propos des réfugiés " •• • .ta. .6.{..tuatian ta pl.U6 .& é1Uett.6 e u t 
c.êlle dell ChAUen6 d plu.6 ILéc.emnent, de.h UILUguayen6. Ve.h 6onc..t<.onna.ilte..6 
du Hau;t Cowmi.6.6a.IL.ia..t a.ux Jr..é6ug.<.éh de.h Na.:üoM-Un.ie.h nou.6 ont dU qu'au 
c.a~.Vt.t, du de!tn.ielt mo.U .6' e.h.t pJr..oduU un gfuh ement.; ju.6qu' à. il y a un mu .il.!, 
ta. piupa.Jr...t dell g en6 qu.i d(JJII{UtciaÂ.ent .te ~tah.tt de Jr..€6ug.<.éh pau..ti.que.h • •• 
ve.na.<.en.t du Ch.<.U, ma.i.6 c.e mo.i-6 -&, il .6 embte que .ta ma.j oJr..Ué du ge.n.6 
t,on.t de t' UJr..uguay . La Jr..a.i.6on en e;,.t, pouJL autant que nau.6 .6ac.h.<.on6, la 
.t.ILè-6, .t.ILèA UJr.oUe c.oapé.Jr..a.:üon en.tJte ta poUce .6 ecJLète de .t' UILUguay e;t 
l' M.ge.n-Une, en paJr..t.<.c.u.UeiL. Nou..6 avon& entendu pa.Jr..ielt de c.a-6 où du 1Lé-
0ug.<.é6 poUUque.h uJLugua.ye.n.6 qu.i ava.<.ent vécu en M.gen.tine quelque te.mp.6, 
ont Ué Jr..a.ma..6.6 é.6 pa.Jr.. .ta poUce u.ILUguayenne. et Jr..ame.ni6 en U!tugua.y ou :tJtou
vu maw ou empJL.i.6onné..6 en UJr..ugua.y. 

On nou.6 a dU que dan& .t' .idéa.i, te gouve~tnemen.t a/tg e.nü.n 
.6ouha.Ue. .t.ILouveiL un .t.ILo.i-6-i~e pa.y.6 pou.IL .te. ptu..6 gJr..and nombJr..e paM.ibte, 
ma.i.6 au c.a.6 où .ta c.Dm11unau;té .inteltna.:üona.ie, Canada c.ompw, ne pouJr..ILa..it 
ab.6 oJr..b(>}L .tau..6 ceux qu.i, a.ux yeux du gouveltnement a.Jr..g e.nlin ne do.<.venX. pM 
ILU.telt en M.gen.t.ine., •• • a.iolt.6, ili .6elton.t ILenvoyu dan& teuJr.. pay.6 d' aJr...ig .i..
ne qtù. .6 eJr..a ou .te Ch.<.U ou .t' UILUguay, et j e penh e qu' U eAt év.iden:t qu' ,Lf. 
1} aUILa un c.omU:é. de. Jr..i c.ep.ti.on de. .t' au:t.Jr..e c.ô.t é de. ta 6Jr..on.tièAe qu-i .6 eiLa 
tltèA duit avec. eux." 

Andrew Brewin : "Nou..6 ne fu aM pa..6 que t e. Canada devJr..a.U oa..ilte tout l e 
.t.ILavâll d 1.LLl .6eui • •• mU.6 nou..6 avoM ab.6o!Lbé. un ptu..6 gJr..and nomb!Le de lté
oug.i.é-6 venant de d' au..t.ILeA pay.6 c.omne .ta Tc.hêc.o.6tovaqtù.e et au.tlte.-6 qu-i Ott.t 
pJr..o6Ué a.u Canada. Nou..6 conna..i.6.6on6 dM gen6 qu.<. .6on:t Ch.U..ien.6 e.t qu,i.. u m.t 
-i.mpUqué..6, ili peuvent égaiement nou.6 p1Lo6Ue!t; ceux qt.U .&ont. déjà. a.ILIL.i 
vû 0ont de.h .t.ILava.ux u.t..-U.u, au.6.6 .i nou..6 ne c.Jr..oyoM pa.6 dêlta.i.6onnabte de 
d.i..ILe, tn:Un.tenan.t qu'il y a UILg enc.e, co nlinuez et 6a.Ltu 6ac.e à. t' uJr.g en ce 
dan& t '.ur..té.ILU de t ' huma.uté . " 

David MacDonald: "En ce qu-i a tiLa..<.t aux .<.nve.6fu.6emen.t6 au Ch.<.U -il eJ.J t 
plu.6 qu 1l v.<.dent que nou..6 e.hpéJr...ioM tDU6 leA .tlto.i-6 pouvo.i.IL ILendJLe c.omp.t c. 
de. ta ~.<.t.ua..ti.on au Ch.<.U pouJL vo.<.Jr.. .6-i no.tlte .6ouc..<. deA diLoUt> huma-in& e.t de. 
ta 1LépJr..eA.6.ion ... pou.IL .6avo.ilt à quet po-int. c' êta.U .6 é1Ue.ux et à. quel poü 1.t 
c.eia a66ec..ta.Lt tell gen& U-ba.6. 

Le 6a.U même qu'on ne. nou..6 aU pa.6 pe!l.mi..6 d' en.tltelt, de
vJr..a.U pa!li.elt c.ia.<.ILe.ment à. tout .<.nveA.ü.6.6 eu1t canad-ien. Si. dM dêpu;té..6 c.ana
d.<.en.6 ne .6on.t pa.6 a.u;towu à. v.i.6Ue1t un payfl où te c.ap.Ltai. canad.i..en <!A t 
appelé. à. h 'é.tendJLe, il me .6embte que ta .6Lt.u.a..ü.on dev-ient ab6 otwnent .im
po.M.<.bte. Je peM e que tM .inveAW.6 eu.IL.6 ou ta c:UJr.ec.üon de c.e.6 c.oltpolta.
.UaM c.anad.i..ennu devlta. c.o.u,.<.dé.Jr..eJr. tltèh .6 Vr...ieu..6 emettX. ta .6-U:ua..ti.on à la f.t~ 
m.<.è!t.e de. cet ë:véneme.n.t. 
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Je veux que ce ~JoU cla..Ut. que i.a. dé.CÂÂ..i..on de i.a. junt.e.. mi
~e c.hilJ.en.n.e n'a pM U é pJU.6 e de t.Dut.e.. év-i.denc.e paJt quelque.. 6onc.
:üonmLi.Jr.e.. .&u.baLtel!.ne.., pl.U.l,que.. plU6 taJz.d da.no u.ne con6Vr.ence de p!r..eAlle., 
noU6 avono appJt.U que le pJr..û..i..de.nt P..i..noc.he.-t ava.U:. pM.6 é deA Jr..ema.Jr..qu.e-6 ex
tltêmeme.n.t dû obUgea.ntM a plr.Op0.6 de. nobz.e.. v.Uile.. d de. c.e. que nou..6 eApé
Jr...<..ono 6tU!te.. lll, en dé.pil du. 6aLt que noU6 av-tano c:U.t c.la..i..Jr..eme..n.:t .&ouha.LteJI. 
cLWcu.:t.e.Jr.. d 6and le. p!r..oblème... Je penoe que. .&.<. le p!r..û.i..de..nt du. CIU.U. peut 
.&e peJrmd.tlr.e.. ce ~ype.. d' at.ütude.. abU~J.i.ve.. e-t o66enoan.te.. enve/!..6 du pan.iemen
ta.iJr.u c.arra.c:Ue.no . •. Je pen~J e que la Jr..ê6lex-ton de. no.tJz.e.. pay~J cotrme.. ~el ... 
Je penoe que. noM .&otrmu dana une .&.i...t:u.a.tWn .i.mpa.6.6Lble.. pouJr.. c.ono.i.dV!. e.Jr.. 
.tou.:t. type. d' .i.nvUW.6 eme.n.t c.anaci<.en e-t en pallftc.uli.eJt .tout. type. d' ..Ln vell
.t.i.M eme.n.:t pu bUc. 

Je ne peux tou.:t. .6-i.mpleme.n.t pM c.omplr..e.ndJr..e.., JJ.i. du dé.pu
té.h c.anad..i.e..no ne. peu.ven.t y ail.el!. en v..i..!l.i.t.e, comme.n.t du Canac:Ueno peu.ve .. rl-t 
IJ J..n vu fu. E-6 t-c. e que c. ' u~ claM.?" 

******************* 
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RAPPORT DE L'EQUIPE INTER-EGLISES 

Intr oduct i on 

M. George Cram, représent ant du Comité Inter-Eglises sur le Chili 
a accompagné les troi s membres du Parlement canadien en vi site au "cône 
sud" . Troi s autr es canadiens, travaillant avec le Comi té Inter-Eglises 
ont parti ci pé aux préparat i fs de la vi si te . I ls ont f i xé les entrevues 
et pris les arrangements nécessaires à la sécurit é des Chi liens, Argen
t i ns et Uruguayens qui ont coopér é avec la mi ssi on. Dans les pays con
cernés, ce travail ne fut possible qu'avec l'aide des di fférentes dénomi
nat i ons re~igieuses et agences qui se sont engagés dans l'oeuvre de la 
défense des droi ts de l'homme et de l'assi stance aux r éfug i és et prison
niers. 

Le r apport qui suit est basé sur l'expérience de l'équipe Inter
Eglises qui s'était engagée à faci liter la vi si te des membres du Parle
ment. L' équi pe i mpliquée a passé un moi s dans les pays concernés. Bien 
qu'on ait refusé l'entrée au Chi l i aux membr es du Parlement, M. Cram et 
les autres membres de l' équipe Inter-Egl i ses ont pu f ai re une courte vi
si te au Chili et entrer en contact avec l es i nstituti ons religi euses, hu
mani tai res ainsi qu'avec les agences diplomati ques sur place. 

1' Eglise. 

-

... 
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Buts et plans 

Nous avions planifié la visi te des membres du Parlement au Chili 
pour pouvoir constat er sur place la situati on actuelle. On a tellement 
écrit sur l e Chili ces derni ères années que nous avons cru i mportant d ' é
couter di rectement ce que le peuple chi l i en avait ~ dire. 

L' equipe Inter-Egl i ses, par un certain nombre d'organisations, a
vai t f i xé les entrevues des membres du Par l ement avec des personnes appar
t enant à différ ents secteurs de la sociét é chi lienne. On demanda à l'am
bassade canadi enne à Santiago d'ai der en obtenant des entrevues offi c i e l
les et d'organiser des rencontres avec le Mi ni stre de la Justice et le 
Pr és i dent de la Cour Suprême du Chi li . L' ambassadeur canadi en organisa uno 
r éception sans formalités de f açon à ce que d'autres personnes puissent 
rencontrer les membres du Parlement. 

Nous étions conscients des criti ques f ormulées par la junte ch i l i en
ne concernant les personnes dont les opini ons sur le Chili sont basees sur 
des conversations avec des gens en exi l ou avec d'autr es chi l i ens en de
hors du Chi li. Nous voul i ons absolument que notre équi pe voi t le Chil i de 
ses propres yeux. Malh eureus ement, à l a toute der nière minute, la junte dé
cida de ne pas permettre aux membres du Parlement canadi en de faire une é
valuat i on sur place. On leur défendi t donc l'entrée au Chil i . 

Après ces fai ts, l'ambassade chi l i enne au Canada prétend que le re
fus est dO à un manque de notifications ~ l'avance. On a ignore le fait 
que des entrevues of fi c i elles avec des gens haut placés du Chi li avai ent 
été confirmées avant la vi s i te e t que le Mi nistère des Affai res Etrangères 
du Chil i avait informé la presse chi lienne de l'arri vée des membres du 
Parlement canadien. 

"LA TERCt:RAdelahora" martes28deseptlembrede1976 pjg, 11 
' ' 

Parlamentarios de Canada 
veran realidad del pais 

Hoy llegaran a esta 
capital tres parlamenta· 
rios canadlenses que per· 
manecerân durante una 
semana en el pals. con el 
objeto de lmponerse de la 
actual sltuacton que vive 
ChUe. 

Los parlamentarios son 
Louis Duclos. que repre
senta al Partldo Liberal 
por la provlncla de Quebec; 
David Mc Donald. conser· 
vador por la provlncla de 
New Brunswick y Andrew 
Brewln. neo-democrata por 
la provlncla de Toronto. 

Aunque su visita es es· 

trlctamente prlvada. segun 
se sef1alo en la Canclller ia. 
los canadlenses han ma
nlfestado a traves de su 
embajada en Santiago el 
lnterés que tienen por en
trevis tarse con altas au· 
torldades chllenas. 

Es asi como han solicl~ 
tado audlend as con el 
oresldente de la Corte 
Suprema y con el Minislro 
de Justlcla,entre otros per
soneros. 

Su pennanencla en el 
pals se prolongarâ hasta el 
3 de octubre pr6xlmo. 

Annonce Je l a visite des membres "du 
Parl ement dans l a presse de Santi ago. 
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Br ève vue d ' ensemble 

Nous ne pouvons pas nous f i gurer quelles découvertes les membr es 
du Parlement aur ai ent pu f ai re s' i ls avaient pu entrer au Chi li . Mai s , 
l' équi pe Inter-Eglise cependant, a pu y passer un temps limité. A partir 
de nos obser vati ons, nous vous présentons ce que nous avons découvert . 

Nous avons arpenté les rues et avons vu les peti ts commerces qui 
avaient dO f ermer et les pr i x de l a marchandi se en vente. On nous mit au 
courant de l ' éros i on toujour s cr oi ssante du pouvoir d'achat d'une f ami l 
l e moyenne depuis deux ans. Indi ce du coat de la vi e, décembre 1974=100, 
jui llet 1976=914.51. Nous avons causé avec des gens qui f ont parti du 
20% présentement en ch6mage. Nous avons vi s i t é une "canti ne popula i r e" 
dans un des secteur s ouvr i ers, où la communauté essaie de supp l éer à l a 
rati on quotid i enne des enf ants qu'on ne peut pas nourrir suf fi samment à 
la mai son. 

On nous expliqua le plan "d'emp loi mini mum" de la Junte et comment 
le gouvernement lui -même avait lai ssé tomber sa propre légi slati on concer
nant les pensions, les soins medicaux et l es compensations de trava i l en 
engageant des travai lleurs sous ce plan. On nous informa également com
ment le gouvernement avait suspendu la loi du salai re minimum et comment 
on permet ta i t aux employeur s pri vés de mettre de c6té les ouvri ers r égu
l i er s sans leur ver ser les compensations normales pour en employer d' au
tres sous le plan "d'emploi mini mum". 

On nous mit au courant de la situation des chefs syndi caux ; par 
exemple, ceux de la Fédération des Travailleurs du Cuivre (FTC). Ceux-c i 
avai ent été élus après le coup d'Etat suus l'oeil vi gilent d'un inspecteur 
du Mi nistèr e du Tr avai l. Ils avaient représenté le Chi l i en 1974, à la 
Conférencede l'lLO. Mai ntenant, en 1976, on découvre tout à coup que l eur 
électi on s' était mal r éal i s ée et qu'elle étai t i llégale . On nous a r emi$ 
des documents concernant la suspens ion des négociati ons pour l es contrats 
collectifs, du dr oit d' é l i re les chefs syndi caux, de l a l i berté de convo
quer une assemblée, du dro i t d'être congédié seulement pour cause valabl e 
et enfin, la suspension du droit de grève . 

En ce qui concerne les droits de l'homme, l es détentions offic j c J
l es semblai ent avoir dimi nuées ces derniers moi s . Mai s, cela n' es t qu' en 
apparence dO au fai t que le pourcentage de per sonnes disparues qu i r éap 
par aissaient plus tard comme dé tenues avait diminué . Mais comme l es d i.s 
paritions de per sonnes conti nuent, une proportion plus é l evée de ces "d j s 
parus" demeure ma i ntenant et défin i tivement disparue. 

Cependant. plusieurs membres des familles e t des amin de ces di s 
parus sont di sposés à parler. En ce moment, leur seul espoir est de sou
haiter que la solidarité internationale soi t as sez forte pour permet t r e 
à l eurs êtres chers maintenant disparus de r éapparaî tre dans un des cen
tres de dé tention ou prisons. 

La loi du couvre-feu exi ste toujours après trois ans de r égime mi 
l i t aire. L' Etat de s i ège" existe encore, dont l e double but s embl e êt r e 
de permettre à la police secrète d'opérer des "disparit i ons" ct de jus t i -
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fier des salair es boni "de temps durs" pour tous les militaires alors que 
la c lasse ouvrière cr ève de fa i m. 

Nous soumettons ces quelques cour tes obser vat i ons . Nous espéri ons 
que la Junte ch i l i enne pr enne la chance de donner son i nterprétat i on et 
s on poi nt de vue sur la s i tuat i on. Aurait-ell e cance l l é la vi s i te des mem
bres du Parlement canadien parce que sa pos s i ble ver sion ne t i ent pas de
bout? 

ARGENTINE 

Anté cédent s 

Le gouvernement d'Argentine qui se mainti ent par la r épression ct 
la violat i on des dr oi ts de l 'homme, doi t ê t re vu à partir d'une r é trovi 
s ion de décenni es de lutte soci ale. Chaque fois que les confl i t s économi 
ques ont abouti il une cr i se, l es militaires ar gentins sont i ntervenus. En 
1930, commença une "décenni e inf âme" de rég ime mi litaire favorable ?! J' é 
l i te des vi eux proprié tai r es t erri ens. La pressi on mass i ve des trava il
leurs organi sés en Argent ine aboutit à l'accessi on au pouvoi r ùe Juan Pé
r on, colonel d'armée, qui se gagna l' appui des hommes d'aff a i res auss i 
bi.en que des militaires. Pêron devi nt président eu 1945 et fut démi s de 
ses fonct i ons par un coup mi lita i re en 1955. En exil, il resta un symbole 
puissant de résistance et d'approches alter natifs aux di fférents gouver
nements militai res et civils qui se succédèrent. En 1966, les mi l i taires 
argentins rejetèrent encore une fois un président é lu, pr ovocant a i ns i 
sept années de grèves, de gels de salaires et de répress ion rurale. Leur 
politique économique qui bénéfic i a à des gr andes entrepri ses é trangères 
et à des riches propri étai res terriens provoqua une r ési s tance cr o i ssante 
des travailleurs organi sés et de d'autres groupes populai res . Quatre mi l 
l i ons de personnes des secteurs industriel, d' Eglise et d'employés de 
gouvernement groupSs sous l a Confédérat i on Génér ale des Travailleurs 
(CGT) agi rent à plusieurs reprises contre les politiques mili t aires. Pen 
dant ce temps, des groupes de guerillas, prêtant allégeance à Péron ou au 
marxisme r évolutionnaire, firent leur apparit i on. 

En 1973, le gouvernement militaire céda devant une élection prés i
dentielle dans laquelle le candidat encouragé par Juan Péron en exil, 
Hector Campora fut ~ lu avec 50% des votes. Avec la vi ctoi r e du parti pé
roniste, des membres de ce parti s 'allièr ent avec des secteurs conserva .. 
teurs de l a société d'Argentine et Juan Peron revint remplacer Campora 
comme président. Quand Péron mourut en juillet 1974, sa femme Isabe l, as~ 
sistée d'un de ses ministres, Lapez Rega , assuma le pouvoi r. Ils furent 
i ncapables d'imposer la sorte de politi que economique qui aura i t paci f ié 
l'armée et aura i t plu aux invest i sseurs é trangers. De plus, malgré l'en
couragement donné aux escouades de la mort de la droite i ncluant les MA 
(Alliance Ant i -communiste d'Argentine), Isabel Péron et Lapez Rega ne pu
rent contenir les gr~ves militantes des gueri lleros de la gauche. Ces fac
teurs, avec la corruption ouverte grandissante des officiels du gouverne 
ment, provoquèrent un autre coup mi litaire dirigé par le chef de l'armée, 
le gén~ral Jorge Videla, le 24 mars 1976. 
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La violation des droits de l'Homme était amplement évidente sous le 
régime d'Isabel Péron . Néanmoins, la situation ne f it que s'aggraver d'u
ne façon dra~tique depuis mars 1976. On répéta à ma i ntes reprises à l' é
quipe Inter-Eglises que malgré l'expéri ence de l'A~g entine sous des di c
tatures militaires, le moment présent dans l'his toi r e du pays est trè s 
sérieux. Les assassinats, les arrestations, l es tortures et 1 'interven
tion militaire ont déjà touché trop de familles et trop de secteurs de la 
vie nationale . Des réfugiés de d'autres rég i mes militai res clc l'Amérique 
latine se trouvent ma~ntenant aux prises avec de terribles persécut i on s 
en Argentine . 

La visite 

En septembre et au début d'octobre, l'équipe d'Inter-Eglises ~a s s a 
trois semaines en Argentine. Nous avons parlé avec des douzaines de per
sonnes à Buenos Aires ct dans di fférentes parties du pays lors de cottrtcs 
visites. On fit des entrevues avec le clergé et les avocats des Eg l i ses 
d'Argentine ainsi qu'avec les membres de groupes des dro i ts de 1 'Homme . 
L'équipe visita le personnel de la Commission des Nations-Unies pour les 
réfugiés et nous avons longuement conversé uvee d'autres organisations 
travaillant avec les ·réfugiés. Nous avons pu rencontrer les familles ct 
les amis de nombreux Argentins disparus, assassinés ou détenus. Dans les 
hôtelleries de réfugiés et dans des rencontres spéciales, nous avons par
lé à beaucoup de réfugiés, spécialement des Chiliens ct des Uruguayens . 

Les garanties les plus minimes de vie humaine ct de sécurité ont 
diminué à tel point que l'équipe devait porter une extrême prudence en 
organ isant des entrevues. On a dû discarter plusieurs édifices ou siège~ 
sociaux d'institutions pour réaliser ces entrevues . Même en prenant les 
plus grandes précaut i ons, plusieurs Argentins ne pouvai ent p;ts r i squer 
d'~tre vus pour rencontrer des membres du Parlement canadien. L'6quJpc 
Inter-Egl i ses a donc recueilli leur t6moignage et reçu les documen t ~ ()U' 
ils voula i ent partager avec nous en ce qui concerne les dro its de 1 'Hom
me. 

Les droi ts de l'Homme dans une société en conflit 

En Argent i ne, l'apparence et la rGal i t é sont en continuelle ten 
sion. Plusieurs de ceux que nous avons interviewés nous ont dit qu'il 
était très diff icile d'expliquer la situation réell e a des gens de 1 'ex 
térieur. Dans Buenos Aires, une grande cité cosmopolite de huit mill ions 
d'habitants, tout semble, à première vue, prospère ct normal, particuliè
rement dans le centre financier et commercial de la vi lle. Un rideau Je 
silence protège les satisfaits. Une politique officielle de silence en
toure plusieurs événements. Le gouvernement ne veut pas publier la l t s tc 
des détenus. Il n'y a pas de stade national, comme le stade infâme de 
Santi ago du Chil i dans lequel on avait parqué les prisonniers. très peu 
de personnes, jusqu'à maintenant, ont pu réussir à rendre vi si te aux pr i 
sonniers politiques . Le grand nombre de personnes di sparues ou d6tcnttes 
sans reconnaissance officielle accroît le climat de terreur : il semble 
qu'une personne peut dispara î tre s i mplement de la vic quotidienne s:tns 
qu'on y prête attention. PlusicuTs personnes ont affirmé epte l a pub! ica -



tion d'une lis te of ficielle de dé t enus dé truirait le mythe dans lequel 
plusieurs Argenti ns se r é fugj ent , à savoi r que tout ce qui arri ve est 
si mpl ement une r épres sion exercee par les guerilleros de gauche. 
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La princi pa le source d' évidences sur les effets réels de la r é
press i on est accumulé e lentement par les témoignages personnels. La p lu
part des familles ont un membr e absent de leur f oyer, un parent empri son 
né , ou connai ssent un cas préci s. Des nombreux témoignages r ecueillis, 
r essor t avec clarté l ' image social e de la violation et de la dé t é riora
t i on des droi t s f ondamentaux de la personne humai ne. 

Depuis novembre 1975, deux groupes i mpor tants argentin s des droits 
de l'Homme ont ét é formés en r éponse à cette évidente cro i ssance de la 
mi sère. Un troi s ième groupe, avec tro i s ans d'experi ence dans la mat i è re , 
cont i nue dans l'urgence pr ésente. Les groupes coopèrent de très près , 
mais ont des t fi ches spécifi ques. Tous les trois ont r eçu de la documen
t ation et des t émoi gnag es personnels concernant des mi ll i ers de cas des 
fami lles de di sparus , des dé tenus et des torturés. On a recueill i des 
preuves concrètes au sujet des personnes tuées. On a auss i des preuv es G
cr i tes concernant des cas oa on a découvert des corps sur des p l ages ct 
dans l e fleuve de la Pl a ta. On a travai ll é sur des r appor t s i mp liquant ll~ 

cas des personnes envoyées à la mort en les lançant d'hé licopt ères au-de s
sus de la mer. 

Aus s i i mportant que soit chaque cas individuel, l'ampleur du pro
bl ème a dépassé la capacité de quelque groupe que ce soit. Les associ at ions 
des droits de l'Homme t é moignent d'un mi nimum de 17 000 cas de di spar i t i on s 
de dét entions ou d'assass i nats. D'autres sources dignes de foi avancent 
le chiffre de 20 000 à 25 000 comme é tant plus adéquat. Quelles que so i e nt 
les sta t is t i ques r éelles, le besoi n d' éduquer leurs frères argent i ns re
lat i vement aux proport i ons de la cr i se, préoccupe les groupes des droit ~ 
de l 'Homme. I ls consacrent leurs ef forts à bâtir un mouvement fort ct uni 
f i é pour la restaurat i on des droits de l'Homme en Argentine. 

Les vi ct i mes 

Quel genre de personnes entrent dans ces statistiques macabres? 
Nous avons une preuve évidente d'une certaine activité prcsqu'anarchiqu~ 
menée par des groupes varies d' escouades de la mort errant dans l e~ c ités 
et les vi lles, sans pouvoi r saisir un patron clair émergeant de l' accumu
lat i on des victimes. Mais la presque total i t é de la violence politique 
a é t é diri gée vers la classe ouvriè re de l'Argentine. Les membres act i fs 
de syndicats et d'associ at i ons paysannes comme les autres personne s r 6 a
lisant un travail soc i al auprès des pauvres sont spé cialement vulnér ables . 
Les é tudiants sont l'objet~'attaques régulières. Les profes seurs c t l e~ 
professionnels des sciences sociales et de médecine ont ét é aussi vict i 
mes . 

Réfugi és: sans refuge 

Les quelques 20 000 ou à peu près de réfugiés et d'exil és polit î que ~ 
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en Argentine ont été pri s dans l'escalade de violence. Ces personnes me
nacées ont dO fuir pour évi ter des représail les polit i ques et économiques 
en Bolivie, au Brésil, au Chili, au Paraguay et en Ur uguay. De ce nombre, 
on trouve des chefs syndi caux et paysans, d'anciens é tudi ants e t des tra
vailleurs sociaux. Ils représentent une par t importante des forces d'op
position contre les gouvernements dictatori aux mi litaires de l'Amérique 
latine. Quelques-uns parmi les exilés ct les réfugiés rés i daient en Ar
gentine depuis plusieurs années. D'autres sc sont joints à eux depuis ces 
trois dernières années, fuyant le mil i tari s me croissant et la r épression 
en Uruguay et au Chili . Chaque jour, i ls arri vent de plus en plus nom
breux en Argentine. 

Depuis l'accession au pouvoir du régime mil itaire en mars 1976, les 
réfugiés en Argentine -dé j à persécutés par les group es de droite pendant 
le régime d'Isabel Péron- sont maintenant sous l a menace d'un danger pr~r
manent. Les hôtels des réfugi és sous la surveillance de la Commission des 
Nations-Unies ont été attaqués par des bandes de droi te. Ceux qui sont 
sous la tutelle de l'Eglise ont été dévastés par les milita i res. En plu
sieurs occasions, les réfugiés de ces abris d'urgence l)nt é té battus ou 
emmenés en prison. Plus d'une centaine parmi eux ont ét é tués 1 'année der
nière. En juin 76, une attaque matinale aux quartiers génér aux ùes ser·vi
ces catholiques d'immigrat i on a procuré à ses attaquants la l i ste complè
te des noms et adresses des réfugi és i nscrits par cette agence. Le man4uc 
de sécurité découlant de cet événement et de plusieurs autres s'est tru
duit, en juillet dernier, par l'occupat i on suivie d'une gr~ve de la faim 
a l'ambassade canadienne de la part d'un petit nombre de r6fugi ~ s. En o~
tobre, le gouvernement argent i n r eti r a la protection de la police ùans 
les hôtels des réfugiés à Buenos Aires. 

Les re~ugiés ne sont pas i l'abri de l' i ntervention des agents ÙP S 
gouvernements mi li tai res répressifs desquc 1 s ils s'étai •"nt échappés. La 
milice argentine permet aux agents de sécuri t é des pays voisins - JI sem
ble même qu'elle coopère acti vement- de travailler en Argentine à la re 
cherche d'exilés politiques. La police J'Uruguay, par exemple, occupe un 
é tage entier de l'édifice de la Police f édérale à Buenos -Aires. Ocs mem
bres éminents de l'oppos i tion politique de Bolivie ct d'Uruguay en exil 
en Argentine ont été tués ces dern i ers mois . A la fln de mai, le sénateur 
Zelmar Michelini et Hector Guticrrez Ruiz, tous Jeux hommes pol i t.iqucs de 
l'Uruguay, en exil en Argentine, furent kidnappés, torturés ct tu6s . Ml 
chelini, un membre du part i Colorado d'Uruguay était ant Erieurement min is 
tre de l'Industrie et du Commerce, tandis que Gut i crrcz Ruiz, ùu parti 
Blanco, était président du Congrès de l'Uruguay. Plusieurs semaines après 
leur mort, l'ancien président de la Bolivie, le géneral Juan Jose Torre::-., 
en exil à Buenos Aires fut tué. 

• Dans cette atmosphère de terreur croissante, la liste des cas Je ~ 
plus urgents s'allonge chaque jour aux Nations -Unies . En aoGt ct SUiltcm
brc 1976, l'activité accrue des agents de police d'Uruguay en Argentine 
a eu pour résultat l'accroissement du nombre de nouvelles appl i cations 
de~ réfugiés uruguayens au bureau des Nations-Unjcs. 
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Parmi les nombreux cas examinés en entrevues, l' équi pe Inter - Eg l i -
ses re t i nt le cas suivant comme cas-type: 

Un c i t oyen de l'Uruguay fut dé tenu sans procès pendant un an et 
demi en Uruguay. En 1974, il fut l i bér é sous condi t i ons . lncapa
hl c de se t r ouver un emploi, i l déménagea en Argentine vers l a 
fi n de 1974. au début, tout allait bi en. En f évri er 1976, commen
ça le har assement quand un g roupe ar mé d'uruguayens fou i lla sa 
maison, i nter rogeant ceux qui y habi taient et prenant l eurs noms. 
A pl us i eurs r epri ses, le groupe armé s ' i nforma s ' i l s avaient de s 
activi t és poli tiques en Argent i ne. Il les menaça de prendre des 
représai lles contre eux s' i ls ne quittaient pas l'Argentine en 
dedans de vi ngt jours. On leur dit qu'on leur réserverait l e mê
me sort que ces c i nq r éfugi és uruguayens qu'on retrouva ass ass i 
nés sur une plage de Montevi deo en novembre 1974. Après cette at
taque, des ami s conseill èrent à cet te f ami ll e de chercher rc fu~c 
che z le Haut-Commissaire des Nat i ons-Uni es pour les r é f ug i és . I ls 
hési t èrent. Deux jours après le coups de mar s, on publ i a un dé
cret sommant tous l es ét r angers de qui tter l'Argenti ne. D'autre~ 
uruguayens furent enlevés. On retrouva l eur corps f lottant sur la 
r i vière de la Plata. A l a fin d'avri l 1976, cette fami ll e d'Uru
guayens se mi t sous la protection de la Cow1i s s i on des Nat i ons 
Uni es. En ma i , elle f it application pour veni r au Canada. On lui 
dit que les procédures prendraient au moins s i x mo i s, et en octo
bre 1976, elle n'avait pas encore reçu de r éponse finale. 

Les réfug i és doivent supporter une situation extrêmement tendue. 
Plusieurs sont épuisés par des mois d'insécurité . Un grand nombre n'a pa~ 
de ressources financières. Leur condition phys i que et psychologique est 
désespérante. Un décret du gouvernement argentin en date du 1er s eptembre 
1976 ne fit qu'augmenter leur insécurité. Ce nouveau décret ordonne à tou
tes les personnes sans rés i dence permanente en Argentine -incluant la plu 
part des r'fugiés~ â s' i nscrire au département d'immigration dans l es 60 
jours. Ils ont â répondre â un quest i onnaire sur leurs antécédants ct à 
donner aux autorités leur adresse courante. Le gouvernement arg ent i n s c 
servira de cette documentation pour se renseigner sur les antécédants des 
r éfugiés. A ceux qui n'ont pas de problèmes "politiques", sera octroyé 
le droit de rester en permanence en Argentine. Quant ~ ceux qui ont cu un e 
participation active en politique, on leur di ra de trouver r ésiden ce dans 
un tiers pays. S'ils ne sont pas acceptés dans.un autre pays, le gouv er 
nement argentin les déportera vers leur pays d'origine et les remettra en 
tre les mains du régime duquel ils avaient réuss i ~ échapper en premie r 
lieu. 

Les réfugiés se sentent directement en cause par ce nouveau décret. 
Ils croient que des g~oupes de droite en alerte connaîtront leur s noms ct 
adresses ou que les rensei gnements donné s aux autorités gouvernementa l es 
seront remis entre les mains de la police secrète de leur pays d'origine. 
Ils ne peuvent envisager la possibilité d' être forc és à connaître de nou
veau la r 6pression l laquelle ils avaient échappé en trouvant refu~e ail 
leurs. Quand l' équipe Inter~Eglises quitta l'Argentine au d~ but d'octobre, 
un peu plus du tiers seulement des r6fugiés inscrits aux Nat i ons-Uni es c t 
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quelques autres sans droit de résidence permanente s'étaient présentés 
au gouvernement. Quoique la période d'enregistrement ait été prolongée 
au-delà du 31 octobre, la pression pèse toujours sur les réfugiés. L'ou
verture et la volonté d'accueil d'un tiers pays sont vraiment urgentes . 

Pendant les trois dernières années jusqu'au 30 septembre 1976, un 
total de 4 550 réfugiés avaient quitté l'Argentine pour un tiers pays. 
Pendant que de nouveaux réfugiés arrivent pour occuper les places vacan
tes, le mouvement d'accueil sur le plan international demeure lent ct 
limité . Le Haut-Commissaire des Nations-Unies a encore une liste de 
12 000 réfugiés enregistrés. 

Vue la situation précaire toujours croissante de plusieurs cas, 
spécialement depuis mars 1976, la Commission des Nations-Unies a fait ap
pel, en juin, aux nations pour qu'elles fassent un nouvel effort potlr ac
cueillir les réfugiés. La Commis~ion refait sans cesse sa liste des cas 
les plus urgents. Quelques pays ont répondu en envoyant des miss ions spé 
ciales en Argentine et en élaborant des programmes spéciaux pour des 
groupes par ticuliers de réfugiés. Cependant, le nombre de visas présen 
tement accordés est de beaucoup dépassé par le nombre de personnes qui 
en font la demande. 

Au début d'octobre 1976, la l is te des cas les plus urgents de la 
Commission des Nations-Unies incluait quelques 300 cas impliquant plus 
de 800 personnes. A peu près 45% de ces personnes viennent d'Uruguay, 
40% du Chili et de la Bolivie, 15% sont du Paraguay et de d'autres pays 
de l'Amérique latine. La majorité de ces exilés et réfugiés politiques 
sont en danger en Argentine. Ceux dont le nom figure sur la liste de la 
Commission des Nations-Unies sont tous des cas urgents de personnes qui 
ont été détenues, expulsées, torturées ou menacées sérieusement. 

Le Canada et les réfugiés 

En r éponse à l'appel spécial lancé par la Commission des Nations
Unies, le gouvernement canadien accepta de recevoir un nombz·c addition
nel de réfugiés. Cependant, ceux qui font application pour venir au Ca
nada rencontrent plusieurs obstacl es qui sont loin d'alléger leur insé
curité. 

D'abord, on informe les réfugiés qui font appl ication, que l es pro
cédures de l'immigration canadienne sont très longues et peuvent durer 
de cinq à six mois. Au rythme actuel d'acceptation, il faudra 18 mols 
pour remplir les 1000 visas offerts par le Canada. D'autres pays ont f ai t 
un effort spécial pour accepter les cas les plus urgents en deux semai
nes, un mois ou même 48 heure s . 

Ensuite, 1 'orientation majeure du système de sélection du C;marJa 
semble être encore menée par les critères d'une immigration normale con
l!itionnée par les offres d'emploi au Canada. On a refusé l'entrée au r.a
nada à plusieurs personnes dont les noms figuraient sur la liste d'urgen
ce de la Commission des Nations-Unies parce qu'elles n'avaient pas l es 
pré-requis à leur "adaptation" à la société canadienne. Une d'entre elles 
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a r eçu une lettre de refus l 'inf ormant que ses possibi lités de travail 
ne cor ncidaient pas avec les of f res actuelles d'emploi au Canada. 
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Enfi n, le Canada semble i gnorer jusqu'à maintenant la situat i on des 
r éf ugi és de l'Uruguay, de l a Bo l i v i e et du Paraguay en Argent i ne bi en qu' 
i l a i t ouvert ses portes antér i eurement à une cer taine quant i t é de r é fu
gi és ch i liens. Alor s que des pays comme la France , Cuba ct la Suède ac
cue i llai ent un pourcentage assez é levé de r é fug i és orig inaires de s pays 
ment i onnés, au 30 septembre 1976, le Canada n'en avait accept6 que qua
tre de l'Uruguay et troi s autres d'Amér i que latine. 

La pol i t i que canadi enne ne semble pas tenir compte du fait que les 
pos tulants sont des r éfugiés , v i ctimes de la persécution che rchant à s ' é 
loigner d'un environnement d'une pr écarité touj ours grandi ssante . On Jan
ne peu de chance à l'appliquant r é fugié d'expl i quer sa s i tuat i on comme 
r éf ugié . Le Canada accor de peu d' i mportance au t émoignage donné pa r le 
r éf ugi é à la Commi ss i on des Nations-Uni es; c'est ce t émoignag e qui a ser
vi de base pour que la personne concernée soit acceptée comme r é fug i é . 

Sur un total de 1 248 personnes (595 cas) qui se sont présentées à 
l' ambassade canadi enne entre j anv i er et septembre 1976, s eulement 364 
pe rsonnes ont quitté l'Argenti ne pour le Canada. A cause de la lenteur 
des procédures à sui vre dans l'admi ssion des r éfugi és et du fort taux de 
r e jet ·s' é levant à 70% jusqu'aujourd'hui , il n'est pas surprenant que la 
Commission des Nati ons-Unies et d'autres organi sations d'a i de aux ré fu
gi és hésitent à reférer plusieurs des cas les plus urgents a l'ambas sade 
canadienne. 

Si le Canada veut vraiment venir en aide aux r éfugiés en dan~ er, 
i l devra agir rapi dement et reconnai tre l' i nsécuri t é croissante cn~ cndrl-c 
par la situation même en Argentine à cause des sinistres intervent i on s de ~ 
groupes para-mi litaires , de la pol i ce socra t e ct des force s di ctatori:tlcs 
de l'Amérique lati ne . Le Canada s e doit de r épondre aux cas urgent s des 
r éfugiés comme r éfugié s et non comme à des immi grants cherchant un emplo i . 
La r éponse du Canada devr a i t être défi.ni e par l e beso i n d'une ass i stance 
humani ta i re aux persécutés et non par la logique d'une palni fi cat i on Je 
ma i n d'oeuvre au Canada. 

1 

Les ouvri ers et les paysans 

Le gouvernement mil i ta i re de Videla a pri s des mesures très s tri c
tes contre la classe ouvrière de l'A.rgent i ne. Le gouvernemen t a réussi à 
fa i re du concept de "subversion" -la menace à la sécurité national e- le 
problème polit i que numéro un. Sous le prétexte de lutte contre le s gue 
r i lleros de gauche -qui existent r éellement et qui sont sans aucun doute 
très actifs- le gouvernement s'est servi des forces armées c t de la poli 
ce contre tout groupe d'opposit i on et d'organisation popula i re. Le droit 

1. Des recommendations spé cifiques ont été faite s de la part des député s 
et de l' équipe Inter- Eglises à l'honorable Bud Cull cn. Voir le mcmo
rendum à ce sujet dans la section des documents à la f in de ce ra ppo1·t. 
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de grève a é t é supprimé . Plusi eurs ouvri er s ont ét é congédi és ou mi s à 
p.ied . Les soldats sont intervenus di rec t ement dans des di za ines de syndi 
ca t s . Les plus affectées, sont les grandes f édérations nat i onales : l es 
t r ava i ll eur s de l'acier, les ouvr i ers de l'hydra, les professseurs, les 
t ravail leurs des secteurs pétro liers, les employés de banque, e tc ... 

On a fréquemment uti lisé l'armée pour r ég ler des di sputes dans 
l' i ndus tr i e. On a i nf ormé l' équipe Inter - Eglises de cas où l 'armée tira 
sur de s ouvrier s qui ne voulai ent pas entreprendre des travaux dangereux 
dans certaines us i nes. Des cas bi en connus prouvent qu'on s'es t serv i de 
l' armée contre l es ouvri er s de General Motors qui avai ent décidé un a r 
rêt de t r avail pour protester contr e des condi t ions sani tai r es affectant 
leur sant é . Des ouvri ers d'une usine de Santa Hosa ont ét é fo rcés à tra
vai ller dans des conditions dangereuses sous la menace des mi t ra i llettes . 
Les mi litaires ont occupé un cer t a i n nombre d'us i nes incluant Ford, Fi at 
et les chanti ers navals de Ri o Santiago. 

En général, les ouvriers sont coi ncés entre les coûts é levés ct la 
di mi nuti on des salaires, dans une situati on ou le gouver nement donne peu 
d 'attention aux r éformes qui r ésoudrai ent les problèmes soci aux et écono
mi ques qui durent depui s s i longtemps . Les salai res ont é t é gelés ùcpui s 
mars 1976. Une seule augmentat i on a été faite, soi t de 1 2~<> . alor!:l que < 
l'inflat i on galopante attei nt 15% mensue llemnt . Plusieurs travailleurs de 
ser vi ces -chauffeurs de taxi , employés d'hôtel- quoi que peu loquaces sur 
l es mil i taires et la police, ont di t à l' équi pe Inter-Egl i ses que leurs 
sa lair es suf fisai ent à pei ne à payer la nourri ture et le loyer et que 
chaque semai ne, l' augmentat i on du coOt de la vie cr éait de nouveaux pro
bl èmes personnel s . 

Au cours d'entrevues avec des chefs syndicaux, 1 ' équipe 1 ntr!r - ~g 1 i
se a pu cons t a ter les dangers encourus par les travailleurs plus cons 
cients . Tr ois couples avaient é t é ki dnappés le jeudi soir précédent . Des 
gens habill 6s en civil mais se disant agents Je pol i ce, arriv~rent rhcz 
eux. On l eur banda les yeux et on l es battit. Ensuite, on l es t ran sporta 
dans un édi fice qu'ils ne purent identi f ier . Il s furent i nterroRés , hat 
tus et torturés durant toute la fin de semaine. On l eur donna tr~s peu 
de nourr i tur e et on ne leur accorda que très peu de sommeil. Le lundi 
mat i n, avant le lever du jour, on les abandonna dans une rue ùc Butmos 
Aires en les menaçant de l es tuer la prochai ne fois s 'ils racontaient cc 
qu i s ' é tai t passé . Les t r ois hommes étaient des act i vistes syndicaux. 
L'un d'entre eux s ' étai t intégré au travail syndi cal depu is peu, et sa 
femme ne savai t même pas ce qu' était un syndi cat. Cet inci dent a é t é rap
porté par l'un d'eux à: un des chefs syndicaux qu i expl i qua à notrl' équi 
pe comment ces ouvri ers avaient ét é affreusement torturés. 

On nous demanda, à mai ntes repri se s , ct avec angoisse, quelle~ s c
raient les poss ibil i t és de f aire sorti r du pays ces gens dont la vjc (. _ 
tai t en danger. Les chefs syndi caux lnsis t5rent sur cc point parce qu' 1Js 
connaissent une quantité i mpressionnante de personne s qui do ivent conti 
nue llement se cacher pour échapper 5 la r épress i on. Tout en i ns i s tant 
sur l e f ai t que les Argenti ns ne voulaient pas quitter leur pays , tls ont 
admis cependant que certaines personnes n'avaient pas ù1 autrc alternattvc. 
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Les responsables syndi caux consi dèrent la ville de Cor doha comme un 
des centres où se déchaîne la plus grande persécuti on contre les ouvri ers . 
Les perquisi tions effectuées dans les mai sons et l'enlèvement d'ouvri ers 
et de leur fami lle sont des événements quotidiens. L'armée a occupé plu 
s i eurs usi nes et r écemment on i nformait les syndi cats que des ouvr iers 
avai ent ét é f us i ll és pour avoir refus é d'accompl i r des t i chcs dangereuses. 

Les travailleurs argent i ns ont la r éputation de répondre act i vement 
à une telle r épres sion mi l i tai re. Coincés économi quement et harce l és mi 
l ita i rement , les ouvr i ers mènent une act i on uni fiée beaucoup plus i nten$e. 
Dans les moi s qui su i virent le coup d'Etat de mars 1976, plusieurs syndi 
cats étaient consentants a l ais ser un laps de temps suffisant pour per
mettre aux mil i tai res de développer leur politi que. Cependant, une s i tua
t i on économi que de jour en jour plus désastreuse et l' i ntervention di rec
te des mil i t a i res dans les usines provoquent mai ntenant une r éponse de 
plus en plus agress i ve des ouvri ers . On a expliqué à l'équi pe Inter-Egli 
ses que les grèves de septembre et d'octobre en étaient une preuve con
crè te. 

L'équipe Inter-Egl i se a reçu des rapports concernant l'attaque de 
l' a rmée contre des l i gues de paysans au nord de l'Argentine . Des ccntaj
nes de maisons de paysans furent pillées, plus ieurs paysans dé t enus ct 
tortur és, et plus i eurs autres disparurent. Ces i nterventions ont é t é ef
f ectuées sous le prétexte de dé trui re les bases de guerilleros et auss i , 
parce que l a plupart des paysans é taient d'ori gine paraguayenne et qu' i b 
pouvaient dénoncer des attaques semblables contre des organisations pay
sannes r éalisées au Paraguay. Les rapports mentionnent comme évidente la 
plani f ication coordonnée de la r épres s ion au niveau de plus i eurs pay s 
J'Amérique lat i ne contre les groupes populaires existants. 

Nous avons demandé pourquoi le monde extérieur recevait si peu de 
rensei gnements sur ces événements. On nous a r épondu qu' i l é tait pres
qu' i mpossible d' écrire à qu i que ce soit pour les en i nformer, parce que 
le courri er é tait censuré et que les personnes qui seraient prises a fai
re sort i r de telles nouvelles serai ent durement r épri mées. Ces gens a
vai ent peu d'argent et peu de chance de pouvoi r voyager. Même ~ 'il s a
vaient r éussi à qui tter l'Argenti ne , il s savaient que la mo i ndre dénon c ia
t i on pouvai t être dé celée et plaçai ent ainsi l eurs parents et amis dans 
une s i tuat i on de danger plus grand. Enfin, la presse argentine é t ant cen 
surée, ils avai ent très peu de possibil i t és de gagner l'opinion publ iqu c 
à leur cause. 

La vi e dans les quartiers populaires 

Le travail des groupes communautaires dans les quartiers les plus 
pauvres de Buenos-Aires est sans cesse à refaire à cause de l'interven
tion continuelle de la police et des terroristes de dro i te. Les personne~ 
qui r éalisent un travai l pastoral ct soci al dans ces quart i e rs ont ;lffir
mé à l' équipe Inter-Eglises qu'il é tait de plus en plus difficile de vi 
siter les gens ou même de les rencontrer, plusieurs d'entre eux é tant des 
immigrants et des r éfugi és. Il est très fréquent que des hommes armés Je 
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mi traillettes et habillés en civil arri verent soudainement aux maisons ùc 
ces quart i ers chaque semaine. Ils donnèrent n'importe quel pré texte pour 
perqui s i t i onner . Après avoi r f oui ll é de f ond en comble, i ls donnent très 
peu de temps aux r és i dents pour évacuer l es lieux. Ensuite , on procède 
pour démolir ou pour mettr e le feu à l'habitation. En d' autres occasions, 
s ' i l n'y a personne à l a maison , l es maisons sont mises à sac , l es ban
des s 'emparent de ce qu' i ls y trouvent, et les ma i sons sont détrui tes . 
Le but de ces interventions soudaines semble ê tre celui de l a i sser les 
r és i dents de ces quar tiers dans un état de constante insécuri t é ct de 
peur. Des hommes armés , en unifor me de police ou en civi l, patroui llent 
constamment dans des autos ou des véhicules militaires . 

Les attaques de nu i t sont chose fréquente. Les gens sont amenés il 
la stat i on de pol i ce ou en pr i son. On ne peut obteni r des r ensei gnements 
sur l'endr oi t et le temps de l eur détention . Des avocats ont es sayé ùc 
se renseigner sur des personnes di sparues ou de déf endre les gens emp r i
sonnés . Cette défense l éga le es t consi dér ée comme une ac t ivi t é "subver
s i ve" et plusieurs d'ent r e eux ont é t é eux-mêmes emprisonnés ou ass assi 
nés . 

Au cour s de conversations soutenues avec des personnes qui travail 
lent dans les quart i ers pauvres , avec les i mmi gr ants ou l es r éfugi és, 
comme avec des avocats ou des personnes qui ont vu di spar aî t r e l eurs pro
ches collaborateurs , l' équi pe Inter-Eg lises a é t é i mpressionnée par leur 
continuelle tens i on. Epui s es, préoccupés et pri s dans une s ituation com
plexe et diffi ci le, ces t ravailleurs sociaux continuent ma l gr é tout leur 
travail vital. 

L' éducat i on 

Les militai res sont intervenus dans les univers i t és de 1 'Argentine 
et des centaines de professeurs e t d' é tudiants ont ét é expulsés . Les mi 
l i t a ires ont f a i t disparaître un grand nombre de publ i cat i on s des libr~ i 
r i es et des étalages de journeaux, et on s'es t même per mis de brOler J cs 
l i vres. La maison d'édit i on bi en connue en Amérique latine Siglo XXI, a 
dO fermer sa succursale en Argenti ne . Plusieurs écoles secondai res ont 
r eçu des avertissements affi rmant qu'on reviserai t l eur programme d' é tu
des . Ai lleurs, les militaires s e sont présentés sans avi s préalable, ont 
r éclamé le programme d' études et ont di t qu' i ls revi endrai ent dans Jeux 
semaines avec des modifications qui soi ent en accord avec les obj ecti fs 
du gouvernement actuel. Plusieurs personnes ont fa i t r emarquer à l' équ i
pe Inter-Egl i ses que le mini stère d' éduca t i on di rigé par M. Bruera ava .i t 
sta tué que ses plans en éducat i on as sureraient que l es étudiants qu i ttent 
l' école, disposés â accepter l e genre de socié t é que l es mi l i t aires bfi t i 
ra1ent pour l'Argentine. 

La presse e t l' i nformat i on publ ique 

Très peu de nouvelles concernant la viola t i on des dro i ts de l'Hom
me parviennent aux journeaux. Pendant que des milliers de personnes di s
parai ssent ou sont détenues, à peine quelques cas d'habeas corpus sont-

• 
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ils publiés dans les journeaux et dans les petites colonnes des dernières 
pages. Les journeaux, particulièrement ceux des provinces, qui critiquent 
le gouvernement, l'action de la police ou des groupes para-militaires, 
ont dû fermer leurs portes. Des journalistes ont perdu leur emploi. La 
plupart des journeaux de Buenos-Aires publient des articles démontrant 
comment les forces du gouvernement travaillent à détruire la subversion. 
Pendant le séjour de l'équipe Inter-Eglises là-bas, on publia une série 
d'articles qui décrivaient les rencontres du président Videla avec divers 
secteurs de la société argentine pour traiter de la violation des drojts 
de l'Homme. Videla les assura que son gouvernement faisait tout en son 
pouvoir pour contrôler la situation. Par ailleurs, l'action entreprise 
pour mettre en pratique ces paroles continue de demeurer très mince. 

Les kiosques à journeaux étaient couverts de toute une série de 
nouveaux périodiques écrits par des militaires ou des éléments de la droi
te, au nombre desquels se trouvait la revue de l'Eglise conservatrice: 
Tradition, Famille et Propriété . Les autres opinions ont été supprimées. 
Au printemps et à !!été 1976, on pouvait se procurer facilement une gran
de quantité de livres sur Hitler et une variété de livres d'auteurs nazis, 
i ncluant des brochures anti-sémitiques à grand tirage. Ces ouvrages ont 
été retirés de la vente grâce à la pression concertée de l'opinion publi
que internationale et de la grande population juive en Argentine. Toute
fois, pendant notre courte visite à Buenos-Aires, ces mêmes livres fai
saient de nouveau leur apparition dans les kiosques. 

L'Eglise 

L'intimidation et la répression vécues par les Argentins curent aus
si leur retentissement dans di fférents secteurs de l'Eglise. Pl1tsicurs 
efforts ont été tentés -tout comme dans d'autres pays d'Améri4ue latine
pour diviser l'Eglise et persécuter les gens qui travaillent avec les pau
vres, avec les jeunes, ou ceux qui se préoccupent de just i ce sociale ou 
des droits humains. En Argentine, durant l'année qui vient de ~'écouler, 
des bandes de droite et des groupes para-policiers ct para-mi 1 i tai res ont 
été tenus responsables du meurtre Je nombreux prêtres et séminaristes. 
On les soupçonne d'être responsables de la mort de Mgr Angelelli, un homme 
reconnu par tous pour son dévouement à la cause de la justtce. 

On a rapporté à l'équipe Inter-Eglises beaucoup d'autres exemples 
de harassement. Des membres du clergé ct des la~cs engagés dans le trava.il 
pastoral et social dans les quartiers pauvres ont été tr~s souvent menacés. 
Des prêtres ont été forcés de partir temporairement en exjl à cause des 
menaces qu'on faisait à leur vie ou à leur sécurité. D'autres ne peuvent 
plus dormir dans les quartiers ouvriers on leur travail les retient par-
ce que les enlèvements sont très fréquents . Des bombes ont été lancées 
contre les bureaux d'organisations de l'Eglise. Des chrétiens ont travail
lé activement en collaborati on avec le Haut-Commissariat des Nations-Unies 
pour les réfugiés afin de prêter leur aide aux milliers de réfugiés en 
Argentine. Pour ce faire, ils ont été menacés ou accusés de "subversifs", 
d'autres ont été détenus. 
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Plusieurs tentatives pour contrôler ou manipuler l'enseignement re
ligieux ou l'expression publique de la religion ont été rapportées. Pen
dant les préparatifs du pèlerinage des jeunes au sanctuaire de Lujan, en 
septembre, les militaires sont intervenus dans la confection des affiches. 
Les organisateurs avaient préparé une affiche portant sur une récente dé
claration de Paul VI et se lisait ainsi: "Si tu veux la paix, r especte 
la vie''· Les autorités militaires ont insisté pour y faire un changement 
et l'affiche porta ce slogan obligatoire: "Que tous les frères soient u
nis". 

Pendant plusieurs mois, les militaires se sont rendus à des écoles 
d'enseignement religieux et ont demandé4le programme des cours et leur 
contenu. Ce programme a été revisé et retourné aux écoles av ec les indi
cations des changements à opérer. 

L'édition populaire latina-américaine de la Bible a été critiquée 
par les militaires et les évêques conservateurs argentins de même que par 
des gouvernements militaires de d'autres pays de l'Amérique latine. Ayant 
un texte entièrement approuvé, cette Bibl~ a connu plusieurs éditions ct 
a été distribuée à des milliers de personnes dans toute l'Améri que Latine: 
Parce qu'elle contient des photos et des commentaires se référant aux r éa 
lités présentes d'oppression ct de lutte pour la justice en Amérique la
tine, .elle est considérée maintenant comme "subversive" par les autorités 
conservatrices. Les deux maisons d'édition responsables de la distribu
tion de cette Bible en Argentine ont dû fermer leurs portes. 

Après l'assassinat de prêtres en février 1976, des chrétiens de 
différentes nomi nations rel i gi euses ont décidé de travailler oecuménique
ment à la défense des droi t s de l'Homme. Cet effort oecuménique a deux 
objectifs: informer les communauté s chrétiennes sur la vi olation des 
droits de l'Homme et de les encourager à s'unir pour la défens e des droit s 
de l'Homme . A la suite d'un nouvel assassinat de troi s prêtres ct de deux 
s émi naristes en juillet dans la paroisse de San Patricio dans le quart i er 
riche de Belgrano, le mouvement oecuménique a repris vigueur. Plus i eurs 
évêques conservateurs ont commencé à exprimer leur émoi au s11jet de 1 'ex
pansion de la violence ct de la r épression en Argent i ne . 

URUGUAY 

La visite 

Avant que nous part i ons pour l'Uruguay , on nous avait di t: "Cc pays 
est aussi fermé qu'un bar il". L' équipe Inter- Eglises réal isa deux vtsitcs 
de plusieurs jours en septembre et en octobre. On nous avait avert i q11c 
les années de violence et de r épression systématique avaient produi t une 
s i tuation telle, que peu de gens seraient disposés à converser avec nous 
sur la s i tuat i on des droits de l'Homme . 

En effet, depuis que la Commission Internationale de Juristes et 
d'Amnistie Internationale envoya une commission a Montevidéo pour enquê
t er sur la violation des droits de l'Homme, les autori tés uruguayennes 
ont refusé à tout autre organi s me des droits de 1 'Homme d'entreprendre u -
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ne v1s1te officielle. Le gouvernement avait manifesté son mécontentement 
pour les conclusions de la Commission Internationale de Juriste au sujet 
des détentions illégales et des tortures infligées aux prisonniers poli
tiques. 

Jusqu'à un certain point, l'équipe Inter-Eglises put vaincre cette 
limitation en conversant avec plusieurs Uruguayens exilés en Argentine, 
en plus de réaliser bon nombre d'entrevues à Montevideo. Enfin, nous pos
sédons une abondante documentation qui témoigne de la persécution contre 
les Uruguayens tant en Uruguay qu'en Argentine.

1 

Une société contrôlée 

Montevideo est une ville beaucoup plus soumise que Buenos Aires. 
Elle paraît grise et triste. L'activité économique est à l a baisse, les 
prix sont élevés. D'anciens parlementaires nous ont dit que les ouvriers 
avaient perdu aproximativement 70% de leur pouvoir d'achat depuis 1972. 
Depuis mars 1974, toute activité syndicale a été prohibée . Les synd i cats 
existent, mais sous le contrôle centralisé des militaires. 

Les statistiques officielles rapportent que le coOt de la vic a 
augmenté de 105% en 1974, de 67% en 1975 ct de presque 30% dans les pre
miers six mois de 1976 . Le prix de plusieurs marchandises cu Uruguay es t 
de 30% plus élevé que les prix internationaux. La nourriture a été la 
plus affectée malgré le rôle traditionnel de l'Uruguay comme exportateur 
de nourriture. Les loyés ont augmenté de 2 000% dans les trois derni ère~ 
années. Même si l'Uruguay est reconnu comme l'un des plus grands exporta
teurs de viande, il n'est pas permis aux uruguayens de manger de la vian
de durant plusieurs mois chaque année. 

Les gens sont ordinairement calmes dans les rues, dans les autobus 
et même dans les restaurants , après dix heures du soir, les rues sont 
pratiquement désertes. Les réunions et les rassemblements ont l i eu seul e 
ment après en avoir obtenu la permission des autorités. 

La répression a été la caractéristique dominante de la société uru
guayenne depuis la fin de 1960, alors qu'on fit des contre-attaques sur 
les Tupamaros, un mouvement de guerilleros révolut i onna ires urbains qui 
s'est développé dans les ann ées '60. Malgré que le président Juan Borda
berry ait admis, lorsqu'il dissolut le parlement en 1973 avec 1 'aide des 
forces armées, que le danger des Tupamaros ait é t é surmonté, il n'en Je
meure pas moins que le peuple uruguayen soit gouvern é par une dictature 
militaire qui met l'accent sur la r épression systématique. Durant les il 
dernières années, un uruguayen sur quatre a ét6 interrogé ou détenu -en
tre 50 et 60 000 personnes. A peu près 5 ou 6 000 personnes sont encore 
emprisonnées. 700 000 uruguayens entre 18 ct 40 ans ont dO qultter le 
pays pour des raisons politiques ou économiques . Plusieurs d'entre eux sc 
sont établis au Brési l et en Argentine pendant que d'autres sc sont diri
gés vers l'Europe et l'Amérique du Nord. 

1. Voir les témoignages et les listes présent6s dans le Rapport du 
Peuple dans la section qui sui t. 
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La mil i t a r i sat i on des Amériques 

En octobre 1975, une conf érence de commandants d'armées Je 15 pays 
d'Amérique --incluant les Etats-Unis-- s'est t enue à MonteviJéo. L'hôte, 
le général Vadora, donna en détails la nature de la ligne dure qui avait 
été appliquée par les militaires de l'Uruguay, et la justi f i a comme un é 
lément clef Jans la lutte contr e la subver sion de la gauche. Le général 
Vadora fit appel aux représentants des autr es pays d'Améri que latine polir 
assurer une plus grande coopérati on ent r e les f orces polici ères, militai
res et de sécurité . Une vague d'arr estations et un renouveau Je torture 
dans plusi eurs pays d'Amérique lati ne se produisit suite à cette rencontre 
Des centai nes de pers onnes furen t détenues en Ur uguay. L'offensive J éc lan
chée contre les exi lés et les réfugiés polit i ques en Argent i ne commença à 
prendre des proport i ons d'une campagne d'exterminat i on. D' i nnombrables té
moignages démontrent la sour ce de ces cr imes dans le r égime dictatorial 
civil-milit aire d'Uruguay et dans s es f or ces armées. Il y a aussi éviden
ce flagrante de la complicité ct de l a collaborati on des forces Je sécurité 
de l'Argenti ne dans cette vague de détentions et d'assass i nats. D'éminentes 
figures pol i t i ques ont été tuées. D'autres ont ét é tuées et torturées. Plu
sieurs ont été t r ouvés morts sur les plages de Montcvidéo ct Jans les rues 
de Buenos Aires. Une enquête de grande envergure menée par Amni s tie Inter
nationale a fa i t découvrir et rapporter plus i eurs cas. La presse de Buenos 
Aires --le Herald et La Opi nion- en a publ i é quelques éléments. 

On demanda à l' équipe Inter-Eglises de s'occuper du cas d'un certain 
nombre de personnes kidnappées et qu'on croyait mor tes. Nous avons rc<.:u dc 
la documentation et de l'information au sujet Je l' enlèvement de Gerardo 
Gatti, Enrique Rodriguez Larretta, Pilar Montedonico, Jorge Gonzalez Cardo
zo, Elizabeth Perez Lutz, Hugo Mendez, Monica Solino, Chantia, Ur. Lilwrofr, 
Nebio Ariel Melo Cuesta et Wi nston Mazuch i Frantachcs. 1 Ces personnes et 
d'autres dans la même situat ion peuvent-elles être encore secourues ? l.~ s 
corps mutilés apparus sur la rivière de la Plata ne furent jamais identifiés 
par l es autorités uruguayennes. Ni les amis, ni les parents ne purent re~c
voir de l'information concernant ces personnes détenues dans les camps Je 
détention ou les prisons . 

On fit connaître à l' équipe Inter-Eglises combien la militarisation 
de l'Uruguay avait influencé d' autres aspects de l a vie civJ1e. La pol.ice, 
les forces armées et la maint enance des prisons influencent beaucoup le bud
get national de l'Uruguay, parce qu'elles consomment à elles seules plus de 
50% du revenu annuel, les forces armées employant $80 millions annuellement. 
Les conséquences sociales sont énormes . Les autres services incluant 1 'édu
cation, la santé et le bien-être en souffrent d'autant. 

Une nation oubliée? 

La communauté internationale a commencé dernièrement à sc préoccuper 
de la situation du peuple d'Uruguay. Des critiques de plus en plus violen
tes amenèrent le prêsident Bordaberry et quelques officiels des Et:tts-Unis 
à suggérer qu'on adopte une ligne plus modérée à l'intérieur du pays. A 
cause de cela, les forces armées déc idèrent de déposes Borda berry. Un IHIII-

1. Voir la section du Rapport du Peuple pour les témoi gnages ct Jo~:umentatinn s . 

• 
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veau coup d'Etat plaça Dr Dimichell i comme président provisoi re, et les 
élections furent retardées de cinq ans par les militaires. Un Conseil Na
tional -composé de membres civi ls et militaires a fait toutes les nomina
tions aux postes gouvernementaux et judiciaires. 

L'Uruguay a adopté une att i tude agressive face à la critique mondia
le contre la torture et les assassinats sur son ter ritoire. Le 10 octobr•: 
1976, le président d'Uruguay a attaqu é le "parti Démocrate des Etats-Un i s 
avec le sénateur Kennedy a la tête" et les a accusés d'être "les me i l l eurs 
alliés de la "subvers i on" en Amérique latine". Cette remarque sembJ c ê tre 
une réponse à la décision du Congrès américain de couper toute aide mj li 
taire à l'Uruguay et conditionner celle-ci au respect des droits de l'Hom
me. 

Durant le mois d'octobre, les journeaux d'Uruguay et de l'Argent i ne 
publièrent plusieurs articles appelant à l'unité des forces armées de 1 ·~
mérique latine face aux critiques internationales contre la vi olation des 
droits de l'Homme en Uruguay et en d'autres pays. Ceux qui manifestent 
leur préoccupation sur les droits de l'Homme sont accusés par les Uruguay
ens qui ont fomenté cette position agressive, d'être les alliés de la s ub
version communiste. 

Nous avons senti la peur qui envahit, aujourd'hui, la vi c des Uru 
guayens au cours des entrevues tant en Uruguay qu'en Argentine. Les ren
contres avec eux ont ét é tr~s difficiles a organi ser. Les gens nous par
laient d'une manière excessivement prudente et mesurée. Ils vou lai cnt no•• ~ 
faire connaître leur situation et nous fournir de la documentation qui 
serve à informer l'opini on internationale. tout en nous avert i ssant de Ill' 

pas les citer à cause du danger qu'ils encouraient. La presse , la radio, 
la t é lévision, les revues populaires ont toutes été réduites au silence 
en Uruguay. Les syndicats, les partis politiques et l'Eglise n'ont aucune 
liberté d'expression. En Uruguay, il n'y a pas de place pour les pcns ctJrs 
ct les critiques. Cependant, les gens que nous avons rencontres étaient 
disposés à assumer les risques que cela signifiait. Ils insi s tèrent pour 
que nous portions aux autres pays le récit de leurs persécutions. 

Les gens de l'Uruguay font appel à l'action immédiate l nternat.iona 
le pour la restauration des droits de l'Homme dans leur pays. J ls ont dl' 
l'espoir malgré leur crainte. Les événements des dernières années ont ~on 
vaincu le peuple uruguayen que seul un effort uni peut renvcr~ cr 1 'ennem i 
qui est au milieu d'eux. 
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L'ASSEMBLEE PERMANENTE POUR LES DROITS HUMAINS 

L'Assemblée permanente pour les droits humains a été fondée en novembre 1975. 
Elle est composée de dist ingués c i toyens d'Argentine, provenant de différentes 
i nstitutions et professions ainsi que de différentes Egl i ses. De concert avec 
d'autres organisations qui s'occupent des droits humains, elle recueille des 
t émoignages sur l'accroissement de la violation des droits humains en Argentine. 

Au: Président de la Nation, 
Le Général Don Jorge Rafael Videla, 
Hôtel du Gouvernement . 

Re: Les Droits humains. 

Avec nos hommages respectueux, 

Buenos Aires, août 1976. 

Pour répondre aux appels réitérés du Président de la République argentine, 
demandant au peuple sa collaborati on afin que soient respectés, dans ce pays, les 
droits humains, nous considérons comme un devoir de vous faire parvenir, Excellence, 
le document suivant. 

L'Assemblée permanente pour les droits humai ns a été fondée à Buenos Ai res, 
à la Maison. Nazareth, Car los Calvo 3121, le 18 dêcembre 1975. Elle est composée de 
personnes ayant des convictions religieuses, politiques et idéologiques différents, 
mais toutes convaincues que le respect des droits humai ns est une condit i on indis
pensable pour créer un climat de paix et d'harmonie. Cette situation de violence 
empêche la majorité des argentins, qui sont des personnes pacifiques, bien inten
tionnées et qui veulent construire un pays où il fait bon vivre, cette situation, 
dis-je, les empêche de travailler avec la tranquillité d'esprit qu'il leur faudrait 
pour réussir un tel projet. 

Il faut absolument jeter un coup d'oeil sur la condition dans laquelle vit la 
population du pays depuis quelque temps. Nous sommes continuellement menacés par 
la violence des terroristes de différentes tendances. Ouvriers, é tudiants, hommes 
d'affaires, prêtres, membres des Forces armées, même les citoyens les plus ordi
na i res de notre pays, ont été victimes de cette violence. Des massacres de foules, 
des enlP.vements,des disparitions, des pillages, des assauts, des cadavres trouvés 
sur les chemins, dans les rues et les parcs ont alimenté les nouvelles quotidjcnnes 
et les commentaires. Dans ce climat, la famille argentine est désorientée, perplexe 
inquiète. Le choc des idées. qui a été une source de progrès, contribue ma i nte
nant à paralyser, à produire le chaos, à rendre les gouvernements instables ct à 
défigurer l'image de notre pays à la face du monde entier. 

Pour toutes ces raisons, l'Assemblée a entendu avec satisfaction ct beaucoup 
d' espoir les paroles claires du Président, le Général Jorge Rafael Videla, le 30 
mars 1976: "L'utilisation irréfléchie de la violence, par l'une ou l'autre tendance 
a placé les habitants de ce pays dans une atmosphère d'insécurité et de peur cons
tante. Le mandat assumé par les Forces armées (articles 2 et 4, des "Propositjons 
ct objectifs de la Junte militaire) a pour but de promouvoir les valeurs de la mo
ralité chrétienne et de créer un ordre social juste. Les paroles de l'ex-Chef de 
la Police fédérale, le Brigadier général Arturo A. Corbette : "L'éthique profes
sionnelle est l'clément nêcessaire ot essentiel de l'action de la Police,'' sont 
aussi très importantes pour nous. 
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L'éthique dans son contenu, et l a légal i t é comme l'expression extérieure et for
melle de ce contenu." Nous avons appuyé ces affirmations de toutes nos f orces 
afin d'en aider la réalisation. 

De nombreux incidents que nous r apportons dans la présentation ci-incluse, 
nous prouvent que les déclarati ons ci -haut ment i onnées n'ont pas été observées. 
Le manque d'informations adéquates sur les procédures, sur les listes des prison
niers, les conditions de ces mêmes pr isonnier s, les personnes congédiées sans 
leur donner une explication claire, la s i tuation d'un grand nombre de détenus 
qui n'ont eu aucun procès, crée une s i tuati on qui engendre la crainte chez le 
peuple, e t avec raison, des forces par a-pol i cières et para-militaires ou des 
bandes armées qui agissent avec i mpuni t é . Cet état de choses a miné la confiance 
du peuple, qui veut que le gouver nement uti l i se les forces en son pouvoir pour 
maintenir l'ordre et procurer l a sécuri t é à la nation, à l'intérieur de l a léga
lit- et de l'éthique professionnelle et avec une clarté d'informations qui éli
mine tout doute. 

Plusieurs voix autorisées et dignes de confiance ont rappelé d'une manière 
très claire la route à suivre. Nous voulons, en particulier, exprimer notre 
plei n accord avec les déclarat i ons de l 'Episcopat argentin, dans sa lettre pas
torale du 15 mai 1976, qui dit : "Le bien commun et les droits humains ne peuvent 
jamais être aliénés et doivent être respectés partout et toujours . Aucune ur
gence, quelque grave qu'elle soit ne nous autorise à ignorer les droits humains 
et l e bien commun". Plus loin, elle signale les erreurs qui ont é té commises ct 
qu'il faudrait éviter. 

Si, dans notre hâte d'obtenir la sécurité que nous désirons tant, il y a 
des emprisonnements incompréhens ibles et sans discernement, l'ignorance de 1 'en
droit de la détention, un manque de communication avec les détenus pendant long
temps et un refus de services rel igieux ; 

Si, avec les mêmes objectifs, quelques garanties constitutionnelles sont 
limitées ou si les droits de se défendre sont retardés; 

Si, dans la recherche justifiée d'un redres sement indispensable de l'écono
mie, les personnes sont presque dans la misère ou même y sont vraiment par le 
jeu des salaires et des prix, ou par des mi ses à pieds et des congédiements, à 
ùcs époques où on n'a aucune raison de le fa i re; 

Si, en essayant d'éviter les abus de blâmes des mass -media, la solution l a 
plus simple est de supprimer les mass-media afin que la vérité ne soit pas connue, 
même si dans certains elle doi t blesser; 

Nous voyons avec une grande inquiétude que quelques-unes ùc ces actions 
condamnées par l'Epi scopat conti nuent à se produire quotidiennement dans toutes 
les parties de notre pays. Nous comprenons la grande di fficulté que le gouverne
ment peut éprouver pour condui re sa tâche à bonne fin quand il y a tant de terro
ristes de toutes tendances qui frappent dans tout le pays. Le président a Jcman 
dé de comprendre les mesures prises par les Forces armées. Dans cet esprit, nou s 
comprenons qu'il est nécessaire que les gens apportent leur collaborati on s i nous 
voulons aider à atteindre ce but. Nous disons donc aux autor i t 6s notre opinlon ct 
notre inquiétude. 

"La vérité seule peut nous sauver", a dit, il n'y a pas longtemps, le Cardi 
nal Primatesta, Président de la Conférence épiscopale . Cette assemblée consacre 
ses forces à faire comprendre et à promouvoir cette vérité pour le bien ùu peuple 
argentin et le futur de notre pays. 

Nous sal uons respectueusement Son excellence, le Président de la nation. 

Conseil exécutif de l'Assembl ée permanente pour Jcs 

droits humains . 

• 
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LE PENITENCIER DE CORDOBA 

Septembre 1976 

Lettre: Dénonciation 

Depuis quelques semaines, des copies imprimées d'une lettre de dénonciation 
écri t e par les prisonniers politiques détenus a~ pénitencier de la capitale 
provi nciale ont été mises en circulation dans la ville de Cordoba. L'authen
t i cité et la véracité de cette lettre sont au-dessus de tout soupçon. En voi
ci le texte intégral: 

"Ccc i est une lettre de dénonciation que nous voulons rendre accessible aux 
diff érentes opinions politiques de Cordoba, à ses secteurs les plus représen
tatifs, à son Eglise, aux partis politiques, aux syndicats et aux organisa
t i ons de travailleurs, à ses artistes et scientistes renommés;nous voulons 
qu'elle rejoigne ceux qui représentent le mieux le peuple, aussi bien que 
les organisations internationales qui travaillent à la défense des droits 
humains". 

"Nous voulons que cette lettre soit envoyée à la Ligue argentine des Droits 
de l'Homme (Liga Argentina por los Derechos del Hombre) et à l'Assemblée per
manente (Asamblea Permanente) qui défend les droits humains, afin que les au
tori t és militaires, ecclésiales, syndicales et politiques sachent quelles a
trocités sont commises quotidiennement par le personnel militaire et les po
lici ers en civil derrière les murs du pénitencier de Cordoba, au nom du !Ile 
Corps de l'Armée." 

"Nous prions chaque personne qui prendra connaissance de cette lettre de la 
répandre en faisant parvenir des copies aux parents des prisonniers politiques, 
à leurs amis et à tous ceux qui peuvent quelque chose pour eux . Nous essaie
rons , à l'avenir de fai r e sortir d'autres lettres dénonçant les brutalités 
sp écifiques dont sont vi ct i mes les prisonniers politi ques. Cependant, cela de
vient de plus en plus diffici le. Nous voudrions de cette manière créer un 
lien de solidarité entre tous les parents des prisonniers . 

"Nous, les prisonniers politiques, sommes complètement isolés du monde ct de 
ceux que nous aimons. Depuis le 24 mars 1976, toutes les visites ont été in
terdites, et m.@me les lettres qui nous sont envoyées par nos parents ne nous 
parviennent pas. Nous i gnorons complètement ce qui peut leur être arrivé. 
Nous n'avons pas la permission d' écouter la radi o. De plus, les pri sonniers 
de droit commun ont la défense de s'approcher de nos pavillons, quelle que 
soit l'heure. Le 15 juillet 1976, l'un de nous, M. Moyakarzel, parlait avec 
un pri sonni er de droi t commun, il a été pris sur le fa i t par un de nos bourreaux. 
Pour le punir, on l'a brutalement battu. Ensuite, on l'a dévêtu et on l'a 
attaché dehors à un poteau par un froid intense. Il est mort en moins de 24 
heures encore attaché au poteau. 

"Les gardiens viennent à notre pavillon armés de bâtons en caoutchouc dur 
qu'ils utilisent pour nous f rapper brutalement et sans sucune raison . Parmi 
les victimes de ce traitement, il a R. Sallustra et F.B . Ri vera qui furent 
battus sur les parties les plus sensibles de leur corps. Les droits humains 
les plus é l émenta i res ne sont pas respectés. Les prisonniers sont battus sc
lon les caprices des gardiens . La prison n'est plus un endroit pour 2ardcr 
ces prisonniers accus és d'activités subversives. Les tortures employées ici 
sont pires que tout ce qui a pu être dit des activité s ùe la Gestapo nazie. 
On commence tOt le matin à frapper les prisonniers. Les gardiens prétendent 
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qu'ils veulent avoir des informations, mais ils ne sont pas intéressés ~ 
les avoir; ils sont déterminés d'avance ~ frapper sans Taison, e~ dans cer
tains cas ils atteignent à un degré de sadisme indicible. Quand les ~ortion
naires ont bien frappé, ils portent les corps des victimes en dehors de la 
prison en disant qu'ils ont essayé de s'évader. Nous affirmons que les per
sonnes suivantes étaient décédées quand on les a transportées dehors: 

Bertelli, Masse, Hernandez, Puchetta, Vega, Zorrilla, Funes, Rossetti, 
Arguello, Abdon de Maggi, Barberi, Dobre, White, Toranzo, Vera, et 
Vaca Narvaj a.'' 

"Nous insistons sur le fait que des membres de l'armée entrent. dans not.re 
pavillon tous les jours brandissant des bâtons de caoutchouc dur. lls font 
une réquisition et frappent les prisonniers dans le dos et sur les parties 
le plus sensibles de leurs corps. Le 5 juillet 1976 un militaire a battu un 
prisonnier jusqu'à ce qu'il défaille. Ensuite il l'a jeté dehors. Ce mili
taire, qu'on croit être un nommé Raul Bianfucco ou Biaufucco, a pris son pis
tolet et a tiré à plusieurs reprises sur le prisonnier étendu, le visant à 
la tête, en présence de plusieurs prisonniers sidérés. Un des prisonniers 
essaya d'intervenir afin d'éviter un meurtre. C'est alors qu'un autre offi
cier intervint en tuant aussi ce second prisonnier. 

"Nous ne disons rien ici des règlements et des conditions qui nous sont 
imposés car nous en avons déjà parlé. Nous voulons simplement mentionné le 
nouveau règlement qui vient de nous être imposé: " A partir du 28 août 1976 
et jusqu'au 30 septembre 1976 les autorités ont décidé que les prisonniers 
sous juridiction militaire ne doivent absolument rien recevoir. La seule rai
son qu'on a donnée aux parents est celle-ci: "les prisonniers n'ont besoin 
de rien". 

"Il est superflu de dire que nous manquons de toute assistance légale." 

''La nourriture est abominable et en tras petite quantité, sans élément nutri
tif et un manque absolu de protéines et des vitamines. Conséquemment, neau
coup de prisonniers sont malades: amaigrissement (quelques-uns ont perdu 
jusqu'à 15 kilos) gastrites, ulceres, hémorroïdes, dysenterie, scorbut, etc. 
Ceux qui souffrent de maladies chroniques: maladies de coeur, diabètes, etc. 
ne reçoivent aucun soin médical. Les médicaments que nous recevons de nos 
parents sont confisqués et si des médecins essaient de soulager certaines ma
ladies, ils sont très impuissants dans un tel état de choses. La confiscation 
des médicaments par les militaires affectent tous les prisonniers quels qu'ils 
soient: avocats, prêtres, médecins, chefs syndicaux, Etudiants, etc.'' 

La copie de la lettre de denonciation qu'on a fait circuler a Cordoba 
est suivie d'un court texte posant les questions suivantes: 

Pourquoi ces personnes sont-elles emprisonnées? 
Pourquoi ne leur permet-on pas d'avoir un procès légal 
où ils pourraient sc défendre? 
Quelle est la liste des prisonniers dans la prison de Cordoba? 
Quelle est la liste des prisonniers disparus et qui est 
responsable de leur mort? 
Qui est responsable de la mort de certains prisonniers qui 
apparemment sont morts après une supposée "guerrilla"? 
Y a-t-il quelque chose de vrai dans les informations 
données par le Ille Corps de l'Armée? 
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Pourquoi les prisonniers politiques ne sont-ils pas considérés 
comme des êtres humains, méritant au moins les mêmes traite
ments que les criminels de droit commun? 

Dans la pri son de Cordoba, d'où cette lettre est sortie, il y a environ 1200 
prisonniers pol i tiques. La prison est construite pour loger 400 prisonniers. 
Les conditions de détention sont les mêmes dans les autres institutions péni
tent i a i res de la province : manque de communication, mauvaise nourriture, man
que d'espace, manque d'informations et mauvais traitements; mais en général 
i l y a peut-être un peu moins de brutalité. Si la situation de ces détenus 
est i ncertai ne, il y a une situation qui est encore plus grave et plus irré
gul i ère. C'est celle des détenus inconnus qui sont emprisonnés dans des cen
tres non-offic i els de détention comme "Campo de la Perla11 b§ti près de la route 
qui unit l a ville de Cordoba à la ville de Alta Gracia. En plus de loger un 
nombre indéterminé de prisonniers inconnus, 11Campo de la Ribera" et "La Perla" 
mettent l'emphase sur les interrogations illégales que les fonctionnaires 
font subir aux prisonniers exerçant sur eux des pressions aussi illégales. 
Quelques-uns de ces prisonniers ont été questionnés pendant des semaines, les 
yeux bandés, l a tête recouverte. D'après certains rapports, dont quelques-
uns n'ont pu être prouvés d'une manière sOre, il y a des camps semblables à 
"La Perla" et "Campo de la Ribera" dans Pampa de Olaem et Pampa de Achala. 

-0-0-0-0-0-0-

La situation des prisons de Cordoba dans cette lettre de dénonciation écrite 
par les prisonniers, et les informati ons qu'elle contient, indiquent claire
ment une violation systématique des droi ts humai ns les plus élémentaires et 
les plus constitutionnels. Même dans un moment de crise nationale démontré 
par les terribles événements qui ont l i eu dans le pays, Cordoba est exception
nel: des forces puissantes de la province, dans les prisons et en dehors des 
prisons, essayent de détruire les droits humains et d'implanter le règne d'un 
arbitrarisme brutal . 

Cc document voudrait dénoncer de tels outrages et de cette manière obtenir 
une réaction nécessaire, civile, militaire, démocratique et solidaire avec 
le peuple de Cordoba et tous les Argentins. 

L'Institution C.I.A.S. nous a fait parvenir le témoignage suivant. 

Etat civil des personnes suivantes: 

"Monica Maria Candelaria MIGNONE- 24 ans, célibataire, pédagogue, citoyenne 
argentine, adresse: Santa Fe 2949, 30e étage, capitale fédérale. 

"Maria Marta Vasquez Ocampo LUGONES: citoyenne argentine, 23 ans, mariée, 
psycho-p~dagogue, adresse: Emilio Mitre 1258, 2e plancher, capitale fédérale . 

"Cesar Amadeo LUGONES: citoyen argentin, 26 ans, marié, médecin-vétérinaire, 
adresse: Emilio Mitre 1258, 2e plancher, capitale f édérale. 

"Beatriz Carolina Carbonell de PEREZ WEISS: Argentine, 23 ans, marié, tra
vailleur social, adresse : Camacua 208, lOc plancher, Apt. 22, capital fédérale . 
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"Horacio PEREZ WEISS : Argentine, 25 ans, étudiant en géologie, mar1e, 
adresse : Camacua 208, lOe plancher, Apt. 22, Capitale fédérale. 

Situation actuelle de ces cinq personnes : 

Ces cinq personnes ont été arrêtées tôt, le matin du 14 mai 1976 dans 
leur demeure . Les procédures ont été à peu près les mêmes dans tous les 
cas. Nous raconter ons i ci l'arrestation de Mlle Mignone. Elle nous a é t é 
racont ée par ses parents qui en ont été témoins puisqu'elle vivait avec 
eux. Par d'aut r es t é moi ns nous savons que l'arrestation des couples Lu
gones et Perez s 'es t op érée de la même manière . 

A 5 heures du mat i n, une escouade composée de 7 hommes vêtus en civil se 
sont présentés. Els étaient vêtus d'habits de travail et étaient armé s 
jusqu'aux dents (mi traillettes, fusils, grenades, etc.). Ils étaient venus 
dan s deux autos Ford Falcon qui étaient bien surveillés sur la rue Santa 
Fe à .l' i nters ecti on de Aguero. Santa Fe est une rue achalandée du cen-
t r e de la ville. Elle est très bien surveillée par les patrouilles de 
la poli ce et par d' aut r es gardiens parce qu'il y a beaucoup de banques 
ct où on trouvent les demeures de plusieurs personnages importants (dans 
la maison voi sine, un commandant général d'une brigade de l'armée, quel
ques ma i sons plus loin, la résidence de l'Admira! Rojas, un coin de rue 
plus loi n, le Général Tngucz, ex-chef de police, etc.). Cinq des occu
pants des voi tures ont f r appé à la porte des Mignone disant qu'il s ve
na i ent de la part de l'armée pour faire une perquisition. Quand on leur 
ouvri t la port P. , i l s purent voir distinctement tous les occupants de la 
ma i son, les parents, plus ieurs de leurs enfants et neveux. Ils ont deman 
dé à Monica qu'est-ce qui lui appartenait. Après avoi r vérifié tous les 
objets appartenant à Monica, ils ont gardé son calepin d'adresses c t quel
ques manuscrits et ont dit qu'ils l'arrêtaient et l'amenaient au Rcgimi en
to Ide l'infanterie de Palermo pour avoir des renseignements sur une au
tre personne. Voilà comment ils ont procédé. La perquisition a été super
f i cielle et n' a duré qu'un peu plus d'une demi-heure. Les gardiens é taient 
demeurés près des autos avec leur mitrailleuse. Ils n'ont pas demandé si 
nous possédions des armes. Les parents de Monica ont eu l'occasion de par
ler avec les chefs de l'expédition. Ces hommes ont affi rmé être fonction
naires des Forces armées. Leur conduite, leur s réponses, leurs affi rma
tions, leur degré de culture, leur f açon de parler et de sc déplacer a 
confirmé, sans aucun doute possible, 4u'il s étaient r éellement de s fon c
t i onnaires des Forces armées. Pour cc qu i est de la famille de Percz Wei ss, 
voici les faits ? il s sont d'abord allés, par erreur , chez les parents d'Ho
racio. Ils ont alors amené les parents pour être certains qu'on indique
rait d'une façon sOre la nouvelle demeure du frère d'Horac i o. Celui- c i a 
remarqué que l'auto de la poli~s'cst approché de la première escouade ct 
a quitté après une brève conversation . Le grndicn de l'édifice où demeur
ent les Lugones a dit que l es autos ut i l is és par cette escouade étaient 
conduits par des hommes en uniforme. 

Par tout ce qui précède et par d'autre s indications ct une évidence prece
dente, nous pouvons prouver d'une manière certaine que les cinq j eunes 
personnes ci-haut mentionnées ont été arrêtées par des fonct i onnaires des 
Forces armées. Cela a aussi été prouvé par une autre personne qui a eu 
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accès à l'agenda et au cahier d'adresses d'une autre personne. Ces cinq 
jeunes gens étaient de très bons amis et participaient aux mêmes activi
tés. Ils avaient aussi les mêmes soucis apostoliques et sociaux. Ils 
ont participé, à plusieurs reprises, à des activités pour aider au dé
veloppement de la communauté de la Patagonia. Quelques-uns, particu
lièrement Monica Mignone et Maria Marta Vasquez ont participé, depuis 
l'âge de neuf ans , à des programmes de développement communautaire et 
à des activités religieuses et éducationnelles dans les quartiers pauvres 
appelés "villa de Emergencia de Bajo Flores" dans le secteur connu sous 
le nom de "Bell un" . Toutes deux, psycho-pédagogues, ont travaillé à 
1 'Hôpital Pinero dans la ville de Buenos Aires. De plus, Mouica Mignone 
enseignait à l'Université nationale de Lujan. Elles se rencontraient 
souvent. Elles n'ont jamais participé à aucune activité politique. 

Depuis la disparition de ces cinq jeunes personnes, nous n'en avons eu 
aucune nouvelle . Toutes les recherches entreprises pour les trouver ont 
é té vaines. Une accusation a été portée contre les détentions illéga les 
dans toutes les sections de la Police. Un acte d'Habeas Corpus a été 
présenté à la Justice fédérales pour crimes et corrections no. 1 , dont 
le responsable est le Dr. Marquadt, à la Police Fédérale ainsi qu'aux 
Ministres de l'Intérieur et de la Défense. On a répondu négativement 
à toutes les pétitions . 

De hauts fonctionnaires de l'Armée et de la Marine ont affirmé que ces 
personnes n'étaient pas enregistrées comme prisonniers de l'Armée ou de 
la Marine et que leur nom n'apparaissait nulle part dans leur bureau . 
La même réponse nous es t venue de l a Police fédérale après une bonne 
vérification avec le Chef de la Pol i ce et son assistant. M. Emilio F. 
Mignone, père de l'une des pri sonnières, a écrit une lettre ouverte au 
Président de la R~publique lui demandant, au moi ns, de faire connaître 
l'endroit où sa fille éta i t séquestrée . Il ne reçut aucune r éponse. 

TEXTE DE LA LETTRE ENVOYEE PAR M. EMILIO MIGNONE AU PRESIDENT DE LA NA
TION, LE GENERAL JORGE RAFAEL VI DELA. 

Buenos Aire s , 2S mai 1976. 

"Monsieur le Président, 

"Le 14 mai 1976, à cinq heures du matin, un groupe de jeunes hommes ha
billés en civil, bien qu'armes jusqu'aux dents, ont forc é l'entrée de 
notre logis au 2949 Santa Fe, 3e é tage, dans la capitale, où je demeure 
avec mon épouse et mes S enfants. Le chef du groupe nous signifia, 
d'une voi x forte, qu'ils avaient un mandat de l'armée argentine. 

"Après une perqui sition superficielle de la maison, parce qu'il n'y avait 
r i en qui pouvait nous incri miner, ils emmenèrent ma fille, Monica Cande
laria Mignone (C . I . Pol. Féd. 6,336 . 146). Le chef de l'opération nous 
dit qu'ils l'amenaient au Premier Régiment à Palermo pour lui demander 
des informations sur une autre personne. 

"La conduite de ces hommes a é té sévère, mais mesurée ct correcte. A cause 
de cela, et à d'autres rndications: le carac~ère osten sible de leur act1on, 
les paroles qu'ils ont échangées avec mon épouse et moi, j'ai l'impress ion 
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que l es chefs de l'expédi tion etaient bi en des fonctionnaires des Forces 
a rmées. Cette certitude est le seul espoi r qui me donne la force de sup
por te r cette terrible épreuve chaque fo is que je pense à ma f i lle. 

"Depuis cette date, c'est-à-dire depui s onze j ours, j n'ai pu obtenir au
cune nouvelle de Monica. Il semble que la terre l'ait avalée. Personne 
ne veut accepter la responsabilite de sa détention ou nous di re où nous 
pourri ons la trouver . Tous les organismes consultés ou avert i s soit 
per sonnellement ou sur la présenta t i on d'un Habeas Corpus à la Justice 
fédérale pour crimes et corrections I de la Capi t a le fédérale, ont r épon
du négativement, y compris la Pol i ce, l'Armée, le Ministre d'Intéri eur 
et du service pénitentiaire. Et c ' es t très grave parce que à plusieurs 
poi nts de vue, j'ai très peu de doutes quant à la participation de l'Ar
mée dans cette affaire. 

"Face à cette situation, et, après avo i.r util isé tous les moyens en mon 
pouvoi r, je v i ens à vous en dernier ressort, Monsieur le Prés i dent, 
m'adres sant à vous, non seulement comme chef du Gouvernement, e t chef 
de l'Armée, mais aussi comme à un chrétien, un citoyen et un père de fa 
mille. 

"Je ne suis pas intércs~é ici à savoi r quelle peut être l'éventuelle 
responsabilité de ma fille,cela demande une enquête, ni parler de son 
i nnocence, quoique j •en suis intimement ct objectivement persuadé puis
qu' elle demeure avec nous .• Je vous demande seulement 9uelquc chos e de 
bi en élémenta i re dans une société civilisée: savoir où Je peux la trou
ver , quel l e autorité l' a fait arrêter, dans que l état elle est (puis
qu ' elle souffre d'une ma ladie congénitale) , c t si c' es t possible, de 
quoi elle est accusée. 

"Je vous adr esse cette requête, encouragé par les idees que vous avez for 
mul ées dans le discours t é lévis é que vous avez fait hier soir, où vous 
avez dit qu'un des principaux objectifs de votre zouvcrnemcnt était le 
protecti on énergique des droits humai ns de tous l es membres de la commu
nauté .. . droits qui sont sacrés ct i naliénables ... pour la dignité de 
l'human i t é. Je suis d'accore! avec vous quand vous di tes que la bataille 
contre la subversion demande Jcs mesures drastiques : je suis prêt a vous 
comprendre. Mais je ne vois pas en quoi cette compréhension peut être in 
compatible entre cette demande et le droit. Je savoir où on peut trouver 
une personne détenue. 

"Si, Mons ieur le Président, comme je le crois, vous acceptez de mc donner 
cette s i mple i nformation, cette réponse apportera la paix dans une f amll le 
angoiss6e et désespérée, une famille que veut croire dans l'authenticitG 
des principes et des va leurs huma i.nes chréti ens et argentins que vous 
avez énoncés. 

·~•omets d'autres considérations dans cette lettre parce que cc n'est pas 
le moment. 

Signée par Emilio Mignone 

Té mo ignages personnels reçus d'Argentine par des Organisations des Droi t s 
Humains . 

1.- LE 25 AVRIL 1976, NOUS RECEVIONS LE TEMOIGNAGE DE M.REMY VENCENTINY: 

Le 14 avril 1976, je me reposais en regardant la T.V. avec mon épouse 
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quand on frappa à la porte de mon logis. En ouvrant, j'etais face 'a 
f ace avec 4 hommes armés jusqu'aux dents de pistolets et de mitrailleuses, 
qui ont dit être membres de l'Armée et qu'ils devaient perquisitionner le 
logis. 

Ils nous ont demandé s'il y avait quelqu'un d'autre dans la maison, 
nous répondimes négativement, mais nous leur avons dit que notre fille de 
18 ans était déménagée depuis deux jours. Depuis ce jour nous n'avons eu 
aucune nouvelle d'elle et nous sommes très inquiets. Ils ont fait un peu 
de recherches et ensuite nous ont dit de les suivre. Nous sommes montés 
dans un grand Falcon qui s'est dirigé du côté de la rivière sur la rue Es
calada. Nous sommes arrêtés à 20 coins de rue environ d'où nous étions par
tis. Alors, ils ont déchiré un drap qu'ils avaient prix chez-nous, nous 
ont bouché les yeux et nous ont fait coucher sur le banc de l'auto. Nous 
sommes restés dans cette position environ 30 minutes jusqu'à ce que nous 
soyons arrivés à destination. L'immeuble où nous sommes entrés m'a semblé 
être un immeuble à bureaux d'après le va ct vient que j'ai pu entendre . 
Nous sommes demeurés dans cet endroit jusqu'au lundi 19 avril. Tôt le ma-
t i n du 20 avril,nous sommes partis comme nous étions arrivés, les yeux bou
chés mais en plus, nous avions les mains attachées. On nous a conduits à 
l'intersection de l'Avenue Roca ct de la rue Cosquin où nous soomes restés 
dix minutes et d'où on nous ramena chez-nous sans aucune explication. Nous 
leur avons demandé de nous remettre nos effets personnels (argent, documents, 
montres, etc.); ils nous ont répondu qu'ils exécutaient les ordres et 
n'avaient pas entendu parler de cela. 

NOUS AVONS ETE DETENUS 5 .JOURS SANS SAVOIR 00 NOUS ETIONS, LES 
YëUX BOUCHES, LES MAINS A'ITACHEES DERRIERE LE DOS. 

Nous avons dormi sur le plancher. Il y avait des couvertures ou de petits 
matelas, on les donnait de préférence aux femmes. 

Ils ont pris nos documents et ce qui nous appartenait. A mon épouse, 
ils ont enleve sa montre, son argent, ses verres à double foyer, etc. 
ils m'ont pris mon document 317 ct ma carte d'identification. 

D'apr~s la liste d'appel qui sc faisait chaque jour, il y avait, au 
début, 47 personnes. Plus tard, ils ont dit que 5 personnes avaient é t é 
libérées: il en restait donc 42. (environ 12 femmes). Plusieurs fois, 
durant la nuit, ils nous r éveillaient pour v6rifier si nous étions atta 
~hés et si les yeux 6taient bien bouchés. Si on en d6couvrait un dont le 
bandeau était tombé, on le menaçait de lui brOler les yeux ou de le tuer. 
Rn se parlant, ils sc nommaient entre eux : Capitaine, Major ou Colonel. 
Les procédés de ces personnes envers nous étaient tras différents de 
ceux des gardiens qui eux, essay~icnt de nous traiter avec humanité. Une 
fois (vendredi soir) il semblait que nous devions être transférés ailleurs 
(ils ont parlé d'un bateau) . Ils nous ont fait attendre debout pendant 
plusieurs heures; mais d'apras cc qu'ils ont dit, ils ne purent avoir l'en 
droit où ils devaient nous transporter. Plus tard, apr~s nous avoir mena 
cés, ils nous ont fait boire de l'cau sucr6e ct nous avons dormi toute la 
nuit : chose qui n'était pas arrivée les nuits préc6dcntes. Samedi soir 
i ls m'ont poussé dans un ascenseur ct ont fait monter et descendre l'as
censeur. Ensuite, ils m'ont fait traverser des vestibules ct m'ont amené 
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à un groupe d'individus conduits par un Major, d'après ce qu'ils di
saient, ils m'ont questionné sur ma fille. Quand je leur eux dit que 
je n'avis pas cu de nouvelles d'elle depuis plusieurs jours, comme je 
leur avais dit précédemment, ils ont commencé à me frapper dans le dos, 
dans l'estomac et me frappaient la tête sur le mur. Plus tard, ils 
m'ont fait subir ce qu'ils appellent le "sous-marin" en essayant de me 
noyer; après tous ces supplices ils m'ont amené pour "essayer" la "pe
tite machine", comme ils l'appellent. Ils m'ont laissé à demi-conscient 
et bien attaché: la preuve Je ce que je dis je la porte dans ma main, 
une partie de la paume est restée cugourdic. 

Pour ce qui est du problème de ma fille, je vous envoie une note 
séparée écrite à la main. 

-------------- Textuel. 

2 .- NOUS AVONS RECU LE TEMOIGNAGE SUIVANT DE M.HUGO OJEDA, LE 16 JUIN 197Ci: 

Afin de remplir notre devoir, nous désirons vous informer que M. 
Hector Muller a été assasiné. C'était un chimiste à sa retraite qui a
vait été durant de longues années délégué général du Comité Intérieur 
·de l'Empress Sulfacid à Fray Luis Bcltran, dans la ville de Capitan Ber-
mudez, dans la province de Santa Fe . Il avait 65 ans. 

Il a été arrêté chez luis: Sargento Cabral 51, dans la ville ci-haut 
mentionnée, à 1 'aube du 29 mai, par un groupe armé habillé en civil. Mal
gré de nombreuses recherches auprès des autorités gouvernamentales, du 
commandant 61 du Corps 11, et des Forces Je la Sécurité, nous n'avons 
obtenu aucune information, nous n'avons même pu savoir s'il y avait cu 
investigation. 

Hier, 15 Juin, un cadavre flottant sur la rivière Parana a été iden
tifié comme 6tani le cadavre de ce Monsieur Muller. Le corps était criblé 
de balles, de marques ct de trous qui indiquaient qu'il avait été battu. 
11 était complètement nu ct ne portait qu'un soulier. Selon une opinion 
dUtorisée, il avait été jeté a la riviare 11 jours aVant. 

Quant aux circonstances entourant cc crime monstrueux des groupes 
fascistes, nous n'avons que des présomptions. Tl y a plus d'un mois, plu
sieurs travailleurs de la Cie Ceramica Verbano de Capitan Bcrmudez furent 
arrêtés; parmi eux, se trouvait le neveu de M. Muller, qui d'ailleurs est 
encore détenu. M. Muller a conduit les recherches. Des délégations ont 
demandé de libérer ces prisonniers. Pendant le procédures, le Chef du 
Personnel de Verbana a été tué, son prénom était Pardal. Apras ce meur
tre, Muller fut séquestré. Nous supposons que cc meurtre est une réaction 
au meurtre de ParJal. 

Dans la région, nous attribuons cc crime à une organisation déguisée: 
A~ence Vigilante pour la sécurité Je la Compagni c (Agencia de Vigilancia 
de Seguridad de Emprcsas) qui a été fondée dans la région de Rosario, par 
l'ex-chef de SIDE, le Colonel Sa, qui a rnaintcnant .changé Je position. 
Cette organisation est dirigée par le Colonel (Sr) Larrcchea, qui a démis
sioné après cc crime. L'organisation est financée par de grosses compag
nies: Petroquimica (Pa sa), Fri~~or ificos S\-.'Î ft, Sulfacid, Tccl Roscach, 
\cinder, etc. et son but est de réprimer le mouvement ouvrier particuliarc
ment dans les usines, c'est-a-dire, ce qu'ils appellent: la guérilla des 
usines. ("la Ruerrilla fabril"). On peut aussi ;.~ttribuer à cette organisa_ 
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t i an les coups reçus par les délégués des compagnies Tee1 Rosach et Sambi 
et la destruction de leur maison par le feu, ainsi que le meurtre de l'ou
vrier Di Grandi , de la cie d'huile privée de San Lorenzo, que l'on a trou
vé f lottant sur la rivière Parana où il avait été caché, attaché à un bloc 
de c i ment,et l'enlèvement et la disparition d'un ouvrier de Petroquimica 
(Pasa) de nom de Vergara. 

Toutes les entrevues avec les voisins où avec les organisations nous 
ont été refusées. On enquête maintenant sur ces plaintes. 

Cordialment, 

Hugo Ojeda 

----------------Textuel 

NOUS AVONS RECU LE RAPPORT SUIVANT AU SUJET DU DR . ALFREDO NICHOLAS BATTAGLIA. 

Argentin, 44 ans, marié, deux enfants, avocat depuis 1958, a pratiqué 
activement sa profession depuis cette date dans la ville de Mar del Plata, 
Dolores, Madariaga. A étudié à Madariaga. Defenseur des travailleurs, des 
prisonniers politiques et des syndicats. Avocat pour la Ligue argentine 
des Droits de l'Homme. Affilié depuis sa jeunesse au parti communiste d'Ar
gentine. 

I l fut arrêté le jour du coup militaire, le 24 mars, à 5 heures du ma
tin. Il a été amené en pyj arna et la tête couverte. On 1 'a maltraité a par
tir de ce moment et pendant au moins di x jours dans la base navale de Mar 
del Plata, où il était détenu dans un sous - marin sans la moindre des néces
sités à la vie. Il a vécu pendant des jours sans avoir la permission de sc 
rendre à la chambre de toilette, et était a ttaché à une chaise, les mains 
derrière le dos ct la tête toujours couverte. Tout cela pendant des jours 
entiers. Son épouse a cu la permis s ion de la visiter 2 fois ct son avocat, 
5 mi nutes quand il a signé une procuration sous l'oeil vigilant de ses ra
visseurs. Cet avocat pense, quoiqu' i l ne l'ait pas dit à son épouse, qu!il 
a aussi été soumis au choc électrique. l'lus tard, il a été transféré à la 
Base aérienne à Mar del Plata oQ les conditions de détention étaient meilleures. 
Il est dans une pi~ce avec deux autres personnes et reçoit de la correspon
dance, des journaux, des revues, des livres ct a une bonne nourriture, etc. 
Cependant, il ne peut recevoir que son épouse, ses collègues. Les avocats 
et ses amis sont refusés. 

Le Barreau de Mar del Plata a intercédé pour lui, une entrevue a cu 
l i eu avec le Colonel Barda, chef de la r égion de Mar del Plata, qui a dit 
que cette situation relevait de ses supérieurs, qu'il était un militant ac
tif du parti communiste et que lul-même sc considérait comme une homme de 
contradiction. Selon les rapports, la dé tention de Battaglia a été deman
dée par la Marine par l'entremise de son service d'informations. Il a été 
accusé d'appartenir à un groupe nommé "Fertita" ct d'avoir participé dans 
la préparation de "Marplazo" (actions qui étaient en préparation mais qui 
n'ont jamais été effectuées). Bien entendu, tout cela est absurde et inven
té par ses détracteurs. 26 jours après son arrestation, nous ne savons pas 
encore la raison de sa détention . Personne n'a rien expliqué et sa situation 
doit être resolue par les "autorités supérieures". Ses collègues de Mar del 
Plata demandent que sa liberté soit demandée au Ministre d l'intérieur ain
si qu'au Gouverneur de la Province de Buenos Aires, actions directes et ex-
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clusives posées par des avocats et des collègues. 

-----------------19/4/76 (copie conforme) 

4.- TEMOIGNAGE SUR L'ENLEVEMENT ET BIOGRAPHIE DU DR. LIBEROFF, LE LENDE
MAIN DE L'ENLEVEMENT DES LEGISLATEURS URUGUAYENS. 

Le Dr. Manuel Libcroff naqui t à Parana, Argentine, le 3 mars 1921, 
se rendit en Uruguay en 1943 où il obtint la ci toyenneté uruguayenne. 

Il s'est marié en 1948 avec Silvia Nimirovshy et s'installa à Carras
co où naquirent ses deux enfants. 

Il a étudié la médecine en Uruguay ct a gradué en 1952. Il a prati
qué sa profession sans interruption jusqu'au 12 juillet 1973, alors qu'il 
a été arrêté par les Forces armées d'Ur uguay et après 5 mois de silence corn· 
plet, on a lancé contre lui un décret de déportation en Argentine. Nous 
devons dire qu'il a pratiqué l a médecine de "famille" dont la caractéris
tique est le travail dans l es quarti ers tr~s pauvres. 

Son militantisme poli tique a commencé en 1962 dans le Frente de Iz
quierda de Liberacion (FIDEL) Front gauche de l i bération. 

1970-73 - Durant cette période il a été président de CODEPA - Commis
sion départementale des Parents. 

1971 - Candidat pour le Frent c Ampl i o, pour la liste 101, supportant la 
candidature du Général Liber Seregni. 

1972- 73- Trésorier et secrétaire de Pres se et de Propagande de l'U
nion médicale de l'Uruguay, aussi directeur de Presse et de Propagande au 
moyen de la radio et de la Télévision sur des thèmes d'assainissement et 
d'intérêt populaire. 

Novembre le 11, 1973 - est déporté en Argentine où avec beaucoup de 
difficultés, il s'est installé et a commencé à pratiquer la médecine . 

A partir de ce moment, âgé Je 52 ans, il recommence son travail et sa 
vocation de toujours: le service de la communauté. Rien ne l'arrête, même 
les douleurs atroces qui résultent d'une intervention chirurgicale grave 
qu'il a subis en avril ùc cette anée et dont il n'était pas complètement re
mis au moment de sa déportation. 

Le 19 mai 1976, à 3 heures du matin, des personnes habillées en civil 
et fortement armées forcèrent la porte du logis du Dr. Liberoff. Ils ont 
dit être de la Police fédérale. Auparavant, ils étaient entrés, par erreur, 
chez un voisin du Dr. Liberoff. On a frappé ce voisin brutalment ct on l'a 
menacé jusqu'à ce qu'il dise où demeurait le Dr. Liberoff. 

Après avoir envoncé la porte avec le bout de leurs armes, ils ont atta
qué le Dr . Libcroff et l'ont frappé J'une manière sadique, ils lui ont cou
vert la tête et l'ont amené ùe force vers une destination inconnue. 

Avant de laisser la demeure, ces hommes ont dérobé tous les objets de 
valeur qui se trouvaient dans le logis ct dans le bureau du médecin. Des 
instruments médicaux d'une grande valeur ont été complètement détruits. 

Finallement, son épouse, qui relevait d'une grave maladie, a été mena
cée et avertie de ne rien dire de cc qu'elle avait vu . On n'a reçu aucune 
nouvelle du Dr. Libcroff depuis cc temps . L'Hab eas Corpus demandé en sa fa -
veur a été refusé. 
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Monseigneur Marozzi est l'évêque de Resistencia, un diocèse dans le nord de 
l'Argentine. Comme plusieurs évêques. il a reçu de nombreuses demandes d'aide 
venant des familles ou des amis de personnes disparues ou de prisonniers po
litiques. Il a toujours r épondu avec une grande délicatesse, et, comme pas
teur, il a pu visiter la prison de Resistencia. Sa compassion pour ces pri
sonniers a mis en colère certains secteurs de l'aile droite de la police et 
de la milice. Ils ont exprimé leur colère en maltraitant davantage nombre 
de prisonniers qui étaient aidés par l' évêque. 

LA MERVEILLEUSE SENSIBILITE D'UN EVEQUE 

Le transfert de prisonniers politiques 

La situation dans les prisons. 

La lettre de l'Evêque Marozzi, dont une copie est incluse, était adressée 
aux parents des vri sonniers politiques détenus à la prison de Resistencia, 
dans la province de Chaco, n'est qu'une épi sode de l'attitude de l'Eglise 
face aux iniquités act uelles. L'Eglise accompagne tous ceux qui souffrent 
et condamne toute manifestation i·rrationnelle de violence. Monseigneur 
Marozzi, avec caucoup de compassion, a aidé et continue à aider, sans au
cune distinction, tous les prisonniers et leurs parents, un geste qui ne 
devrait pas attirer de r eprésailles. Cependant, une haine inconcevable sus
cite la vengeance pour une telle solidari té. Cette vengeance s'exerce con
tre plusieurs prisonniers politique~ et syndicaux détenus sans procès lé
gal par le Pouvoir exécutif national . . 

Témoi gnage no 1. 

Le 30 juin 1976, les personnes ment ionnées ici ont été transférées de la 
prison de Resistencia à l a pri son de Rawson: Carlos Mariano Zamorano Vega, 
avocat; Nestor Montenegro, syndi cal is te; le Pare Nunes, prêtre; Jose Port
ney, étudiant; Ruben Becerra, radical ; e t Enrique Erra, ex-sénateur de l'U
ruguay. Malgré la diversi t é de fonctions de ces personnes: un prêtre, un 
chef syndical, deux commun1stes, un act iviste du parti syndical radical ci 
vique et un ex-législateur de l'Uruguay qui avait demandé asile politique 
en Argentine, ils furent tous accusés , si le terme peut avoir quelque va
leur, d'être subversifs même s'il n ' y a aucune mi se en accusation légale 
contre eux. On les a accus és de "subversion" pour justifier les tortures 
qu'on leur fit endurer, et justifieT aus s i le blûme qu'on leur a infligé 
en regard d'un acte de terrori s me pratiqué cont r e les bureaux des Forces 
de la Sécurité fédéral e quelque~ semaines plus tôt. Pendant qu'ils tortu
raient ces prisonniers politiques, l es t ortionnaires criaient sans arrêt: 
" . . . ceci est pour l es 142 orphcl.i.ns", se reférant aux policiers morts dans 
cet attentat et en d'autres occasions. Cependant, l eur principal grief 
a été perçu par une autre phrase qu 'il s criaient aux prisonniers: "C'est 
vous qu i avez soutenu les intêrets de Mar on i et de l'Eglise dans ces 
méfaits . Chaque blessure, verbale ou physique, recevai t la même explica
tion: "cela vous arrive parce que vous êtes "Maroz.zistes". 

La semaine précédent le transfert des prisonniers à Rawson, Zamorano Vega, 
Montenegro, le Père Nunez, Portnoy , Bccerra et Erro ont tous été félicités 
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en même temps que d'autres prisonniers, par le chef de la sécurité de la 
pri son de Resistencia pour la discipline, l'ordre et l'hygiène dont ils 
ont fait preuve. La partie de la prison qu'ils habitaient était en très 
bon ordre. Cet état de chose était le résultat de l'organisation et aussi 
de la camaraderie qui existait entre les prisonniers. Ce sont probablement 
les ra i sons qui ont créé une sigrande cordialité dans les relations entre 
les prisonniers ci-haut mentionnés et Mgr Marozzi et qui ont valu à ce der
ni er un immense prestige et un grand respect de la part de tous. Quoique 
cel a semble surprenant, ce qu'on vient de dire, semble avoir attirê des 
puni tions aux prisonniers qui ont été soumis ~ toutes sortes d'ennuis. 

Nestor Montenegro, par exemplc,reçut 45 gifles et coups de pied, il les a 
tous con~tés, avant de défaillir. Quand il descendit de l'avion, il reçut 
d'autre s gifles brutales, perdit connaissance encore une fois. Becerra a 
été continuellement frappé dans les reins ct même une semaine plus tard, il 
y avait du sang dans son urine. Zamorano, Parnoy et Erra ont subi les mêmes 
tra i tements; et le Père Nunez a souffert d'une blessure aigue et profonde 
provenant d'un coup qu'il a reçu sur la tête avec une arme. Malheureusement 
pour lu i , parce qu'il était prêtre, on l'a accusé de liaisons étroites avec 
le Ma zzorisme. 

En arrivant à la prison de Rawson, les prisonniers furent enfermés dans des 
cages appelées "chiquera" ou "chancho", qui mesuraient environ trois metres 
car rés. Pendant les 4 premiers jours, 10 prisonniers étaient entassés dans 
chaque .cellule; plus tard, du Se au lOc jour, on laissa 4 prisonniers dans 
chaque cellule. Quand les prisonniers sont partis de Resistencia, la tempé
rature était au-dessus de 30 degrés centigrades, mais à Rawson, des milliers 
de kilomètres au sud, la température descendit à 5 o 6 degrés sous 0; un 
froid intense que les prisonnier s eurent à endurer sans qu'on les munisse de 
vêtements plus chaud::;, dans des cellules sans feu, sans matelas, ni couver
tures, sans éclairage et avec un peu d'eau ct de pain. Il leur était défen
du de sortir de 1leur 11 chiquero 11 pour quelle que rai son que ce soit, alors 
c'est dans la cellule même qu'ils devaient pourvoir à tous leurs besoins, 
à toutes les nécessités, et activités pendant 10 jours. Ces conditions in
humaines, incluant le froid, les coups, et c. furent cause de dépressions phy
siques et mentales chez les prisonniers. 

On a enfin donné une explication aux représailles bien particulières qu'on a 
exercées contre les six prisonniers ci -haut menti onnés et beaucoup d'autres. 
Un des fonctionnaires de la prison tle Rawson a dit: 11Ceci est le résultat de 
la publicité subversive venant de Res istencia et afin que vous puissiez vous 
acclimater" . 

Témoignage no 2. 

Ce cas explique ce qui est arrivé en même temps à un autre groupe de prison
niers transférés aussi de Resistencia à Rnwson. Cc groupe comprenait trois 
jeunes personnes de Cordoba: Vincentc Angel Castancda, Hector Araoz et Gui
llermo Rojas. Ces trois personnes furent détenues à la prison de Resisten
cia par le pouvoir exécutif dans la même section que les six prisonniers ci
haut mentionnés. 

Le 13 ou 14 avril 1976, Castancda, Araoz ct Rojas furent amenés de Resistencia 
a la prison Villa Devoto, située dans la capitale fédérale (Buenos Aires). Ils 
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furent placés dans le bloc cellulaire no S. Ce bloc est constitué d'un 
vestibule et de quelques cellules dont chacune peut loger 2 à 3 prisonniers. 
Cinq ou six prisonniers furent forcés de vivre dans une cellule n'ayant que 
trois matelas ou couvertures à leur disposition. On leur servait un seul 
repas par jour, aux environs d'une heure. C'était le déjeuner, le diner et 
le souper en même temps. Etant données la mauvaise qualité et la petite quan
tité de nourriture, les prisonniers peuvent se procurer de très petites por
tions de fromage et de bonbon et de pain à la cantine, quand ils ont de l'ar
gent. Quand ils peuvent se procurer ces petites choses, ils peuvent manger 
le soir. 

Périodiquement, chaque bloc cellulaire de Villa Devoto recevait la visite 
des gardiens qui surveillaient la section de Requisa, connue sous le nom 
de "La Patata". Ces gardiens étaient armés de gros bâtons dont ils se ser
vaient pour punir cruellement les prisonniers, sous le moindre prétexte. A 
la dernière visite de ces gardiens, avant le transfert à la prison de Rawson, 
Vincente Angel et Hector Araoz ont refusé d'obtempérer à la demande humiliante 
des gardiens de la "Patota". Ils leur demandait de se dévêtir complètement 
et de tenir leurs fesses séparées avec leurs mains. Leur refus leur valut 
une punition que dura 12 jours. Durant cette période, on leur refusa toute 
récréation, toute visite et toute correspondance. Plus tard, on n'eu au-
cune communication de tous les prisonniers sous la juridiction du Pouvoir 
exécutif, et ce, jusqu'au 22 juin 1976. 

A la fin de cette période d'isolement, Castaneda et Araoz furent transférés 
à la prison de Rawson. Au moment de leur départ du bloc cellulaire no 5, 
on leur couvrit entièrement la tête afin qu'ils ne puissent connaître l'en
droit où on les amenait. Néamoins, ils se sont aperçus qu'on amenait deux 
autres prisonniers avec eux. Un de ces prisonniers était le chef syndical 
Nelson Collazo. Depuis le départ de la prison jusqu'à l'arrivée à l'avion 
dans un fourgon de la police, ils reçurent d'innombrables coups. Dans l'a
vion, ils étaient enchaînés l'un à l'autre, les bras croisés, poignet à 
poignet, assis par terre la tête entre les genoux. Ils ont fait tout le vo
yage dans cette position incommode; de plus, les gardiens continuaient à 
les frapper et à les menacer. 

Quand ils furent arrivés, probablement à l'aéroport de Chubut où à la Base 
aéronavale, "almirante Zar", tous furent projetés en dehors de l'avion comme 
des poches de patates dans la voiture de la police. Tous étaient blessés par 
les coups qu'ils avaient reçus sur la tête et par tout le corps. A Raw-
son, ils restèrent pendant trois heures dans le "chiquero", a plus tard, 
ils furent placés dans le bloc no 5 avec Zamorano Vega, le Père Nunez, Mon
tenegro. Ruben Becerra et l'ex-sénateur Erro. Portnoy avait été transféré 
dans une autre cellule. Depuis lors. il y eut une certaine amélioration 
dans leur situation . 

Quel est le but de ces témoignages qui nous ont été envoyés par les parents 
des détenus de la prison de Rawson. Premièrement, par le truchement de cc~ 
quelques cas. ils veulent donner une idée de la généralisation des actes ar
bitraires commis envers les prisonniers sociaux et politiques détenus en ver
tu d'un décret du Pouvoir exécutif, sans aucun recours légal. Deuxièmement, 
ils veulent exposer les implications qui résultent du transfert des prison
niers d'une prison à l'autre: les mauvais traitements, les milliers de milles 
qu'on met entre les prisonniers et leurs familles, leur travail, leurs com
pagnons d'étude: tout cela pour miner le moral des prisonniers et affaiblir 
leur solidarité avec eux. Finallement, ils veulent faire connaître l'accrois
sement, quoique encore exceptionnel, des actions prises dans le récent trans-
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fert de Resistencia à Rawson: les représailles irrationnelles lancées 
contre l'Eglise à cause de sa sympathie et de son humanisme personnifiés 
par Mgr Marozzi. 

Il est certain que la conduite de Mgr. Marozzi est au-dessus de tout 
soupçon du point de vue politique. Son oeuvre de solidarité est la suite 
logique de la doctrine de l'Institution qu'il représente et l'application 
pratique des déclarations récentes faites par la Conférence épiscopale 
de l'Argentine . De plus, son travail pour la défense des droits humains 
coïncide avec les déclarations répétées du Gouvernement militaire d'Argen
tine qui a pris le pouvoir le 24 mars 1976 et de la majorité démocratique 
des officiers et des troupes des Forces armées d'Argentine . 

Informations sur les prisonniers ci-haut mentionnés. 

Carlos Mariano Zamorano Vega : Détenu par un décret du Pouvoir exécutif de
puis novembre 1974. Citoyen Argentin, 36 ans, avocat dévoué à la défense 
des prisonniers politiques. Il a été représentant du Parti communiste au 
comité provincial de Tucuman. Il a été vice-président de la ligue argent i ne 
pour les droits humains et aussi candidat à l'exécutif de la Fédération in
ternationale des droits humains (une organisation accréditée auprès des Na
tions Unies) . 

Ruben Becerra: détenu par décret du Pouvoir exécutif depuis octobre 1974 dans 
une descente de la Police au local syndical de l'Electricite èt de l'Energie 
à Cordoba. Il travaillait à la Compagnie provinciale de l'Energie et était 
un membre act i f du Parti communiste. 

Le Père Nunez: prêtre de la Province de Misiones. Emprisonné par l e Pouvoir 
exécutif sans procès légal. 

Gui llermo Roj as : I l fut arrêté sur l'ordre du Pouvoi r exécutif sans procès 
légal depuis le début de l'année 1975. Un citoyen uruguayen qui avait de
mandé asile politique en Argentine. 

Nestor Montenegro: Arr êté sur l'ordre du Pouvoir exécutif depuis le 7 juillet 
1974. Il é tai t représentant du syndicat des transports à Buenos Aires . Il 
a été arrêté en même temps que 150 autres travailleurs. 

Jose Adri an Portnoy: Détenu le 17 juin 1975, sous la juridiction du Pouvoir 
exécutif . Il était un meneur parmi les étudiants et étudiait la bioch i mie. 

Vincente Angel Castaneda: Détenu depuis le S décembre 1974, sous la juridic
tion du pouvoi r exécutif et sans procès . Agé de 28 ans, marié, père de deux 
enfants, il travaillait dans la métallurgie depuis l'âge de 12 ans ct il a 
aussi travaill é comme technicien en électronique. Il était membre de la Fé
dération de la jeunesse communiste à Cordoba; il était aussi membre du Comi
t é central de cette Fédération, et, membre du Comité provincial du Parti com
muni s te à Cordoba. 

Nelson Collazo: Détenu sous la juridiction du Pouvoir exécutif au début de 
l'année 1975. Il était le représentant du syndicat à l'usine de Rigolleau 
de Berazategui dans la province de Buenos Aires. 
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"Ceux qui ont signé la présente lettre, les Membres de la Commission 
exécutive de la Conférence épiscopale de l'Argentine, ont eu aujourd'hui, 
(7,7,76) la réunion périodique régulière de cette commission , et pendant 
cette réunion, comme on pouvait s'y attendre nous avons parlé des actes 
graves de violence qui ont récemment secoue notre pays et de quelque manière 
inconnus auparavant dans ce pys, et, qui ont intimement peiné le coeur de 
l'Eglise. 

Naturellement, nous voulons parler de l'assassinat d'une communauté 
religieuse dans la paroisse de Saint-Patrice à Buenos Aires. Nous savons, 
d'après le discours du Ministre de l'Interieur et par la présence du Minis
tre des Relations extérieures et du Culte aux funérailles, ainsi que celle 
des hauts gradés militaires et des Forces armées et du Gouvernement qui ont 
partagé notre douleur et, nous osons même dire, notre étonnement. 

~ 

Mais nous ne pouvons pas, et même nous ne le voulons pas, attirer l'at-
tention uniquement sur ce crime, car, chaque jour les journaux nous rappor
tent beaucoup d'autres meurtres commis nous ne savons comment, ni quels en 
sont les responsables •. 

Tous ces événements sont cause d'agitation et d'inquietudes chez le 
peuple argentin. Nous nous demandons, ou plut6t les gens se demandent, de 
temps à autre et seulement dans l'intimité de leur foyer ou dans un cercle 
d'amis, parce que la peur se répand, qu'est-ce que tout cela veut dire? 
Quelles sont ces forces qui ont une telle puissance qui peuvent agir d'une 
manière si arbitraire envers le peuple et qui jouissent d'une telle impunité 
et d'une telle capacité de conserver l'anonymat. Et tout naturellement, on 
commence à se demander: "Quelles garanties, quels droits restent-ils au ci
toyen ordinaire ? 

Il est certain que cet état de chos~; ..:Hgendre l'incertitude, chez le 
peuple, et n'aide pas à ramener la paix tant désirée que le Gouvernement pré
tend nous apporter. 

En nous appuyant sur l'expérience quotidienne de l'Eglise qui reçoit 
des pétitions de toutes sortes de gens, nous réitérons la demande déjà for
mulée dans le document de l'Assemblée plénière de la Conférence argentine 
sur la situation des prisonniers: nous vous demandons donc si il serait '>O
ssible d'obtenir au moins quelques informations qui apporteraient un récon-
fort aux familles de ces prisonniers. · 

Nous désirons tous, et nous, les Evêques, avons le droit de dire que 
nous le désirons autant que n'importe qui, un avenir de paix, de progrès, de 
liberté et de vie fraternelle dans notre pays en conformité avec nos mei
lleurs traditions. Ne sont-ce pas là les traditions les plus enracinées 
et le plus chrétiennes? Que pouvons-nous désirer de mieux qu'une réaffir
mation effective des principes de pensée qui ont donne à notre pays son 
être et sa liberté? Ces principes sont chrétiens. Donc, nous avons tous 
la responsabilité de dire que nous désirons un pays où règne le droit pour 
tous permettant ainsi la réalisation du bien commun. 

Répondant aux besoins de nos communautés, nous vous présentons cette 
requête parce que nous sommes certains de votre compréhension:nous savons 
que vous êtes des hommes ayant un idéal élevé et que vous voulez servir gé-
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néreusement le pays, ses institutions et ses citoyens. Nous nous faisons 
donc les porte-parole d'un grand nombre de per sonnes qui ne savent comment 
s'y prendre ou qui n'osent pas s'adresser directement aux chefs du pays. 

Comme pasteurs, nous demandons au Seigneur de vous donner, à vous, nos 
chefs, la lumière et la force afin de mener à bien les importantes et lourdes 
responsabilités que vous avez assumées. 

Signé par: Cardinaux: Raul A. Primatesta et Juan Carlos Aramburu, Mgr Vin
cente Zaspa, Archevêque de Santa Fe, Président, premier et se
cond vice-président de la Conférence épiscopale de l'Argentine. 

Télégramme du Pape Paul VI, au Cardinal Raul Francisco Primatesta, Président 
de la Conférence épiscopale de l'Argentine. 

"Devant des actes de violence répétés qui ont accumulé les assassinats ùc 
prêtres et de religieux, le Saint Père exprime son énergique répulsion pour 
ces crimes abominables qui sont en contradiction avec l'esprit civil et 
chrétien du peuple argentin. Uni à la douleur de votre Eminence, des Frères 
dans l'Episcopat, aux familles des victimes, aux prêtres, aux fidèles, à qui 
nous demandons de travailler sans se décourager afin de banir toute violence 
et d'instaurer une vie fraternelle et pacifique. Pour que s'accomplissent 
ces désirs, je vous offre mon assistance et je vous donne la Bénédiction 
apostolique. 

Publiée dans les Jornaux 
le 7 juillet 1976. 
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Le 11 mai 1974, à Buenos Aires, le Père Mujica a été assassiné devant 
l' église S. François Solano de Floresta par un homme à bord d'une Peugeot 
noire. Il venait de célébrer la messe du soir. 

Quelques jours auparavant, le Père Mujica avait célébré une messe de re
quiem pour M. Jose Chejolan, paysan tué au cours d'une démonstrations poli
tique à la Plaza de Maye, le square principal de Buenos Aires. 

Tout le monde connaissait l'engagement du Père Mujica en faveur des oppri 
més. ''Aujourd'hui plus que jamais, il est nécessaire que nous soyons avec 
le peuple": telle furent ses dernières paroles. 

PERE JOSE TEOESCHI 

Le 2 février 1976, le Père Jose Tedeschi a été enlevé de la Villa Itati 
de Bernai par un groupe de "citoyens" armés. Son corps a été retrouvé 
quelques jours plus tard les yeux arrachés et portant des marques de tor
tures. Le Père Tedeschi étai t un défenseur intrépide des droits de l'homme . 
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Les habitants de la région sont remplis d' i ndignation et d'horreur par ce 
meurtre abominable qu'on n'a jamais pu expliquer. 

PERE FRANCISCO SOARES 

Le matin du 15 février 1976, au Diocèse de San Isidro, dans la chapelle 
de Carupa, le Père Soares a été tué d'un coup de f eu, ainsi que son f r ère 
invalide, par un groupe de gens vêtus d'habits civils. 

La mort du Père Soares est reliée à celle de trois autres personnes. Peu 
auparavant, deux cadres syndicaux du chanti er naval Astarsa du Buenos Aires 
ainsi que la femme de l'un d'entre eux avaient é t é saisis et torturés à 
mort. La femme était catéchiste à la chapelle de Carupa. On l'a retrouvée 
baignant dans son sang, un sein arraché . La divis i on policière de Tigre 
admet (officieusement, bien sur) la responsabilité de ces meurtres comme 
faisant partie d'une campagne d'intimidation. 

Le Père Soares avait, au cours des funérailles de cette femme, dénoncé ces 
meurtrés et nommé les responsables . 

PERE FRANCISCO JALICS ET 
ORLANDO YORIO 

Le dimanche 30 juillet 1976, à midi, une centaine de membres de la marine 
Argentine cernait le quartier Bajo Flores de la municipalité d'Avell anedn, 
dans la banlieue de Buenos Aires. Ils firent irruption dans l a chapelle où 
un prêtre, ami des Père Jalics et Yorio, célébrait la messe . Quand celle-ci 
fut terminée, ils forcèrent les assistants à sortir à l'exception de neuf 
catéchistes. En même temps ils occupèrent le presbytère, ayant pos té des s en
tinelles armées sur les toits environnants et barricadé les rues . Les Pères 
Jalics et Yoris furent retenus captifs. 

La maison fut pillée et les soldats interrogèrent le Père Yorio durant 
plusieurs heures sur ses présumés contacts avec le "Marxisme" ct les "or
ganisations subversives . " Pendant ce temps, on forçait à la pointe de fu
sile les neuf catéchistes à se tenir debout contre le mur de la chapelle, 
les mains au-dessus de la tête. 

Les Pères Jalics et Yorio furent emmenés dans une voiture . Les catéchistes 
furent chargés dans un fourgon les yeux bandés et les mains liées. On les 
conduisit tous, croit-on, à l'école de mécanique navale de Buenos Aires. 
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L'un des catéchistes était le neveu d'un politicien, M. Francisco Man
rigne. Crâce à son intervention, ils furent tous mis en liberté le len
demain après avoir été interrogés et menacés d'être "criblés de balles et 
jetés dans un fossé si on les revoyait dans le quartier". 

Monique, l'une des catéchistes et ancienne religieuse, avait été saisie 
quelques jours auparavant. Apr~s la descente de l'escouade dans la banlieue, 
le corps de Monique fut livré à ses parents par la Marine. 

Celle-ci nie tenir en captivité les Pères Jolies et Yorio, nul ne sait 
où ils sont, ou s'ils sont morts ou en vie . Aucun renseignement n'a été 
envoyé à leur supérieur jésuite ou au Vicaire apostolique de Flores. 

PERE KELLY, DUFFAU ET LEACEN; 
SEMINARISTES BARLETTI ET BERBEITO 

Le dimanche 27 juin 1976, le prêtre de San Patricio (dans la municipalité 
de Belgrano, en banlieue de Buenos Aires) a affirmé dans son sermon que la 
peine capitale est une violation des droits de l'homme. 

Un séminariste de nom de Salvador Barbeito qui enseignait à l'ecole de 
San Maron, avait reçu des menaces anonymes. Il était évident que les auteurs 
de celles-ci étaient en désaccord avec ce qu'on enseignait à l'école aux 
catéchistes. Bien que la pariosse ne fût pas liée au Mouvement des Prêtres 
du Tiers-Monde, elle n'en partageai t pas moins l'esprit et l'orientation du 
Concile de Vatican II et de la Conférence de 1968, des évêques latine-améri
cains de Medellin, en Colombie. 

Les enseignants de l'école San Patricio avaient également reçu des menaces 
de violence. 

Aux petites heures du matin, le dimanche 4 juillet 1976, le fils d'un offi
cier éminent domicilé dans cette circonscription remarqua une Peugeot dans 
laquelle se trouvaient quatre hommes d'allure suspecte. Les clignotants de 
la voiture s'allumèrent. Le jeune homme rapporta ce qui se passait à la Sta
tion 37 de la Police fédérale qui ignora le renseignement. 

Enfin, le jeune homme s'identifia à la Police dans l'espoir que celle-ci 
porterait attention à son rapport. On lui offrit de le reconduire chez lui 
dans une voiture policière. Il refusa l'offre. Passant de nouveau près de 
l'endroit, il vit une voiture de la police s'approcher de la Peugeot, puis 
s'éloigner après un échange de quelques paroles. 

Le jeune homme rentra chez lui et parla de la chose au gardien de sécurité 
de sa maison. Le policier lui dit que les occupants de la Peugeot s'étaient 
identifiés comme agents de la police secrète SIDE et dit qu'ils "étaient 
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venus faire disparaître les pinkos". 

De sa fenêtre, le jeune homme vit entrer et sortir du presbytère des 
hommes armés. Il crut qu'ils avaient demandé au prêtre la permission d'en
t r er chez lui pour leurs propres besoins. Vers 2:55 du matin, la Peugeot 
parti t en vitesse. 

Le jour venu, un garçon de la paroisse frappa à la porte du presbytère. 
I l n'y eut pas de réponse. Il entra par une fenêtre et trouva les Pères 
Duff au, Kelly et Leacen ainsi que les séminaristes Jose Emilio Barletti et 
Salvador Barbeito fusillés dans leurs chambres. Les prêtres portaient à 
la bouche les marques de coups de crosse de fusil. 

Sur l'un des tapis de la maison se lisaient des slogans peints à l'aéro
sol: "Pour avoi r corrompu l'esprit neuf des jeunes"; et à la craie sur 
l'une des portes : "Pour nos camarades morts à la sécurité fédérale". Les 
slogans à l a craie furent aussit8t effacés par les policiers à leur arrivée 
le dimanche matin . 

MGR ENRIQUE ANGELELLI 
PERES. LONGUEVILLE ET MURIAS 

Peu de temps avant le coup d'état du 24 mars 1976, Mgr. Enrique Angelelli, 
évèque de La Rioja, à une messe célébrée â la chapelle de la Base aérienne 
de Chamical, mit ses auditeurs en garde contre un tel coup d'état . Un offi
cier de marque se plaignit de ce sermon di sant qu'il n'étai t pas venu à la 
messe pour entendre parler de politique. Mgr . Angelell i retira le service re
ligieux de la Base. Mgr Victor Bonamin, aumônier militai re d'un rang supé
rieur, faisant fi de l'évêque du lieu, sc rendit plus tard à la Base mili
taire pour y célébrer la messe. 

Deux prêtres de Chamical, les Pères Longueville et Murias, soutinrent 
l'action de leur évêque. Le Père Gabriel Longueville était français. Il 
oeuvrait à la Rioja depuis cinq ans. Il était l'un des nombreux prêtres 
d'origine étrangère travaillant en Argentine . Le Père Carlos Dios Murias 
était un argentin, né à Cordoba, et il était franci scain. Il y avait un peu 
plus d'un an qu'il se trouvai t à Chamical. Avant d'aller au séminaire, il 
avait été élève du Collège militaire de Cordoba. Un grand nombre de ses 
anciens compagnons d'étude sont maintenant officiers de l'armée argentine. 

Dans la grande paroisse de Chamical, il existait depuis longtemps une ten
sion entre l'Eglise et le groupe d'extrême droite "Tradicion, Familia y Pro
piedad", dont l'un des s i èges sociaux se trouvait dans la ville. Le TFP pu
blia à cette période dans divers quotidi ens des articles dénonçant l'évêque 
et son clergé. Les sermons des prêtres de Chamical furent enregistrés ré
gulièrement. 

Deux semaines avant la mort des deux prêtres, un leader communautaire du 
nom de Wenceslao, fut fusill é à bout portant à sa porte. Avant de le tuer, 
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rapporte son epouse, on lui a demande: "Où sont les prêtres?" 

Les Pères Longueville et Murias soupaient chez les soeurs qui demeu
r a i ent dans la mai son voisine du presbytère, quand deux hommes, portant 
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des lettres de créance de la Police fédérale, vi nr ent les demander . De toute 
évidence, ils ne les connaissaient pas per sonnellement. Ils causèrent seuls 
avec eux durant di x minutes. Les policiers vinrent ensuite saluer les soeurs, 
disant qu' i ls etaient venus chercher les prêtres pour les emmener à la Rio
ja afin qu'ils puissent identifier des pri sonniers. 

Les prêtres, accompagnés des policiers, se rendirent au presbytère pour y 
chercher des effets personnels, car ils entendaient pro f iter de leur vjsltc 
~ La Rioja pour par ticiper à une session de pastorale de quelques jours com
mençant le lundi suivant. 

Les soeurs se rendirent à La Rioja à 4 heures du matin pour rapporter les 
incidents de la veille à l'évêque. 

On découvrit les corps des deux prêtres à Chanar, à quelques kilomètres 
au sud de Chamical. Celui de Père Carlos Oi os Mur i as portai t des marques de 
mauvais traitements. Les gens des bidonvilles avoi sinants avaient entendu 
des coups de fusil t6t le matin et cru qu'il s'agissai t de chasseurs. 

Des travailleurs du rail avaient Vu deux ballots le long de la voie ferrée 
et les avaient pris pour des cheminots endormis. Dans l'après-midi, sur le 
chemin du retour, ils virent à nouveau les deux ballots qu'il trouvèrent 
enveloppés de couvertures de l'armée. Ils sonnèrent l'alarme ct découvri
rént les corps. Une liste de noms de prêtres avait été laissée avec les 
corps. Quand ceux-ci furent condui ts à la morgue, la première chose qu'on 
eut soin de faire fut de brOler les couvertures. 

En apprenant l'arrestation des Pères Longueville et Murias, Mgr Angelclli 
se rendit immédiatement à Chami cal. Dans l'homél ie d'une heure qu'il pro
nonça aux funerailles des Pères Longueville et Murias, il fit l'éloge de 
leur esprit de sacrifi ce et parla des mot i fs qui avaient pu provoquer leur 
assassinat. Mgr Angelelli était d'avis qu'on les avait tués "pour réduire 
au silence la voix de l'Egli se- la voix de ceux qui sont sans voix". Il 
demeura à Chamical encore quelques jours durant lesquels il eut trois ren
contres avec ses prêtres. 

La veille de sa mort, le 3 aoOt 1976, Mgr. Angelelli et le prêtre qui 
l'accompagnait retournèrent après le souper au presbytère de Chamical. 11 
remarquèrent des mouvements insolites sur le terrain vacant derrière la 
maison, où ils avaient laissé leur fourgon, une Fiat ~lulticarga . Aussitôt 
un véhicule dont les phares étaient éteints, s'eloigna par une rue secon
daire. 

Le jour suivant vers les 15:00 heures, Mgr. Angelelli et le prêtre par
tirent pour La Rioja dans le fourgon. A Punta de los Llanos, Route 38, une 
Peugeot les rejoignit et, après les avoir observés quelque temps, força le 
fourgon à se ranger au bord de la route. L'épaulement était pavé. Quand le 
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fourgon tenta de se remettre en route, il éclata et bondit à une distance 
de 16 mètres. retomba à l'envers et bondit à nouveau à 13 mètres plus loin, 
en roulant plusieurs fois sur lui-même. Mgr Angelelli fut projeté à travers 
le pare-brise et mourut instantanément sous le choc.Son compagnon fut r e 
cueilli dans une voiture privée et reconduit à Chamical . 

Le corps de Mgr. Angelelli fut laissé sur la route jusqu'à 20:40 heures, 
alors que le juge se rendi t sur les l i eux. On enleva aussitôt le fourgon 
pour le transporter à la Base aéri enne. Contrairement à ce que pretendent 
les rapports officiels, il n'y avait pas de crevaison à la roue gauche a
rrière. 

L'évêque avait en sa possession une serviette contenant un rapport ~ur la 
mort des prêtres de Chamical. Cette servi ette disparut mystérieusement. 
(Toutefois, la hiérarchie possède des copies de ce rapport). 

Par ordre du juge, un comité de la pol i ce fut envoyé au bureau di océsa i n 
pour fouiller les locaux personnels de l' évêque. Le Vicai re général l eur 
refusa cette permission, s'appuyant sur le droit canonique. 

Alors que les restes de Mgr. Angelelli é taient déjà préparés pour les fu
nérailles, le juge en ordonna l'autopsie . Ils ne furent rendus à ses proches 
pour l'enterrement que le lendemain à cinq heures du mat.in. Dix évêques 
et quatre-vingts prêtres concélébrèrent la messe des funérailles en pré
sence d'une foule énorme. 

De tous le gens de La Rioja à qui nous avons parlé, il n'en est aucun quj 
doute des circonstances r éelles de cet "accident". 

COMMUNAUTE DE LA SALETTE CORDOBA 

La Salette est une maison religieuse fondée il y a quelques anées ct où 
habitent surtout des prêtres nord-américains. Le Père Santiago Weeks en 
est responsable depuis sa fondation. Cinq séminaristes demeuraient dans 
cette maison. 

Les activités pastorales de la communauté de La Salette ressemblai ent 
à celles de la paroisse de San Patricio, dont nous avons parlé plus haut. 
Le 3 aoOt 1976, vers les minuit, des gens se présentèrent à la maison ct 
s' i dentifièrent comme des membres des Forces de l'Ordre. Heureusement, 
une religieuse qui s'y trouvait, eut un pressentiment et avertit immêuia
tement l'archevêque de Cordoba . Entre temps, le Père Weeks fut saisi ain
si que les cinq séminaristes. 

L'archevêque prévint des officiers supérieurs du Troisième Régiment de 
l'armée, dont le général Vaquero . Grâce a cette initiative, les meurtres 
redoutés n'eurent pas lieu comme à Chamical, et la Police aùmit détenir 
les prêtres. 
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Ce matin l à , il y eut un reportage de la poli ce que celle-ci di sait pro
venir de guerri ller os Montoneros voulant qu'une troupe de commandos Monto
neros aient fa i t justice à la Salette. 

A la sui te de pressions faites par le gouvernement américai n, le Père Weeks 
fut déporté . Au moment où nous écrivons, nul ne sait ce qui est arrivé aux 
ci nq séminari stes, ni où ils se trouvent . 

Une scène à l'intérieur d'un refuge, sous les auspices du Haut-Commissariat 
pour les r éfugi és à Buenos AiTes. 
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PERSECUTES DANS LEURS PROPRES PAYS: 

EMPRISONNES EN ARGENTINE 

Les citoyens des pays avoisinants qui ont cherché refuge dans notre pays 
pour échapper à la persécution politique chez eux, se retrouvent, comme 
dans une histoire kafkaïenne, aux prises avec la police argentine. Cc qui 
est pire encore, c'est que la police des pays avoisinants agit en toute li
berté en Argentine, choisissant ses victimes et les ramenant à leur pays 
d'origine pour les torturer ou encore les livrer à la police argentine. lln 
témoignage vivant de ce genre de persécution, voici une lettre écrite par 
des citoyens Uruguayens détenus à la prison de Sierra Chica. 

"Les signataires de cette lettre, Dante Lopez, Acuna Agucro, Rodolfo 
Campbell, Rogue Carpanessi et Miguel Oabena, sont détenus à la prison de 
Sierra Chica, Unité 2, à la merci du Pouvoir Exécutif. Nous présentons 
notre cause comme suit": 

"Nous, ainsi que d'autres de nos ami s détenus ici et à l'Unité 8 à Olmos, 
La Plata, sommes de ces couches de la population uruguayenne qu'une dic
tature -civile-militaire oppressive a forcés de s'exiler de notre pays." 

"Contre cette dictature exercée aujourd'hui par Bordaberry (la lettre 
fut rédigée en 1975), nous avons lutté de concert avec des milliers de 
travailleurs du Centre National du Travail (C . N.T.) ainsi que dans les 
luttes politiques avec Frente Amplio et le Mouvement du 26 mars." 

·~n conséquence de notre participation à ces luttes, nos noms ont 6t6 
inscrits sur la "liste noire" des gérants et des patrons, cc qui a entratn6 
la perte de nos emplois et l'impossibilité de trouver du travail dans notre 
pays. Nous avons aussi subi la persécution et l'emprisonnement aux mains 
du Pouvoir Exécutif de l'Uruguay. Pour toutes ces raisons, tout comme des 
milliers d'autres Uruguayens, nous nous sommes vus forcés d'émigrer, pour 
chercher du travail et renouveler nos forces dans notre poursui tc de la l'i
berté, de la justice et de la dignité pour notre pays. Mais, à un ccrtajn 
moment, notre situation en Argentine commence à se tendre. La dictature 
Uruguayenne trouva en Argentine des conditions favorables à l'exercice de 
ses activités répressives, ne cessant de torturer, kidnapper ct assass iner 
les gens. En octobre 1974, trois jeunes Uruguayens, Banfi, Latronica ct 
Jabif furent assassinés, et bien que l'identité des coupables fut connue 
de leurs parents, aucune mesure ne fut prise contre eux. Cinq autres Uru
guayens furent kidnappés à Buenos Aires en décembre 1974 : Garcia, Ucrmandy, 
Brunn et son épouse, et Stefanelli. Le 27 décembre 1974, on les trouva 
morts d'un coup de feu à Soca, environ 40 kilomètres de Montevideo, en Uru
guay. Plus tard, d'autres personnes disparurent, entre autres Natalia Der
garn. Nul ne sait, depuis le début de 1975, ce que lui et d'autres sont de
venus." 

"C'est au cours de cette série d'événements qu'à la fin de mars ct au 
début d'avril nous avons été saisis et liés et qu'on nous a bandé les yeux. 
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Nous avons été brutalement torturés par la police uruguayenne et le per
sonnel militaire qui agissent ouvertement dans les stations de police de 
Buenos Aires. De tels agissements constituent non seulement un outrage 
aux droits de la personne humaine et aux sentiments démocratiques du peu
ple d'Argentine, mais aussi une flagrante et grossière injure à la souve
raineté de l'Argentine où des tortionnaires de l'Uruguay exercent leurs 
activités infames dans les locaux des organismes de sécurité de la Répu
blique argentine." 

"Depuis ces événements jusqu'à la fin d'avril 1975, nous avons été gar
dés dans les locaux de la police, Unité 2, avec d'autres détenus à la mer
ci du Pouvoir Exécutif. En dépit des cinq mois qui se sont écoulés de
puis, le juge de l'endroit n'a rendu aucune décision à notre sujet." 

"Malgré la solidarité généreuse de nos amis de l'Argentine, notre situa
tion est particulièrement difficile ici à cause de la pénurie d'avocats 
et par conséquent de la presqu'impossibilité de présenter une forte défense 
devant le magistrat ou à la Cour d'Appel". 

"C'est pour solliciter ce genre d'assistance que nous nous adressons 
à la Ligue des Droits de l'Homme ... Nous savons les difficultés que vous 
avez rencontrêes et vos activités très nombreuses, mais nous espérons qu' 
étant donné notre situation, vous accorderez votre attention à nntre re
quête.~ 

Source: "Ligue des Droits de l'Homme en Argentine" 

Buenos Aires, Octobre 1975. 
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2 3 a.oû..t 19 7 6 

Génélt.ai. JoiLg e. Ra.6a.e1. V.i.dei.a. 
PILû.ide.n:t de. la. Répub.Uque. d' M.ge.n:ti..ne. 

Ex.c.eUe.nc.e., 

Pli.L6 que l' exeJtcic.e. l.égL:Ume. d'un diLoU ou f. 'a.p;t..Uude. à 
6oJr.muf.eJt une ILequête, f.a. dénonc..<.a..ti..on qu.<. .otU;t ILéf..uLte. d'un -ùnpé!Li.e.u.x. 
devo-U!. de. C.On-6 c..i.e.nc.e. e.Ma.C..iné daM l' U.6 e.nc.e. même. de. la. cii.fj i'!-Lté htmlcU..nt~. 

Le.-6 .6.igna.Wlz.e6 de. c.e.:t:tt?. dénonci.a...tion .6on.:t du pa.ILC'.Ml> (mèlr.c•;.,, 
pèJI.e;.,, époux, époi.L.6 u, .6 o e.uJl..6 et 6"-èJLM, etc.) , d'urt giLoupe. de d.i.x.- neu ~ 
UILugua.!JC?.M IU..dna.ppé-6 dt!. f.e.I.LIL.6 ILû.idenc.u daM la. v.i.Ue de Bue.nu.o A,U,..r;., 
au milieu de j u.<.Uet 79 7 6 • 

Ve. .tel..o enf.èvemen.t:6 -ILêo..LW é6 a.u mép~L-i-6 ba.ILba.ILe de. c.eux qu.i. 
.e.e.o a.c.c.ompU6uu.en.t de 6o1Lc.e- ont eu lieu piLuque .6-<.muUa.nêmc.n.t, tou.-<!l d{' 
6a.çon ct da.M du c..iiLc.aMta.nc.e..o à peu piLèA .6 embl.a.bf.e;.,. L' -ùnpun<...té qtl-i a 
p1Lo.té.gé. tu c.oupa.bf.u a. peJun.i..6 a.u public. d' UJr.e. .témo.<.n de. .ta ma.jell/t(~ 
pa.IL.t.<.e. du événement&. A.i.n&.i., .e.' on a. pu .oa.vo.i.IL qu' ili U.a,i.e nt 11011 moi n.o 
de d.i.x., en ha.b.t.;t.;., uvili et 6o~L-teme.n.t a.JUné&. Tô.t .te mlLti.n, .Li'A ont p(~lté
tflé de 6o1Lc.e da.M lu mcUi>oM de f.e.uM v.i.ctime6, .6e cü..6a.nt agent6 de pu 
lice. ma.-L6 ne. mont~La.n.:t a.uc.une p.i.èc.e d' .ide.n..ti..6.{.c.lLti.on. 

A .ta. .tlù6.te. nouveUe. de. c.e..o a.c..tu CJUmi.nel.o, a.vec. toU-tc. t'at~ 
go-<..6.oe. que voi.L.6 pouvez c.onc.e.vo.i.IL, noM 6cU.;.,on.o .tou.t c.n no;tJte. pouvuiJr. 
poi.LIL ILe.pélt.eJt c.eux que naM a,imoM ou pai.LIL obteni.IL que1.qu' i.ndi.c.e. pvmw t 
tan.:t d ' u p élt.eJt q u 'ili .6 eJto n:t b.<.c.ntô .t ILetiLou vé.6 . 

Veu,Wez c.ompiLe.rr.diLe., M. le. PILé.6.ide.n-t, ta c.a.ta.o .tJtophe -<.nou,~c. 
que 1Le.p1Lé.6 ente poi.LIL noi.L.6 le. :toLL~Lme.n.t de. c.e.t.te. ILec.heJtc.hc~ .i.nc.eHa.n.tc. de.. 
no.o e.n6an.t:6, de. no.o époux., de no.& 6Jr.èJr.e..o ~t .6 o ell!t).,, de t ou6 C.C'4!l j ewtl.!-6 
-btèA jeunu poi.LIL la. pf.upaJL.t- qu.<. .oon.t dù.pa.ILM d'une 6a.ç.on .i.gnomùte.I.L.6e. 

Lu j ouM pa..6.6 e.n.t, f.' wt ap1Lè6 f.' a.utft.e., da.M une. Jtec.ltc..ILc.he 
-<.n.<.n:teJLJLompue. e..t -Ln6 eJtnale. d' a.u mo-<.n.o quei.qu '-<-ndi.c.e de f.eulL ex.ü.tence. 

T aM no.o e.6 6 ow o n.t é..tê vcU..M • Ii n 1 !J a. eu a.uc.!.otc. JLéa.c.-ti.o 11 

o 6 6-i.c..i.el.l.e aux événemen-t6 que noi.L.6 a.von.o dénonc.él>. NoM JLc..tuuJtnon.6 ma-<.n 
:te.na.n-t daM nobte pa.y.O, dé.çi.L6 devan-t .f. 1.(_)L)LUpOn.6a.bU.i..té d l.a.quef.f.e 110U..6 

YIOM .60mrle..6 lte.WlXM ~t le. C.OeuJl. l.oi.LILd d 1 UI1C!. douf.e.UIL qu.i 11e 6ùt que 
.6 'a.c.cJtoW.e.. Chaque .<.n.o.ta.n.t qu.<. pa..o.& e n'a de -6 e.n;., que da.n;., .t' a..tte11 te de 
Jr.e..tiLouveJr. f.e..o v.<.ctime6 d 1 une .teU.e ba.ILba.IL-i.e. 



Ma.-i.6 n.oU6 ne pouvon6 t.otVr.eJr. en. n.oU6 -mêmu t' .tmp!.U..6.6a.n.ce et 
ta. 1!.~-i.gna.:Uon.. EUe-6 n.oU6 con.damn.eJr.a...ten:t à une a.:ttent.e pa1!.6..tve 6a.Ue 
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d 1 ..tn.con6ota.bte et. .ù1:tellmi..na.bte ex.pec.tation.. Va.n6 b..ten de6 cM, ta. Jté.-
6-i.gna.:Uon ellt. une veJr.t.u huma-ine. Va.n6 t e nôt.Jr.e, ce .6Ma.il la. néga;Uon 
de t 'runouJt, de ta. l!.e6pon6a.b..i.LU:é., de ta. .6oUd.o.Jrilé. humtU.n.e. C'u t pou.Jt
Quo-i., M. te piL~..tden.t., nol.UI ne pouvon6 ma.n.quell. a de t.ellu Ve/l...tu-6, .:tou.t 
cormte voU6 ne pouvez lJ ma.n.quell. non p.f.u.6, 6a...t-6an.t. 6-<- de no :tite can.cü..i.-ion 
de mèltu , de p~u et. d' Ulte6 humaA..n6 • 

Pa.Jtce que voU-6, M. te piL~..tdent., U e6 ta. p.f.u.6 haute -i.n6t.a.nce 
de la. na.:tion, que voU-6 ILepiLuen.t.ez t' honne.ult et. t e v.Ua.ge du Foltc.M 
a.Jzmée6, que voUl! avez ta. 1Le6pon6a.bli..Ué. d' a1!.6UILeiL et. de Jtéa.66-i.l!.meJt .ta. 
6 o-i. a.u.x. va.teull.6 .6up1Lême6 a.u.x.que.Uu voU-6 voUl! ê.:te6 voué paiL .& eJtmen.t err 
a1!.6wna.nt. vo:t!te chaJr.ge, pa.11.c.e que voU-6 a.l.UI-6-L, M. te piL~-i.den.t, UM pi~IL<' 
de 6ami.Ue et., en6..tn, chJtW en. cotmte voU-6 t 'avez ll oten.ne.Uemen:t déd'.Mt; , 
voU6 ê.:te-6 .tenu ..tn.ex.o~~.a.btemen.t. de dua.voueJt ta. ba.11.ba.IL-i.e que noU-6 dênon
çon6 da.n6 Ce-6 Ugnell: U 6a.u.t. que voU-6 .6 oyez dét.eJrm,i.n.é de notUI ILêpandlte 
avec. ta. 6 elime dé.w..ton. qu-i. a1!.6u.ILeJr.a. te ILepé.Jw.ge de cell pell.ll on ne~.> dont 
on n'a. eu jU6qu'à ma.in.t.ena.n.t. a.u.c.un. .6ouc..t. 

La dou.ie.ult de chacun de n.oU-6 e6.t ta. dou.ie.uJt de .tut~.&. C' <'.!.l .t ta 
vô:t!te a.l.UillL Nou.6 e6péJr.on6 donc aujouJtd 'huA. que voUl! noU-6 IL<!pondltez, cctt<' 
VOUl! en.t..l!.epiLendJtez une ac.Uon. QMme et. que noUl! ILeVeiLILOn6 b-i.en..tût ceux. 
qu..t n.oU-6 4 on-t c.hell.ll • 

Veu-il.lez a.c.c.ept.eJr., M. te plt~-i.den.t., t' ango.U.t. e que n.uu.& voM 
eXp.I!.-ÙnOn6 et no:t/te oell.me c.on.v.i..c.Uon que VOU.6 ILéa.g..tJtez -i.rmtédi..a.temen.t à 
.la ba.Jtba.IL.<.e, a t 1 .<.gn.omin..te et a t ' .ùtcUgrU..té. que nou..6 vou.& a.von6 6a-Lt 
COMcût.Jr.e. 

PèJte6 et mèJte6 c.otmle vaU-6, 

(te .texte oll...tg.(.na..f. poJt.te fu .6-i.gna.:tuJte. de6 pa.ILC'tl.f.-6 ) 
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TEMOIGNAGES RECUEILLIS EN ARGENTINE DE REFUGIES 

URUGUAYENS ET CHILIENS QUI CHERCHENT A QUITTER CE 

PAYS A CAUSE DE MENACES CONTRE LEUR VIE ET DE LA 

REPRESSION POLITIQUE QUI Y SEVIT. 

ler cas - Une Uruguayenne 

Situation en Uruguay: 

Elle n'a aucune affiliation politique et ne participe personnellement 
à aucune activité politique. Ses ennuis proviennent de la participation 
active de sa soeur qui a é té l'objet de recherches intensives par la po
lice. Pour cette raison, elle fut détenue pour la primière fois en 1974 
durant 3 jours et demi, et interrogee au sujet de sa soeur et de ses pro
pres relations politiques avec elle. 

La même anée, elle fut de nouveau détenue durant 4 jours, ayant, cette 
fois, été saisie dans sa maison qui fut violemment saccagée. Elle-même 
fut encore battue. 

En 1975, elle se rendit à Buenos Aires pour hâter, par tous les moyens 
possibles, les procédures en vue de la libération de sa soeur. De retour 
en Uruguay en avril 1976, elle arrivait à Colonia lorsqu'elle fut sauvée 
de justesse d'une nouvelle arrestation par son frère qui avait obtenu 
pour elle un certificat de bonne conduite. Elle demeura 15 jours en Uru
guay, puis retourna en Argentine. Les 20 jours de son visa étant écoulés, 
elle revient en Uruguay en vue d'obtenir un nouveau visa de 3 mois. Ses 
parents s'effrayèrent et au bout de quelques jours, le 2 aoOt 1976, elie 
arrivait à Buenos Aires où elle se trouve encore. 

Situation en Argentine: 

Sa présence au pays est illégale, puisque les 20 jours de son visa sont 
expirés. Elle n'a entrepris aucune démarche en vue de partir. 

Elle rend visite fréquemment à des prisonniers politiques, en particulier 
aux parents du petit garçon qu'olle garde. Le premier signal de danger en 
Argentine s'est fait senti r le samedi, 21 septembre 1976. En arrivant chez 
elle de retour d'Olmos, elle apprend que des civils armés sont venus à sa 
recherche. Elle se trouve donc dans l'obligation de déménager . Elle a 
plus de raisons qu'il n'en faut de craindre pour sa propre sécurité et 
pour celle du petit garçon dont elle a soin. (NOTE: Elle a eu l'autorisa
tion de prendre soin d'un petit garçon de 2 ! ans, mais non celle de l'em
mener hors du pays. Elle entend se procurer cell-ci). 

Le 24 septembre, pendant qu'elle faisait un appel téléphonique du rcstau-



r ant Entre Rios y Mexico, une escouade de poli ce armée fi t i rruption . 
I ls s'emparèrent de tous ceux qui s'y trouvai ent a i ns i que d'autr es 
personnes qui é tai ent sur la rue et les condui s i r ent tous, gar dés par 
des hommes armé et des chiens, au commi s sar i at de pol i ce de l a r ue Ve
nezuela. La f emme y demeura 36 heures. Elle montra son certificat de 
bonne condui te appor t é d'Uruguay. 

2e cas - Une Uruguayenne 

Si tuat ion en Uruguay 
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Jusqu' à la créati on du Frente Amplio , elle appartenaiL au parti socia
liste. A partir de ce moment, elle s e joigni t au Mouvement du 26 mars . 
Elle fut employée comme prof esseur de français et dél éguée de l'associa
t i on des professeurs à Montevideo. 

Elle f ut arrêtée pour la premi ère fo i s à Montevideo après le coup 
d 1ét a t ,alors qu'on l'enl eva de sa mai son pour la conduire aux quar tiers 
generaux de la police sous l'accusat i on d1 être une "Tupamaro". Elle y 
f ut détenue plusieurs jours, pui s relâchée sans aucune i nculpation. 

En 1974, elle fut de nouveau enlevée de sa demeure et condui te à un 
local de l'armée de Montevideo, puis plus tard ~ celui du bataillon 
Trei nta y Tres. Accusée encore d' ê tre une "Tupamaro", elle f ut i ncar
cér ée durant quatre moi s. 

Le compagnon arrêté en m~me temps qu'elle l a première foi s est toujours 
en prison, ayant reçu une sentence de 10 à 30 ans . 

Au sortir de sa seconde incarcération, elle dut subir des trai tements 
neurologi ques d'urgence, continués par la sui te. Pour rai sons ùe santé 
et surtout dans l a crainte d'une nouvelle arrestation, elle partit pour 
l'Argentine. 

Si tuat i on en Argent i ne 

Elle a un permis temporaire de résidence se terminant le 18 juin 1977. 

Le Canada lui a refusé un permis d' émigration. Elle affirme qu'un haut 
foncti onnaire de l'Ambassade frança i se en Argentine lui a fait savoir que 
s i elle obtient l'appui des Nations Unies aupr ès de la France , i l sc char
gera de négocier son vi sa en ùedans de quinza (15) jours. 

Insécuri t é en Argenti ne 

En janvier de cette année, elle demeurait avec une famill e uruguayenne 
lorsque des policiers de l'Uruguay se pré sener ont en personne demandant 
à lui parler . Ils repartirent après avoir examiné ses effets ct lui 
avoir pris un calepin d'adresses . Ils l'avert i rent de n'avoir d'autre~ 
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allées et venues qu'entre sa demeure et son lieu de travail et de ne par
ticiper à aucune activité, sous peine d1 être enfermée sur un navire et 
ramenée en Uruguay. Ils promirent de revenir (ce qu' i ls ne firent point). 

Par la suite elle changea plusieurs fo i s d'adresse. En aoOt 1976, elle 
fut suivie jusqu'à son hôtel par un homme armé. Dans le corridor de 1 'hô
tel, il leva contre elle un revolver et se mit à exiger ses papiers ct à 
en prendre note. Après quoi il la laissa aller. Dix jours plus tard, le 
propriétaire de cet hotel l' i nforma que des policiers étai en t venus pren
dre la liste des occupants de l'hotel dans le but de se renseigner dans 
leur poursuite des extrémistes. A la suite de cet incident, elle dut en
core changer de résidence. 

En plus de l'insécurité réelle qui justifie ses craintes, sa santé con
tinue de se détériorer. Elle reçoit actuellement des traitements médicaux. 

3e cas - Un Chilien 

Situation au Chili: 

Membre du parti chilien MAPU-O.C . depuis 1970, secrétaire politique d'un 
groupement populaire et ani mateur de quartier, i l é tait employé d'une en
treprise en construction, COMASA, depuis 1966. En novembre 1973, il fut 
congédité pour des raisons politiques. 

Au mois d'aoOt 1974, il fut saisi dans sa demeure et conduit au Staùium 
du Chi li. Il avait été président d'un groupement de quartier étabiJ après 
le coup d'état et soumis à une surveillance serrée parce qu'aux élections 
de mars 1973, quelques-uns des candidats venai ent de ce quartier. Il fut 
libéré après neuf jours d'emprisonnement. 

Plusieurs jours après il fut de nouveau détenu pour une brève période. 
Les interrogations portèrent surtout sur sa participation i des activit6s 
politiques et sur sa présumée connaissance d'éléments activi stes du quur
tier. Ce qui rendait sa situation encore plus précaire, c' était d'avoir 
été l'animateur d'un mouvement considéré par les nouveaux maîtres comme 
une invasion illégale des terres. 

Conscient de son insécurité et vu le risque constant de nouve lles arresta
tions, il quitta le pays. 

Situation en Argentine: 

Sa présence en Argentine est illéga le. I l a entamé des démarches pour 
s 'établir dans ce pays et obtenir la certification que les procédures 
étaient en marche. Il n'a pas réussi à obtenir son permis d'inunigratJon. 
La raison en est qu'ayant entrepri s des procédures en vue de partir pour 
l'Australie, il a cru n'être en Argentine que peu de temps encore ct en 
conséquence a cessé d'aller au Bureau National de l'Immigration (U.N.M. ) 

~ 
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pour les procédures de son établissement au pays. 

Démarches en vue de qui tter le pays: r efusé par l e Canada et la Grande 
Bretagne ; dans l'attente d'une r éponse de l'Austral i e. 

Insécuri t é en Argentine : 

Le dimanche, 8 aoOt 1976, sa femme se trouvai t à bord d ' un taxi collectif 
lorsque celui -ci f ut arrêté par la pol i ce. Tous l es occupant s f urent i nterro -
gés et on leur pri t tous leurs papiers. La f emme avait son passepor t, ses 
ca r tes d'identi t é et celles de s es enf ants, un cer t ifi cat de mar i age et 
d'autres documents. On lui donna rendez-vous au Bureau nati ona ùe l ' i mmigr a
t i on pour r éclamer ces documents . Elle se présent a à ce bur eau le mercredi , 
11 aoOt; on ne lui rendi t que les certi f i cats d' i dent i t é et de mariage . En 
outre, on lui donna une carte portant une date l i mi te pour son dépar t du 
pays - date qui est maintenant passée. 

4ième cas - Un Chi l ien 

Si tuat i on au Chi l i : 

Le début de ses activi t és pol i t i ques date de 1969 comme sympathi sant du 
Parti communi ste . Par l a suite, en 1972, i l devi nt membre du Part l . 11 assu
ma la charge d'avocat pol i t i que aux électi ons tenues sous l e gouvernement de 
l'Uni t é Populaire, 1970-73. I l fut auss i membre d'un comi t é Je quarti er 
(J.A.P . ) de la Commune de La Granja (1972-73) ai nsi que d'un comi t é de vi g.i
lance de la même commune opérant au ni veau du barri o. Le lendemain du co~p 
d ' é t at du 11 septembre 1973, i l fut arr êté par l a poli ce pour ses act l vi tcs 
au sei n du J.A .P. et détenu hui t jours au commi s sari at de San Gregorio. I l 
fut r elâché grâce à l' i nterventi on d'un parent qui é t ait mi ni stre de J' Egl jsc 
Evange l i que. Employé comme chauffeur par l e j our nal La Ter cer a , i l f ut, à 
l a sui te du changement de gouvernement , sommé de donner sa démi ssion. Oc 
plus , étant caporal de la Réserve mi litaire, lorsque la Junt e somma les 
troupes, il décida de qui tter l e pays. 

Si tuat i on en Argenti ne : 

En mai 1975, pressé par la possibilité d'une arrestation au Chil i et par 
le chômage forcé auquel il était r édui t dans son propre pays , i l péné tra 
en Argentine comme touris te . Peu de temps après, i l lui falla i t des r enseigne
ments sur son passé certi f iés par le Consul at chi lien . Ces procédures pren 
nent presque ci nq mois. Entre temps, la mal adi e l' a empêché J e poursu ivre 
des démarches, et quand il fut de nouveau en mesure de l es r eprendre, le~ 

di spo sitions du Bureau avaient changé et l'on avai t suspendu l es procédures 
J' i mmigration. 

Insécuri t é en Argenti ne: 

Le premier s i gnal d'insécurité fut son arrestation sur la rue, l e 30 j uill et. 
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Il fut détenu vingt quatre heures au Troisième Commissariat en vue de vé
rifier ses antécédents. Plus tard, il fut enlevé de sa maison par troi s 
civils se disant agents de police, bien qu'ils ne produisirent aucune pièce 
d'identité. Ils le firent monter dans une voiture les mains liées et la 
tête voilée, et le conduisirent à une distance de 45 minutes dans un en
droit inconnu. On le força aussitôt à descendre un escalier, puis on le 
battit brutalement avec un objet- peut-être- de caoutchouc. On l'inte
rrogea sur ses activités politiques, sur ses informations au sujet de 
leaders, de lieux de rencontres et de cachettes d'armes. On le laissa seul 
pendant 2 heures, puis on lui ôta ses vêtements et d'autres personnes arri
vérent. L'interrogation reprit et cette fois on lui fit des brûlures au 
bras gauche (apparemment avec des cigarettes) ainsi qu'aux jambes. Ayant 
cessé de le torturer, on lui ordonna de se vêtir et on l'emmena à un au
tre endroit. Au plus fort de ces procédés on lui faisait des menaces J.i
sant que s'il ne quittait pas le pays "on lui flamberait la cervelle". 
On le conduisit en voiture pour le laisser, au petit matin, à l'angle 
des rues Gral. Pay et Rivadavia. 
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2 mars 
10 mars 

mars 

avri l 
20 avr i l 
23 avril 

20 mai 

- Oscar E. Boni f ac i o Ol i vei ra. 56 ans. travailleur 
- Eduar do Mondello Techera 
- Ivo Fernandez , débardeur 
- Aldabalde , mineur 
- Yic , maçon 
- Talba Juarez de Fachello, 29 ans, étudiant 
- Ary Cabrer a, 48 ans, employé de banque, 2 enfants 
- Eduardo Chissola , 28 ans, étudiant 
- Elida Alvarez de Anzalone. 24 ans, étudiante en droit, 1 cnfan • 
- Ricardo Gil Iribarne, 27 ans, professeur, 1 enfant 
- Luis Ferreira, 38 ans, travailleur 

Zelmar Michel i ni , 53 ans, 10 enfants, homme pol i tique, 
ancien président de la Maison des Déput és 

- William Whitelaw Blanco, 28 ans, étudiant, 2 enfants 
- Rosario Barredo de Schroeder, 27 ans. 3 enfants 

LISTE D'URUGUAYENS ASSASSINES A BUENOS AIRES 

1974 

24 décembre - Raul Fielman, étudiant et travailleur 

1975 

24 mars 
24 octobre 

11 novembre 

1975 

30 novembre 
décembre 

1976 

2 février 

19 mai 

10 juin 

- Margarita Mendez, 35 ans 
- Daniel Banfi, 23 ans, employé 
- Luis Latronica, 25 ans 
- Guillermo Jabif. 22 ans, employé 
- Natalio Dergan. 52 ans 

PERSONNES DISPARUES A MONTEVIDEO 

Fernando Miranda 52 ans, écrivain et professeur 
- Eduardo Bleier 

URUGUAYENS DISPARUS A BUENOS AIRES 

- Felix Miguez ~ 
- Ricardo del Fabro. 25 ans 
- Adriana Ferrara de Nogueira, 22 ans 
- Winston Ma zzuchi, 31 ans 
- Nebio Ari el Melo. 32 ans 

Manuel Liberoff. 55 ans, médecin 
- Ettore Pierri, journaliste 
- Hugo Gomensoro 
- Maria del Pi lar Montedonico. 26 ans 

Gerardo Gatti, 45 ans 
- Hugo Mendez, leader syndical (arrêté avec sa femme) 



.. 

DOCUMENTS 

Dans les documents qui suivent, nous présentons des faits pouvant aider 
à évaluer la situati on dans les pays du sud de l'Amérique Latine, et à 
réfléchi r sur l'action que les Canadiens consci entisés devraient entre
prendre. 

EXTRAITS DU 
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Rapport de l'enquête du Comi t é Ad Hoc sur la situati on actue lle des droits 
de l 'homme au Chi l i , Conseil Socio-Economique des Nations Un i es . 
8 octobre 1976. 

73. (Dans son compte-rendu de 1975) "Le Groupe de Travail estime qu'on 
invoque abusivement l'Etat de Si ège au Chili pour justifier et dis
simuler toutes sortes de mesures qui dérogent de l'application nor
male des lois et de saines procédures judi ciûres. Il émet l'opinion 
qu'une restauration r éelle des droits de l'homme ne sera possible au 
Chili que par la r évocation de l' Etat de Siège tel qu'appliqué 
jusqu'ici , ou au moins par la définition plus précise de ses effets .. " 

80. "··· le terme "subversi f" n'apparaî t jusqu'ic i que rarement dans 
les loi s pénales du Chili. Néanmoi ns, les déf initions de ce terme 
en tant que contenu dans les décrets promulgês (en période d'Etat 
de Siège) étaient tellement vagues qu'elles pouvaient servir de 
prétextes à l'arrestation et à la poursuite jud i ciaire de presque 
toute personne au Chili envers qui les autorités éprouvent quelque 
soupçon ou ressentiment, ou qu'elles souhaitent éliminer de la vic 
normale." 

82. "M. Hernan Montealegre, avocat chilien distingué , qui a étudié la 
théologie plusieurs années et cherché activement à défendre les 
droits civils au Chili, a été arrêté sous accusation d' actes subver
sifs. L'un de ses avocats ayant fait une requête en sa faveur a de
mandé à l'avocat du gouvernement à voir le rapport et à entendre les 
raisons qui démontrent les actes subversifs présumêment commi s par 
Monsi•1ur Montealegre; sa demande a ét é refusée. On ne J ui a Jonn é 
aucune indication des motifs pour lesquels on accuse Monsieur Monte
alegre d'avoir commis des actes subversifs." 

84 . "Qu'un éminent avocat du Chili ait été accusé et poursu1v1 pour actes 
subversifs devant un tribunal militaire pour avoi r fait appel au 
Barreau pour la défense des droi ts civils, cela denote 1 'arhHrairc 
des décisions prises . . . " 

95. (Citations d'un témoignage écrit pr6senté par Messieurs Tom Harkin, 
Toby Moffat et George Miller, membres du Congrès américain qu.i ont 
visité le Chili au mois de mars 1976.) 

"(1) Les droits civils fondamentaux sont encore viol és au Chill, ct 
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l'état de s i ège imposé par la Junte a créé une s i tuati on de désor
dre et d'anarchi e qui empêche toute solution au problème des droits 
de l'homme." 

"(2) Les poli tiques économiques adoptées par la Junte, comprenant 
le contrôle des salaires mais non des prix, et la mi se à pi ed de cen
taines de mi ll i ers de gens, reposent sur la répress ion, l'intimida
t i on et l'état de siège qui a caractérisé le pouvoi r ct la Junte 
dès le premier jour de son accession." 

" Les dirigeants militaires du Ch i li sont déterminés à purger le Chi
li de toute act i vité et de toute conscience pol i tique ... La rançon 
humai ne d'une telle guerre ne constitue pas le moindre souci pour la 
Junte." 

97. "La défense de tenir aucune élection au Chili, même dans les clubs 
pri vés, les syndi cats de travail ou de sport et les groupements 
étudiants, montre bien à quels excès l'état de siege a poussé le pays. 
Tout e r éuni on de plus de six personnes est prohibée. Le Groupe de 
Tr avail a eu connai ssance d'un cas où un club de football a dO 
discontinuer ses opérations faute de pouvoir sc ras sembler pour 
élire ses officiers." 

171. (Le 30 avril 1976, quatre hommes armés en habits civil s entrèrent 
au 5113 de la rue Alejandro Fi erro à Santi ago, montrèrent des cartes 
d'ident i t é de la police de DINA et mirent en arrestation une ù.iza.inc 
de personnes. Le 1er mai 1976, Mgr Enrique Alvear Urrutja, évêque 
de Santiago rendit visite à cette maison, apportant des médicaments). 

L'évêque rapport ce qui suit. 
"Alors que je m'apprêtais à repartir, un homme me dit: 'Vous êtes 
sous arrestation 1 , pui s, en r éponse à ma question, il s' ldenti f i a en 
me montrant sa carte de la DINA." 

"Il sut bientôt que j'étals évêque. Il demanda alors par t é l éphone 
ce qu'il devait faire. L'officier qui lui répondit mc demanda le 
nom de la personne qui m'avait donné les ~édicaments. Je refusai de 
le lui dire." 

"Environ deux heures plus tard, arriva un officier. 
s'identifier ni me dire à quelle unlté appartenaient 
envahi la maison. Je lui r épondi s que je savais très 
était membre de la DINA. 

Il ne voulut pa s 
ceux qu i avaient 
hi en qu'il 

"Quand je lui demandai à vo i r l'ordre d'arrestation, il J .it. : 'Vou:; 
n'êtes pas arrêté, seulement retenu. 1 Puis il dit: 'Pui sque vous 
refusez de coopérer à la lutte contre le communisme qui. est contre 
le Chili et l'Eglis e, vous pouvez vous en aller.'" 

253. "Des témoignages provenant de sources sOrcs ont prouv é au Groupe 
que la prolifération des di sparitions de personnes qu i prévaut a11 

Chili depuis septembre 1973 sc conti nue, en augmentant probablement 
d'intensité à certaines périodes . 

... les pouvoirs d'arrestation et de détention octroyés aux services 
spéciaux en matière de sécurité nationale sont exercés au mépri s 
presque complet des normes cons ti tutionnellcs ct juridiques, ct .1 
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cause de l'abdication des instances judi ciaires, l'exercice de ces 
pouvoirs n'est assujetti à aucun contrôle par les tr i bunaux. Une 
personne est présentement privée de sa liberté sans qu'aucun mandat 
à cet effet n'ait été donné - donc aucune reconnaissa:-tcc officielle 
de cette arrestation - et gardée en captivité dans un l i eu non désig
né comme centre de détention, où elle ne peut être "offi ciellement" 
détenue. Les personnes soumises à ce genr e de détent i on réapparais
sent au bout de périodes de temps variables, soit l i bérées (souvent 
laissées sur un coin de rue), soit en détention offi c i elle ... 
Beaucoup de personnes, cependant, (une centaine depuis janvier 1976, 
d'après un renseignement de source certaine qui ne reflète qu'une 
partie de la situati on) n'ont jamais été relâ chées nj pl acées Jans 
des centres officiels de détenti on; ainsi elles sont "disparues" 
ou "portées disparues". 

"C'est un droit civil fondamental que celui de s'assurer une défense 
adéquate lorsqu'on se trouve aux pri ses avec la justjcc ... Le 
harcèlement systématique des personnes et des agences qu i ont entre
pris la protection et la défense des accusés, a i ns i que l'intimida
tion, l'arrestation et l'explusion d'avocats qu i ont persisté dans 
cet effort, voi là qui entrave séri eusement le droi t des accusés à 
une défense adéquate. 

"·· · les témoignages recueillis par le Groupe de Travai l indiquent 
que malgré la disminution du nombre de prisonni ers politiques soumis 
à la torture, la répression augmente d'intensité sur une base sélective. 
Ainsi bien des niveaux de la vie chilienne sont encore profondément 
perturbés par la torture et d'autres formes cruelles, inhumaines ct 
dégradantes de traitement ou de punition, et par des procédés terro
ristes se soldant par un nombre croissant de personnes tuées ou assa
sinées. 

312 . "··· lorsqu'une personne est arrêtée par la DINA, elle est aussitôt 
forcée de JOOnter dans un véhicule où elle est ligotée ct où on lui 
bande les yeux. En cours de route et jusqu'au lieu de l'interroga
tion, les agents de sécurité commencent le traitement appelé nJ'af
faiblissement" qui consiste présumément en brûlures à la cigarette, 
coups, etc ... " 

313. "··· en plus de mauvais traitements sous forme de coups. on a recours 
à d'autres procédés , principalmement les chocs électriques ... des 
méthodes psychologiques de torture, dont l'usage de drogues , sont 
maintenant utilisées de façon systématique." 

320. "Les familles (des prisonniers) sont en butte à J'autres adversités: 
par exemple, il ne leur est pas permis de recueillir les dettes ou 
prestations échues à ceux qui sont en détention ... Ces familles appau
vries souffrent d'une misère profonde, d'où l'augmentation des eus 
de malnutrition et de mortalité infantile. De plus, portant le 
stigmate collectif de "danger à la sécurité nationale", elles sont 
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empêchées de travailler, même lorsqu'elles r éussi ssent à trouver un 
emploi. Le Groupe de Travail a appr is que la DINA entreti ent un 
r éseau de contacts avec les employeurs pour les rens eigner sur le 
standing politique de toute personne qui fait une demande. 

375 . ·~eul un tr~s petit nombre de juges ont conserve la liberté de leurs 
jugements en toute mati~re comportant des i mplicat i ons pol iti ques, 
et ceux qui ont eu ce courage ont dû essuyer les sévi ces du régjme 
et de ses adhérents, ce qui const i tue un flagrant dén i de justice . " 

376. "Le Groupe de Travail a reçu des témoignages concrets de la démission 
du système judiciaire au Chil i ." 

441. "Plusieurs témoins affi rment que les dirigeants syndicaux ct les 
agents d'organismes rel i gieux comptent récemment parmi lns principales 
victimes d'arrestations. Un estimé porte a 30% de toutes les arres
tations récentes celles où se trouvent visés de tel s groupements." 

442. "Tandis que les exigences élémentaires et inaliénables des trav:d l 
Ieurs ont attiré sur la tête des syndi qués le poi ds écrasant des r e
présailles gouvernementales, la situation n'a f ait que sc dét é riorer 
dans le domaine de la liberté d'associati on des travailleurs depu i s 
que ce Groupe a soumis son dernier rappor t." 

471. ·~algré les prétentions du Gouvernement militai re d'ôtrc en conformitG 
avec les principes chrétiens dans ses programmes et de respecter les 
opinions professées par l'Eglise catholique, le désaccord surgit 
quand celle-ci expri me son souhait que les droits démocrati ques ct la 
liberté soient restaurés dans le pays. L'Eglise catholique éprouve 
maintes difficultés à tenir ses membres hien renseignés sur ses posi
tions. Les organismes reliés à l'Eglise n'exercent leurs activité s 
qu'au risque continuel d'être suppri més. Tel est le cas de la V:ica
ria de la Solidaridad, groupement volontaire catholique qui exerce 
une oeuvre humanitaire parmi les prisonniers politiques ct leurs fa
milles." 

486 . "· · · il est évident que la situation actuelle nuit à l'éducation des 
jeunes. Les instituteurs sont harcelés par la police jusque dans leurs 
classes, et certains instituteurs ont été arrêtés devant leurs 
é lives .. . d'autres sont recrutés pour le service d'cspionna~c de 
l'armée . .. on dit également que certains étudiants sont à cc même 
s ervice, en vue de dénoncer leurs professeurs." 

494. ' 'Un certain nombre de personnes qualifiées ... ont fait ressorti-r de 
façon particulière le taux croissant de malnutri tion ct de maladies 
contagieuses, surtout parmi les enfants . . . La principale cause de 
cette situation ... est la politique apparemment délibérée du gouver
mcnt en vue d'éliminer progressivement le Service n;ttional de la 
Santé . . . ce qui résulte, entre autres conséquences, en une pénu-r.i.c 
de médicaments gratui ts dans les dispensaires publics ct en une 
hausse des prix des médicaments partout ailleurs; l'obligation de 
plus en plus répandue de payer pour des soi ns médicaux aupa1·avan t 
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gratuits, et la réduction du nombre de médeci ns. Des t émoins ont 
af f i rmé que certains groupements privés tentent, par les moyens l i 
mités dont ils disposent, de combler les lacunes créées par l a r éduc
t i on des servi ces publics de la santé, et ont noté l' é tablissement 
de cliniques médi cales par la Vi cari a de la Solidaridad." 

503. "· · · les affi rmations des représentants du Chil i devant les Groupes .. 
qu'il n'y a aucune vi olation des droits de l'homme valant la pe ine 
d'att i rer l'attent i on spéciale des Nations~Unies . . . sont contredites 
par la quantité énorme d'inf ormation dépos ées devant le Groupe." 

505. "Ce qui est profondément inquiétant, c'est que de nos jours, quand 
les souvenirs des r égimes fascis t es et de leurs excès sont encore 
fTai s à la mémoi re, persiste la concepti on d'un gouvernement qu i , en 
ce qui touche les droits de l'homme, favorise la persécution d'une 
lar ge porti on de la populati on ou s on élimination à cause de ses vues 
pol i t i ques r éelles ou alléguées et que les concepts les plus é l émen
taires de la démocrat i e telles que l es di f férentes fo rmes d' é lect ion 
à un offi ce sont écartées. L'application de pol i tiques ct de méthode~ 
d'endoctri nati on ou de puni t i on dans le but de délivrer une contré<: 
d'opposants à des doctrines reconnues en haut lieu, fa i t naître ùe 
graves inqui études." 

510. "Parmi quelques aspects de la façade légale employée dans les rela 
t i ons publi ques i nt ernes et externes, il y a le fai t que par Décret , 
le nombre des camps de détent ion "officiels" était r éduit a troi s , 
alors qu'en réali t é , le nombre d'endroits de dé tention "non offi ciel s " 
dans lesquels s e font les interrogations et là où s' exerce l a torture 
était gr andement augmenté ." 

519. "Le Groupe sent qu'un rôle spécial et probablement efficace poun·a i t 
être assumé par les nombreux membres des Nations Unies qui ont des 
relations commerciales d'envergure ou des liens économiques avec le 
Chili. On pourrait encourager ces personnes à fa i re bon usage de 
leurs bons offi ces en inf luençant le Gouvernement du Chil i en cc 
qui concerne l a restauration progressive des droits de 1 'homme dan s 
ce pays" . 
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LE DELEGUE CANADIEN blâme sévèrement le Chili. 

CP wire story, Nations Unies, George Kitchen, 12 novembre 1976. 

Un délégué canadien a exprimé son inquiétude devant les Nations Unies 
vendredi au sujet du fait qu'il n'y a aucun progrès dans la restaura
tion des droits fondamentaux de la personne humaine qui ont été violés 
au Chili ... en dépit des appels répétés de la communauté internationale. 

Mademoiselle Sylva Gelber de Toronto a dit au Comité des Affaires So
ciales et Humanitaires de l'ONU que le souci des canadiens pour le 
respect des droits de la personne humaine est démontré clairement par 
la requête faite récemment par trois parlementaires canadiens -
représentant les principaux partis politiques - de rencontrer les au
torités chiliennes dans leur propre pays. 

"Le fait que cette requête aie été refusée", ajouta-t-elle, "est un 
grand déssapointement et ne peut que nuire davantage i la réputation 
du Chili devant la communauté internationale. 

Elle dit aussi que le Canada doit réitérer l'expression de son regret 
de cc que le gouvernement chilien a jugé bon de revenir sur sa décision 
de permettre l'entrée au Groupe de Travail de l'ONU et de remettre la 
vi site i une date ultérieure mais non spécifiée. 

Nous citons Mademoiselle Gelber: "Le gouvernement du Chili a souvent 
répété son désir de coopérer avec le Groupe de ·rr avail, et a spécifié 
que son refus de permettre l'entrée d'experts jusqu'à une date plus 
convenable n'exprime pas un changement dans son attitude envers les 
organismes en charge de pareilles investigations." 

La délégation canadienne croit que le meilleur moyen de faire preuve 
d'un esprit de coopération serait, pour le gouvernement, de renouveler 

on engagement, c'cst-i-dire de reveni r sur sa derni~re décis i on ct 
de permettre l'entrée du Groupe de Travail. 

Elle ajouta que de tels groupes sont l'un des quelques moyens à la 
disposition de la communauté internationale pour défendre les droits 
de l'homme. Mademoiselle Gelber a fait remarquer que certains gouver
nements ont essayé "d'empêcher leurs efforts en insistant sur le dou
ble principe de la souveraineté des Etats ct de la non-intervention 
dans les affaires internes." 



• 

Le Vevo~1 19 novemb4e 1976 

~-Lettre ouverte au général Pinochet __ 

Unevisite avortée au Chili 
ANDREW BREWIN, LOUIS DUCLOS et DAVID MACDONALD 

• Les auteurs de cette lettre ouverte au gén~· 
rat ·Pinochet sont tous trois dépu~ à la 
Chambre des Communes. M. Brewln est; dé
put~ néo-démocrate de Toronlo·Greenwood; 
M. Louis Duclos'est député libéral de Mont· 
morency; M. David Macdonald est député 
progressiste-conservateur de Egmont, De-du
Prince-Edouard. 

Son Excellen.:ë le Général 
Augusto Pinochet Ugarte, 
P!ësident de la République du ChlU, 

Nous aurions souhaité vous écrire dès le 
lendemain de notre vWte avortée dans votre 
pays a la fin de septembre dernier mais des 
sejours subséquents en ArgenUne et en Uru
guay nous· ont empêchés de le faire avant au
JOUrd 'hui. 

Vous vous souviendrez sans doute, M. le 
president, que nous avions formellement in
formé votre gouvernement par l't'ntremise 
de l'Ambassade du Canada a Santiago de 
notre projet de séjour au Chili. Nous avions 
aussi par la même occasion sollicite des ren
contres avec les autorités concernées afin de 
leur faire part des vives inquiétudes suscitées 
au Canada par la situation prévalant dans 
votre pays rehltivement au 'respect des droits 
de l'homme et de connaitre les vues de votre 
~ouvernement à ce sujet. 

Aussi. c'est avec 'étonn~ment que nous 
avons appris votre décision de·nous nier l'ac
t'es au territoire national ·du Chili. Notre 
etonnement se fit d'ailleurs encore plus 
Jlrantl quand on nous rit part quelques jours 
plus tard que la presse chilienne elle·même 
avait annonre le 27 septembre notre arrivée a 
Santiago pour le lendemain et la tenue, au 
cours des jours suivants, d'entretiens avec 
votrt.! Ministre de la Justice et le Président 
de la Cour Suprême de votre pays. Peut-étre 
vous serait·ll poss1ble de nous communiquer 
IC!S rmsons de l'Ctte volte-face soudame de la 
part de votre j!ouvernement! 

Par ailleurs, nous vous soulignons, M. Je 
président, que nous appartenons à trois for
mations politiques diHérentes qui lors des 
dernières êlectaons générales avaient obtenu 
au total 95'Y,, des suffrages exprimés par le 
peuple canadien. Il va sans dire que le man
que d'égards de votre gouvernement à notre 
endroit a êtê passablement mal accueilli par 
l'opinion publique canadienne et que les re
lataons entre nos deux pays ne manqueront 
pas d'en souffrir. 
· Nous voudrions aussi vous dire notre pro
fonde déception devant les commentaires 
que vous vous êtes permis sur notre projet de 
visite lors d ·une conférence de presse que 
vous avez tenue à la suite de cette affaire. Il 
nous semble en effet indigne de la part d'un 
chef d'f:tat d'ironiser aussi bêtement que 
vous J'avez fait sur une question aussi grave 
que la violation des droits de l'homme. 

D'autre part. vos remarques à cette occa
sion ont aussi mis en lumière votre ignorance 
du fonctionnement des institutions politiques 
propres au régime démocratique canadien. Il 
est vrai que vous n'avez sans doute pas l'ha
bitude tlc vous embarrasser de considéra
tions telles que l'indépendanL't! des pouvmrs 
legislatif ou JUdiciaire par rapport au pouvo1r 
executif. Il n'est donc pas surprenant que 
vous ayez t~ru pouvoir justifier votre dèds1on 
en pretendant que nos représentations au
rment tout auss1 bien pu etrc faites par le 
~ouve~nement du Canada via son Ambassadt.! 
.. Santmgo. 

Quoi qu 'il en soit. le manque de l'ivihtl: 
dont vous et votre gouvernement avez fmt 
pn!UVe ti notre égaril i• cette on~asion nous 
amènl' a •:onclure que la juntc·militaire 11ue 
vous dirigez craignait san.'i doulr que nous 
c·onstatiuns ~ur IC!S lieux la véracité des viula· 
lions des droits de l'homme dont elle sc rend 
coupable depuis septembre 1973 ct IJUl' la 
C'onumssinn des Droits de l'homme des Na· 
twn.'i unies dt•nonc;ait encore rél·emment 
Ottawa. le 4 nnvemhrt.! 1!176 
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ADOPTE PAR LE COMITE EXECUTI F DU CONSEIL GENERAL DE L'EGLISE UNIE DU CANADA 
et par L'UNITE DE RESPONSABI LITE PUBLI QUE SOCI ALE DE L'EGLISE ANGLICANE DU 
CANADA . 

RESOLUTION SUR L'INVESTISSEMENT AU CHILI 

Préambule: les Eglises canadiennes et les organi sations humanita i res ont 
travaillé depuis plusieurs années pour fair e connaître et pour améliorer 
la situation faite aux dro i ts fondamentaux de la personne huma i ne dans la 
Réputlique du Chili. Depuis septembre 1973, le Chi l i a été gouverné par 
une dictature répressive militai re qui a pris le pouvoir par un coup qui a 
fait verser beaucoup de sang , et a détenu le pouvoi r en déclar ant un état 
de siège prolongé, détruisant la constituti on, mettant hors la lo i ou pros
crivant les partis politiques et réprimant les travail leurs, les paysans 
et les organisations communautaires qui étaient caractéristiques de la dé
mocratie Chilienne moderne. 

L'Assemblée de l'ONU, avec le support des representants Canadiens, a expri
mé à maintes reprises sa détresse à la vue "des violati ons f lagrantes cons
tantes des droits des personnes humai nes, y compris la pratique institutio
nalisée de la torture, de puni tions ou de traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, d'arrestations arbitrai res, de détention et d'exi l ... pendant 
que ... se continuent au Chi l i (1) . Des rapports complets par la 11Inter
national Labour Organization (2) et la Commission des Nat ions Unies sur les 
Droits de l'Homme (février 1976) (3) nous donnent ample documentation sur 
le fait . que les droits fondamentaux de la per sonne humai ne incluant la li
berté d'expression, la liberté d'association, le dro i t au travai l et le 
droit de tenir des élections dans les syndicats ouvriers, de négocier col
lectivement et faire la grève sont encore fortement entravés ou encore 
tout à fait interdits au Chili. 

La junte militaire Chilienne a cherché à encourager l'investissement étran
ger au Chili, et un certai n nombre de compagnies ont accepté d'investir. 
On a offert des droits exclusi fs pour la producti on de véhicules ct la res
tructuration de 1 1 industrie chil i enne de véhicules à Genera 1 Mot •• rs, Fiat 
et Peugeot-Renault. On a annoncé que la compagnie Noranda Mines l..td en
treprendra une expérience conjointe avec le projet Andacollo Jans le nord 
du Chili. Plusieurs groupes intéressés du Canada ct même du monde entlcr 
ont affirmé leur position de considérer que toute aide économiquc . au Chili 
avant que ne soient restaures les droits de la personne humaine, ne fait que 
retarder le jour où la liberté sera rendue, ct tout s implement rcnvorcc un 
régime notoire pour sa répression. La " United Auto Workcr.s " ct le 

1 -de la Résolution 3448 (XXX) de l'Assemblée Générale, adoptée à la 2433c 
réunion plénière, le 8 décembre 1975 . 

2 - Bureau International du Travail, La Si tua ti on des Syndicats au Chili : 
rapport du "Fact-Finding and Conci liation Commiss ion on Frccdom of 1\~ s_o_c_~
tion . Provisional Edition Geneve, 1975. 

3 -Conseil Economique ct Social des Nations Unies: Commission des Droits de 
l'Homme, Study of Reported Violations of Human Ri ghts in Chilc with Parti.cula r:_ 
Reference to Torture and Other Cruel, Inhuman or D~grading Trcatment of 
Punishment: Report of the Ad Hoc Working Group es t abli shed unùer rc<>olution 
8 (XXX) of the Commission on Human Rights to Inquirc i nto the Prc~ent 
Situation of Human Right s i n Chi l e. Gcnavc, 4 f êvrier 1976. 
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"Internati onal Metal Workers Federation" ont demandé aux compagnies de ne 
s 'engager dans des opérat i ons présentes et futures au Chil i qu' à la condi 
tion que le Gouvernement promette de respecter les droi ts fondamentaux des 
travailleurs. Au moins une Corporat i on - General Motors - a essayé depuis 
quelque temps d'obteni r du Gouvernement Chil i en l'assurance de respecter 
ces droits fondamentaux envers les emplois possibles de General Motors au 
Chili. C'est une condi t i on que la Compagni e juge essentielle aux relat i ons 
patrons-ouvriers et par suite à la production. Les Eglises, ct beaucoup 
d'autres associ ati ons humanitaires, en supportant le Comité Oecuméni que de 
Coopération pour la Pai x au Chi l i , et par leur assi s tance aux r éfug i és au 
Chi l i , en Argentine et au Canada, sont bien au courant du coût en vi es hu
mai nes du système répressif au Chi li et de la persécution conti nue des 
Chil i ens. 

Ces données ont occasionne les résolutions suivantes: 

ATTENDU QUE le gouvernement du Chil i consti tue maintenant une dictature qui, 
systématiquement, viole les Droits de l'Homme ; et, 

ATTENDU QUE le gouvernement du Chil i encourage les entreprises manufactu · 
r i ères et mini ères à s'établi r et à opérer dans le pays; et, 

ATTENDU QUE le gouvernement du Chi l i cherche à emprunter de 1 'argent pour 
différents buts; et, 

ATTENDU QUE, un établ i ssement de fonds au Chili obligera les corporat ions 
qui investissent à travai ller à l'intér i eur du code répressif du Trava i l 
Chi lien et de suivre ses pratiques de liste noire et de congédiement arhJ
traire, les f aisant a ins i complices dans le refus de reconnaître les droits 
de la personne humaine; et, 

ATTENDU QUE l es groupes d'Eglises et les syndicats ouvriers de l'Amérique du 
Nord et de l'Europe de l'Ouest ont demandé aux compagnies de n'entreprendre 
des opér ations présentes ou futures qu' à la condi tion que le Gouvernement 
Chi lien s'engage à respecter les droits fondamentaux des trava i l leurs . 

IL EST RESOLU: 

Que l'Eglise Unie du Canada et l'Uni té de Responsabilit6 Sociale de l' Eg lise 
Anglicane du Canada exhortent fortement les corporations qui projettent de 
fa i re des investissements ou des prêts au Chili, ùc ne pas exécuter l eur pro
j e t avant que la compagnie soit assurée: 

1) que les lois et les prati ques en vigueur ne soient pas telles qt1 1 elle~ 

préviennent toute opération r ésultant de l'investi ssement qui empêcherait 
1 'engagement l i bre du personnel à tous les niveaux. engag ement <(u j sc ha 
serait sur la seule capacité ; et 

2) que les employés de toute manufacture , mine ou industrie r ésultant de 
l'investissement auront le droit : 

a) d'établir des organi sations de leur propre choix. qu'elles ~o i ent 
a la bas e. des syndicats ouvriers ou des f éd6rat i ons ou des con
fédér a t i ons; 

b) d'établir de telles organisat i ons sans autorisatjon préalable ou 
participa tion des autorités gouvernementales; 
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c) d' élire et de congédier librement leurs offi ciers ct représen

t ants ; 
d) de se gr ouper pour des unions d'af faires librement sans permis

sion pr éalable du gouvernement ou sans la présence de la police' 
e) d'organi ser le mode d'admini strer leur s aff aires sans l'inter

venti on de l'autori té; et, 
f) à une gar ant i e enti ère de facil i t é de se défendre si la question 

de leur suspensi on ou congédi ement devait venir en cour; ct 
3) que dans toute mi ne, manuf actur e ou i ndustri e résultant de ce nouvel in

vest i ss ement les syndi cats choi s i s par l es employés auront le droit par 
de l i bres négociations collectives de présenter à l'employeur concerné, 
les réclamati ons de leurs membr es en ce qui a trait à la compensation 
et aux conditions de travail et que leur soit reconnu le droit de grève 
de sor te qu'ils puissent atteindre les objecti f s normaux de leur syndicat 
de travail; et, 

4) qu'une enquête object i ve faite par la Commission des Nations-Unies sur 
les Droits de l'Homme et/ou par l'Organisat i on Internationale du Trava.il 
(OlT) prouve qu'une r estaurati on des dr oits fondamentaux de la per
sonne humaine a eu lieu au Chi l i , ou que des élections ont cu lieu 
d'une façon tout à f a i t libre et démocrat i que. 

IL A ETE ENCORE RESOLU 

que l'Egl i se Unie du Canada et l'Uni t é de Responsab i lité Sociale de l'Eglise 
Angl i cane presse le Gouvernement du Canada pour que jusqu'à cc que les con
diti ons exposées ci-dessus soient remplies, aucune aide ou aucun encourage
ment ne soit f ouni aux investissements canadiens privés au Chili, que cc soit 
sous forme d'assurance pour les investissements, prêts ou crédits à la com
pagnie concernée ou au gouvernement Chilien pour faciliter des études, le dé
veloppement d'infrastructures, de leurs composants ou fournitures; ou sous 
forme d'entente bilatérale sur l'impôt ou convention semblable selon laquelle 
les taxes payées par les compagnies concernées au gouvr:rnement Chilien sc
raient créditées contre les taxes à être payées au gouvernement du Canada; 
ct qu'aucun appui ne soit donné aux demandes que le gouvernement Chilien 
fera aux compagnies multilatérales, telles que la Banque du Monde ou la 
Banque de Développement Inter-Americaine pour des emprunts ou subsides con
cernant de tels projets. 

" 

• 
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MEMORANDUM 

~ : L'honorable J . C. Cullen, C.P . , député 
Ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration 

Le 15 novembre 1976 

Sujet : Tournée en Amér i que du Sud, septembre et octobre 1976 

MM. Loui s Duclos, David MacDonald et Andrew Brewin ont déj à fai t aupr ès 
du ministre des représentations r elatives à la situation des r éfugiés dans 
le cône austra l de l'Amérique lat ine . Ces trois députés , accompagnés par 
M. George Cram du Comi té des Egl i ses sur l e Chili qui r éuni t cinq i mportan
tes confessions religieuses du Canada, ont vi s i té l'Argen ti ne c t l'Uruguay 
à la demande du Comi t é . 

Les représentants des Eglises s'unissent maintenant aux trois députés 
pour vous présenter l e présent mémoire sur la position du Canada f ace à la 
s i tuation des réfugiés dans cette partie du monde. 

Les membres de la délégati on ont pri s contact avec l es mil i eux les pl us 
divers, le gouvernement, l'Eglise et le monde syndical, et r encontré des 
r eprésentants de comités des droits de l'homme et des Nations Unies. En-fin , 
i l s ont auss i vi sité des asi les pour réfugi és, ainsi que des fami ll es de ré
fugiés et de personnes emprisonnées ou disparues. 

SUJETS DE PREOCCUPATION 

l. Urgence de la s i tuati on actuelle 

l'Argentine cannait une s ituation d'ins t abilité qui s 'es t aggravEe (le
puis le coup d'Etat militaire de mars 1976 . Les groupes paramil i t aires c t 
parapoliciers ont redoublé d'activité , rendant a i ns i la s i tuat i on t rès d i ff i 
cile pour des milliers de r éfugi és. Ces groupes ont effectué des ra i ds meur 
triers sur des asiles de r éfugiés. En octobre dern i er, l a protect jon de l a 
police a ét é retirée aux hôtels et as i les abri tant des r éfugi és . A Buenos 
Aires , alors que nous nous trouvions dans un asile de r éfug iés , on nous a 
appri s que des unités militaires avaient fait irrupti on dans un a si le~ Ro
sar i o et que tous les r éfugi és qu i s 'y trouvaient, de même que l e personne l 
religieux qui les assistait, avai ent êtê dê tenus pendant plus de vJ ngt-qua trc 
heures . Certains faits portent à croire que les forces po licièr es de 1 'Ur u
guay et du Chili ratissent le pays à la recherche de leurs nationaux avec la 
coopêration de la police argentine . En septembre 1976, un décret émis par l e 
gouvernement argentin rendai t obligatoire l' enregis trement de tous l es r l- 
fugiês aupr~ du mi nistère de l'Immi gration avant le 31 octobre. La véracité 
des r ensei gnements recueillis devait être vérifiée auprès des forces de sG
curité du pays d'origine de chaque personne. On déciderait ensuite soit d'ac
corder au r êfugiE la r ésidence permanente, soit de lui lai sser un certu i n 
dé lai pour lui permettre d'obtenir un visa auprès d'un t i ers pays. Apparem
ment, les r éfugi Es qui ont déjà eu des act i vitEs politiques ne peuvent pa !-> 
obtenir un permi s de résidence. 



83 

2. Nécessité d'une intervention rapi de 

Les formalités à suivre pour.immdgrer au Canada comportent plusieur s 
é tapes et exigent beaucoup de temps. Dans ·le cadr e du programme spéci al mis 
sur pied par le Canada, l'acceptation d'un cand i dat exige en moyenne de cinq 
à six mois. En juillet dernier, le gouvernement a annoncé qu' i l accepterait 
mi l le réfugiés de plus, mais les rouages sont tellement lents que cette dé
cisi on n'aura vraisemblablement aucun effet concret avant dix-huit mois. 

I l se pose en outre un important problème du fa i t que, même s'il accepte 
la définition qu'ont adoptée les Nations Unies du réf ugié , le Canada n'accepte 
pas le jugement de cet organisme lorsqu'il s'agit de dé terminer qui est un 
véri table réfugié. En fait, les fonctionna i res canadiens de l'immigration 
n'acceptent pas comme réfugiés un pourcentage élevé des personnes qui sont 
pourtant reconnues comme tels par le Haut-commissariat des Nations Unies pour 
les r éfugiés. On ne tient apparemment aucun compte des r ésultats de la sé
lecti on effectuée par les Nat i ons Uni es ni du statut de r éfugi é que peut ac
corder cette organisation. De plus, la formule d'immigration que doivent rem
plir les réfugiés ne contient aucune quest i on relative à leur situation d<' 
r éf ugi é . Aussi croient-ils que le statut de réfugié , tel qu'établ i par le 
HRC, a été accepté, qu'ils n'ont pas besoin d'en faire de nouveau la preuve, 
et se contentent-ils, dans leur entrevue avec les fonctionnaires canad i ens, 
d'insister sur leur valeur en tant qu'immi grants éventuels. 

Etant donné que le Canada ne peut accepter qu'un nombre limité de r éfu
giés, il est évident que nous devons établ i r pour eux des critères de sé lec 
tion fondés sur leur situati on de r éfugié . Il faudrait i ci mettre entière
ment de côté le système de points qui sert normalement à la sélection des 
futurs immigrants. Dans le cadre d'un programme d'accueil de r éfugiés, il 
ne faudrait tenir aucun compte de la s i tuation de l'emploi ct des autre~ cri 
tères du genre pour la selection et l'acceptati on des candidats. Le but 
est d'assurer un traitement humani taire aux r éfugiés , non pas d'appliquer 
le processus normal de sélect i on des immigrants. 

3. Durcissement de la répr ession en Argent i ne 

La répression et la violation des droits de l'homme connai ssent une re
crudescence marquée en Argentine . Bon nombre d'Argentins qu i , en tant que 
ressortissants du pays, ne peuvent pas se prévaloi r du s tatut de r éfug ié, 
en sont les victimes. Il leur est impossible de trouver simpl ement refuge 
outre-frontière, car ils sont entourés de pays soumi s à des r ég imes mi 1 i ta i n~ ~ 
aussi répressifs que le leur . Nous croyons que le Canada devra it invnéd.iat.t> 
ment songer aux mesures qu'il pourrait prendre pour venir en a ide à ces 
opprimés. 

RECOMMANDATIONS 

1. Nous recommandons que tout soit mis en oeuvre pour accueillir d'id 
deux ou trois mois le nombre de réfugiés convenu en juillet dernier, soit 
mille personnes. 

2. Nous recommandons qu'une mission spéciale soit envoyée en Argent i.nc 

• 



• 

• 

• 

• 
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et qu'elle soi t composée d'au moi ns quatre personnes, soi t un f oncti onnai re 
des ser vices d' i mmigration, un médecin, un agent de sécuri t é e t un repr és en
tant des groupes confessi onnels, pour y jouer le r ôle d' agent de l i ai son en
t r e l es organi smes non gouvernementaux d'ai de aux r éfugi é s et l'ambassade 
canadi enne. L' équipe devra i t être autorisée à vi siter les di fférents as i les 
Je r éfugi és à travers le pays. 

3 . Nous recommandons que soit établ i e pour les réfugiés une formule de de
mande appropr i ée et di sti ncte de la formule normale employée pour ceux qu i 
soll i c i tent la rés i dence permanente au Canada . On devrai t en outre se fond er 
plus souvent sur la sélecti on ef fectuée par le Haut -commi sariat des Nat i ons 
Uni es pour les r éfugi és et sur le t émoignages du r éfugié . 

4. Nous recommandons que toutes les personnes auxquelles l es Nat i ons Uni s 
ont accordé le statut de r éfug i é soient reconnues comme tel par l es services 
canadi ens de l' i mmigrati on et que la sélecti on des r éfugi és soi t fond ée sur 
des cr i tères qui ont réellement trai t à leur situat i on: par example, personne 
dont la vi e est en danger, r éuni f i cation des f ami lles , as soupl i ssement des 
exigences en mati ère de santé (part i culièrement en ce qu i concerne les per 
sonnes à charge au sei n d'une famille), pri orité que les Nations Un i es accor 
dent aux cas di ffi c i les, etc. 

S . Nous recommandons que l'on envisage de reconnat tre le s tatut de mi nor i t é 
oppr i mée aux Argentins qui , sans avoir droi t au s tatut de r êfugié ,font néan 
moi ns l'objet de r épressi on pol i tique . 

MEMOI RE PRESENTE PAR 

Représentants des Egl i ses 

M. George Cram 
M. John Foster 
Mme . Florrie Chacon 

Représentants ~trlementaircs 

M. Andrew Brewin 
M. Loui s Duclos 
M. David MacDonald 
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L'hon. Donald S. Macdonald (ministre des Finances): Mon
sieur l'Orateur, nous avons reçu un certain nombre d'études 
publiées par des organismes extérieurs; elles sont toutes de 
nature hypothétique. Nous serions naturellement disposés à 
tenir ~:umplc de ces données lors de la préparation du budget 
dc.o; dépenses. 

M. llroadbent: On prévoit que plus de 2 millions ct demi de 
Canadiens auront à subir, directement ou indirectement les 
contrecoups du chômage cet hiver, cc qui est scandaleux pour 
un pays hautement industrialisé. Par conséquent, le ministre 
des Finances suivra-t-il les conseils de cet orgamsmc amsi que 
les conseils de cet urdre prodigués à la Chambre ou en dehors, 
ct le gtluvcrncment pr_oposcra-t-il bientôt une réduction d' im
pôts, ne fût-cc que pour montrer que le problème du chômage 
ne le laisse pas indifférent'! 

M. l'Orateur: A l'ordre. Je tiens à rester logique avec 
moi-même. Étant donnée la réponse que j'ai faite au députe de 
York-Simcoc vendredi dernier, je dirai 4u'unc telle mco;ure est 
sans conteste d'ordre budgétaire. 

• • 

u: COMMERCE EXTtRŒUR 

I.L<; COl'. TINnENTS ll"IMf>ORTATIONS I>E TEXTII.I!S-- I.hS 
l(('l'foi(CUS..'\IONSSUR LES CONTRATS-DF.MANDI- DE U(·PÙT 

!)"UNE LISTE DES CONTRATS EX(!CUTOIRI-S 

l\1. !Jill Janis ( Perth-Wilmot): Monsieur l'Orateur, j"aimc
r;m ptber une question au ministre d'Étal chargé des petites 
ent reprises à propos de l'Industrie des textiles qui releve de sa 
competence puisque cette Industrie est largement composée de 
petites cntrcprh cs. Le 13 décembre. j'ai demandé au ministre 
tic l"lndustn c ct du Commerce si les restrictions annoncées sur 
le., unportations de textiles l'emporta ient sur les contrats 
pa~sï:-; avec des pays exportateurs de cc produ!ls. notamment 
o.~ vcc Hong Kong. Il n'a pas pu donner de réponses car tl ne 
\avnil pa~ si les contrats avaient été ratifiés. Le ministre d'bat 
cha r!!é des petite.~ cn1rcpriscs pourrait-il nous dire SI les res· 
tricllf.Jns Jnnoncécs sur les Importations de textiles remplacent 
ou .1nnullent les contrats ratifiés lorsque ceux-c1 excèdent les 
contingentements annoncés par le ministre? 

L'hon. Len Marchand (ministre d'é tat (petites entrepri
ses)): Mon~teur l'Orateur il faudr.t que je Je vérifïc. C'est une 
lJUe; tion d'autant plus compli4uée qu'elle porte sur le domJinc 
de-; contrats ct soulève la question juridique . .le saas que le 
1111111"trc examine les cas Ju fur cl ;, mesure qu'ils o;e presen
tent. ct qu'il en disposera selon le mérite de chacun. 

U ne voix: Vous êtes le ministre. 

M. Murch11nd: Il m'est très difficile de faire de but en blanc 
une décla ration sur toutes les modalités d'application. 

M .. Jarvis: Afin de lever certains doutes qui .tss;lillent les 
fabricanllo de textiles, le ministre d'bat chargé des petites 
entrcpn,o;co; promettrait-il de déposer une liste des contrats sur 
de~ impurlations de textiles dont les formalités ont été remplies 
ct qui sont considérés comme étant exécutoires! S'engage-t-il 
;\ tieposcr pareille liste demain a la Chambre. 

Questions orales 
• (1420) 

M. Marchand: Je ne suis pas sûr que cc soi! possible ni que 
les sociétés veuillent qu'on dépose :1 la Chambre des communes 
ce genre de documents. Je suis certain, par contre. qu"clks 
s'opposeraient à cc que toutes leu rs rela tions avec des société.'> 
d'importation fassent l'objet d'un débat public. car ccl<~ ne 
regarde qu'elles. Je vois quand même aller aux rcnscigncmenl s 
ct faire part au député des résultats de mc.~ démarches . .le lten ~ 
à lui assurer que nous nous préoccupons beaucoup du sml des 
petite.~ entreprises. Nous ferons l'impossible pour qu'elles ne 
soient pas lésées, en particulier les amportatcuro; d 'a rticles de 
haute t.:<JUturc. Nous tâchons par tous les moyens tic vctllcr ;i 
cc qu'elles ne se ressentent pas outre mesure des mesures pri'cs 
par le ministre. 

• • • 

L'IMMIGRATION 

r>I·Mi\NilE DI·I'Rf:USIONSSIIR Il· ~Ill!"! l(f<;H<VI Al iX 
lti·I'U<ôlf·.o., t·N i\l<!iENTIM· I.ES MESI Hl o., I'H 1~1 o.; l' \K Il 11 ,\1 11 

COMMISSARIAT l>l'~'i Ni\ llO" " 1 1 ~11 .0., 

M. David MacDonald (Egmont): Mono;icur l'Orateur , rmt 
question s'adresse au ministre de la Main-d'œuvre ct de l'lm
migr.llion. Je pense qu'il en a été prévenu. 

Compte tenu de la récente leltre que le 11\lll tstre a envoyée 
.tUX dcputés de Montmorency cl tlc Grecnwoml ;un~• 4u"ù 
moi-même concernant le programme des réfugiés ar~cn11n~. nù 
li t\rt liUC le programme oiCtucJ d'rn~..:ripiÎon du gouvcrnemcnl 
de cc J)JYS n'est rien de plus qu'une forme de recensement cl 
que 1'.1rgcntine n'a pas l'intentum de sé\'ir subitement ..:outre 
les ré fugiés au mnycn d 'a rrestations uu d'e11pulsinns masstvcs . 
comment le nunao;lrc explique-I-ll la recente c11pubmn de rau
gtcs chiliens au Chili"! l·n outre. cl cc qui est phh unpurtanl 
encore, comment le mimslrc c"pltquc- t-il la déclarai ion ..:a té· 
goriquc f•ute par le llllmstre char~é de lïnunigrallon en 
i\rgcnltne ct son o;nus.o;ccretaire .i nuu'i trois. dcpulé,. de m~.:me 
qu'au haut fonctmnn.IÎrc de l'ambas~:ule du Canad.t .1 Hucnos 
Ain .. "lo, selon l.1quclle ceux 4ui ne ~-~~~~..:rivenl pas. ou ccu11 !.Jill le 
font ma1s qui ne répnndcnl pas .111~ ..:onditions, \crnnl envoyés 
dan' un tiers pays nu. a dcf.1111. n~nvnyés d;~n~ leur pay~; 
d'nngmc"l 

t'hon . .J11ck Cullcn (minislrl' dl' ln Mnin-d'tl'UVTl' ct tic 
l'Immigration): Monsieur l'Orateur, llf.liiS chcrchun' :i faire 
notre devoir envers ces !lens que IHlUS consiticron-. ..:on11nc des 
refugiés, n1.1is il ~crait m:1lvcnu de noire part tic porlcr un 
jugement sur le fnnctinnncmcnl interne tl"un gouvcrncmenl 
élranger. Nou~ avons la certitude de faire tout IHttn: po,~thlc. 
.1vcc le 1-laul comm1~sariat des N;~lions-I.Jn ic' pour le~ réfu
giés. pour accélérer la venue ùc cc1n qtu ~~~~irent ''étahlir .111 

Canada Ntm~ ;~vnn~ aclucllcmcnl l.t-ba' lm•~ agent\ dïmmi
grntlon <lUI parlcnl l'c~pagnol. Il faut normalement de deux ;i 
quatre mois pour faire venir lJuelttu"un, mai' lor 'tluc la vic 
d'une personne csl en danger ou qu'elle c~t tian" une "11uatinn 
vraiment critique. cela peut 'IC f;urc en qucltjuc~ JOUr'>. 

• 

• 

• 
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20 décembre~ 

Question.r ora/e.r 

M. MacUuna ld ( Egmont): Vu la lcUrc du minist re, d isant 
que le H.IU l ~ummh~a i rc des Na tions-U nies pour les rérugtés 
s\ :t;tit mont ré 11-énereux en pla çant ~uus son ma nda t des gens 
q ·.11 ne n:ponda t~omt pa:. CX.!Cicmcnt à la dëf init ion donnée dans 
l.t .nrwc nt ion o;ur " " réfugié~ ct vu le can •ctèrc urgent de la 
st ll<" l t~ut , c~ ~mmë pa r les tro is dé putés dont j'a i Cil l é les noms. 
.t.th l que p;1r de~ mem bres du clergé. qui sc sont rendus dans 
œ pay~ . le n 11nt ~ trc p.o ut- tl nou~ dire s t, à son .tvis, le 1-tlut 
,· ,Hnn u~'·ll ro: dco; Na t ion~-U n ics pour les réfug iés sc comporte 
J.: façon tr re,pun'iJ ble ct i nj u~ ti lï éc dans la ma nière dont il 
c ' cn:c ~on m.tnd ,tt en i\r{\cn tinc. ct pourrait-il également nous 
din: lJ UI.:i h;o; " Jn t ~cs ~ou rccs de rcnsetgncment!>, c.~r tout ccl01 
mc ~t:mbfe en contr.u.lie tinn uvee çe que n tcontt:n t .i peu près 
tou- œ u' I)Ut ~c ~nnt re ndu~ dan.~ cc pa ys ces dernie rs mois? 

M. Cullcn: 1 out d 'a bord, je ne prétends pas t.j u' il n'a:.sume 
pa> ~e~ re, puns,tbil itéo;, Il y a bien de~ gens hi -b:t~ qu. .son t 
rccontt al,,a nh cnvcr~ le lia ut Comm ts~a r i at pou r les réfugié~ 
d es l'.altOil~ ( ' nic!>. Il exécute une t[tche tres rmportanlc ct trè~ 
:u du ..: da ns Je~ cm;on~tances . D'·tutrc pa rt, nous nous ra ison ~ 

dt re que tlllU ~ ne 'omme~ pas \ tssc7 r rudcnt s ct que nous 
pournons ,:ccuctl li r t:erln tm terrorislt;~ nu d 'a utres indésira
ble~. Nou ~ ,t vnn~ une double responsa bilité. Le député hoche la 
tele. nt.t s ~:c sont des dé putés de son pa r ti qu i posent des 
quc~llon!> de cc llcmc On pré tend lJUC les contrôles de sécurité 
ne s ont p.t!> ~uffi sant~ ct qu' il faudra it plus qu'un agent de la 
C icnd.t rmcri ~.: Royale là-bas. Nnu~ devons trouver un JUMc 
mi lieu cl en 1léfinîtivc. 1..: Canad<t peul ë tre lie r de ~un a lltludc 
.::~.n tt pll t l ~~.tn t c ~.:1 hum ~t nlt,llrc, 

1 1 ~ i tl I l loi f S 1 N 1\IH ol N'li NI 1 1\ <.:OLI/\IIOR t\TION 1\ VH " 
\ ,\1 NI :-.n Il\ II RN ATION/\1. 

M. Andre"· llrcwin (Grccnwnod): Monsieur l'O ra teur, je 
vuudr.t h pw.cr une que~t îon ) upplé mcntain: a u ~ujcl de la 
méme a ffa trc, c'e~t -.i · d i re les réfug.tés en 1\r(lentine. Le mini~· 
lre <t répondu ù une rclj uë lc détaill ée de !ruis députés qui ~ 
sont rendu-. da ns cc pa)'s . en ne te na nt en réa lité nulle ment 
compte de leurs i nst >t ncc~- S ur qum _,;e fonde · H l pout d ire d ,w s 
~a lelin: 4ue le~ d irigc:tnt ~ a rgenti ns ont adopté une .1 tl itudc 
plu!> douce cl compa ltssanle envers les réfu gl i::s en çc qu i 
concerne le~ droi b de l' homme, éta nt donné surtout q u'i l a ci té 
comme e.\ emple de leur att itude plus comput i:;..,.tnh: leur 
e mpresse ment .i co lla borer :tvcc /\ mncsty Internationa l ! .le 
voudrais reprendre Cette lJUes tiun . Le mi ttb trc :t· l· il reçu 
récemment un ra pport d'/\mnesty lntc rna tinn:1l di~an t cx;actc
ment le co nt ralfc ct slgn.ti;Jnt en tre ,1 utre.~ que le h!rrorismc 
effrcnë ~évi t lJUC 10,000 pri.sonicrs polit iques sont détenu ' sa n.s 
procès, qu ' Il y a tlc~ mcidcnts quo tid iens de bomba rdements , 
de repré~aille~ ..:t d'cn lêvcmcnt ~'! 

L'hnn • . Ja ck C ullcn (ministre de la M a in-d'œuvre ct de 
l'lmmiRratiun ): Monsieur l'Ora teu r. nou.~ avons confiance en 
nos sources qu1 ~ont sur pla~:c, savmr le personnel d iplomatique 

lM C"üllcn j 

de noi re a mbass<tdc dans cc pay<;. On a cu Lc nd,wcc ;, cxaJ:érer 
en insis tan t ~ ur cc qu i est cs.~cntiellcm~:nt un ~ouri ltè. bien 
intc nt tonné ii r éga rd des réfug iés. Il nou~ fa ut ùcp.J r t.ager le 
vrai du faux ct fa ire cc que nous Jugeon.s a pprop rié. I.e nombn:: 
des réfugiés inscri ts s'est uceru de $,000 .1 f1,000. Nous y ;mm~ 
dépeché des age nts additionnel~. Le député prétend que nou~ 
n 'avons rien fait, ma is nous y ~:ompton_, main lcn;u tt troi~ 
agents h ispanophone.~ de plus. Nous avnn o; fait ~avoir que nou~ 
allions même a u-delà de la desc ription que le lla ul-Commi'isOI 
r ia t de.'> Nt~ tions Unies donne des réfur.ié~ a fin d 'en <~rr ivcr a 
leur accorder un t ra tlcmcnt qui soit p lus hurn .tin. Je ne pense 
pas que çe genre d'exagéra tion don ne rëcllcmcnt g r.1nd clto\e, 
ma is nous ;liions examine r tous les rcn!>ClJ! nemcnts qu i nou' 
sont commumqué~ . 

[ Fru11~·ui.~ 1 

ON UI: MANDI 1 )'/\CCf:.IJ- Rt~R LA l'll;O<.: t·nt !U · 11 /\0 ~II~SION 1\ l 
< 1\ N,\Il/\ DI:.S Hl Hl<il f..<; I'OI,ITUJIJI·."i 1 111111 """ ' 1" 1 IH .! ll -\\Il'<' 

M. Louis Duclos (Montmorency): Mun~ieu r le prés ident. j e 
ués1re poser um: lJUC~I IOn '>Upplé mcnlaire ,·, l'honorable nt ll\1~· 
Ire de la M.t in-d'œuvre et !Je 1'1 mmigra liun . 

Le ministre pourrait- il din! <i l;a Chambre ~i le.s hm~: t i un nai· 
re~ de son minis tère lu i ont J',tit pa r1 \)Ue le H.w t CommJ~~a ri 11 
de.> Na t ion~ U nie.~ pour les réfug îés en 1\ rt!cnt i n~: ~ 1.: ~cr ail 
plaint récemment. tl Uprès de l'a mbassade d u Ca nada :1 Bucnu~ 
Aires. de l.t lenteur de J.t procé.durc d 'admi .... ~ ion ;111 Ü tmula , ù 
laquel le sont ~uumis le~ réfugié~ poli t1quc.~ dttl icns ct uru
gua yens, dont l,t ~écu r i té physique ne peul é t re as, uréc a d l:· 
qua tcmcnt p.tr le gnuvcrncmcnl argcntu1, cl c"l imc,. l~i l que ' a 
réponse neg.1livc a ux in~ t.tncc~ que )'ai f.11tc~. de concer t .1vcc 
mes collègues de T oronto, de Grecnwoml ct 11'1 · ~nwnt , en 
fa \·e ur de l'em oi d'une mission ' Pécia le en 1\q,:cnlinc pour 
a~:cé lércr ~:elle procédure. ticnt compte de ~:cil~: rca litê \lUC 
nou~ av ion ~ pcn,: uc il y a déjù plus de dctn HhU~. lor' de notre 
visi lc en i\r~cntme'! 

1 Trutluclion1 
L'hon • .Jack C'ullen (ministre lie la M :tin•ll'•l•uvrc l'l lie 

l'lmmigrnfiun}: Mnn~i eur l'Orateur, 111111~ ne pouvons que nou~ 
reposer ~ur les m pporls de no.~ .1gents q ui ~nnt sur pla ce , ct un 
ne nous a p:t~ cmnmuniqué les plai nte~ duni il c ' t quc~ tion. 
Nous ;wons l~1it sa voir a u lla ut Cnmrnt~'i< t ri. tl de.~ N.111on~ 
U nies qu'il n'.: tait guè re avi~é d~: nou~ envoyer de, J!cn~ q tu ne 
vnul:ucnt pa '> s'établir au Camu.ln. Nnu~ ,1von~ pr.•t iljué une 
cc rl~t ine .~i:: lc~:t i on dc5 ca nd ida ts a fin d~.; pouvoir 41 ~1r plus 
rapidement da no; le cas des réru3 iL-s lJU Î veule nt venir ~·ét a bl i r 
do~ ns notre p:ty;,. Je pense que nuu ~ pouvort'i l: tre lier~ de notre 
activit é à cet ég.1rd d ..t n~ cc pa ys. ct ' i de p lu.; ample~ rensei
gnements dnivent nous pa rven ir, nous allnn ~ t;ÏdJcr de le~ 
obtenir. 
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L 'ajournemelll 

MOTION D'AJOURNEMENT 

1 
1cnt de la Chambre est proposé d'office, en con

'de 40 du Règlement. 

1 '1\l!\IUtR 'ITIO'< LES Rl· f UCi!L'> EN 1\IHil NTINE-1.1\ 
< 01 I.AI\ORATION AVH ' AM~ESTY INTI-RNI\T I!>NJ\1. 

M. Andrew Rrcwin ((;recnwood): Deux de mes collègues ct 
mo1·rnémc avons posé de<: question~ au mm•stre de la Main· 
d'n:uvre cl de l' lmmigra llon (M. Cullen) hier au sujet de la 
~i1ua11nn des réfugiés en 1\ rgcntinc. 

Le gouverne1m:nt canadien avait promis en juin d'augmenter 
le nombre de réfugiés d'/\mériquc du Sud qu'il admcllrait, de 
quelque 4.500 déjà admL~ a un total de ti,OOO, ces 4,500 y 
cumprrs. 1\utrcmcnt dit 1,500 autre~ personnes seraient 
admises. 

En ~cptl!mbrl!, les Lroi~ député.'i dont j'ai parlé ont visité 
1'/\rgcntinc ct l'Uruguay S<lUS les auspices de.~ égll'iCS ~.:anadien
ne~ ct a~.:wmpagné.'i par M. George Cram. un représentant des 
églises canadiennes. Ils sc ' ont ~urtout penché." ~ur la question 
de la contrihul ion du Canada aux réfug1és cl à la question des 
drtuls huma1ns fondamenl o~ ux dans le~ pays 14 u' ils ont visités. 
ll'i ont préscnlé un mémoire dét.Jillè au mmi'it rc, demandant 
<JUe la s1tuat1nn des réfugiés ~oi t étudiée d' urgcn~.:c ct que des 
mesure~ soient prises sous furrnc de nomination d'une commis
'iiUn spé..:1alc pour étudier promptement les C:IS. 

Le ministre a rérondu dan~ un mému1rc qui nous a été remis 
le 16 déœmbrc. Il dit en substance que la situatiOn n'a nen 
d'ur~ent. que l'ambassade canadienne à Buenos /\ires <t rap
porté 4ue le gouvernement de 1'/\rgcntinc adopte une attitude 
plus humaine face aux réfugiés ct aux droits humains, ct 4ue 
les règlcmcnls actuels sont bien convenables. 

Nous avons interviewé les fonctionnaires de l'amba~'iade, le 
haut ..:ununissairc des Nations Unies pour les réfutziC'> cl un 
grand nomhn.: de ceux qui, dans les églises cl a illeurs. :.ont 
respuns:1 bles des programmes pour les réfugiés; nou:. :won~ 
uussi parlé :1 un grand nombre de rérugiés. Nous trouvon:. 
nécessaire dl! réaffirmer que nous avions vu juste en di'ia lll que 
la situation était urgente. Le seul élément qui poumul confi r· 
mer cette attitude plus humaine était la déclarntion ~elon 
la4uclle les autorités de 1'/\rgcntinc ont fait preuve d'un plu<; 
grand empressement à collaborer avec le haut commis:.anat 
des Nations Unies pour les réfugiés ct avec d'autres orgamsa· 
tiuns comme 1\mncsty Interna tional. 

Munsil!ur l'Orateur. l'organisation 1\mnesty Internat iona l 
rcjète totalement ..:e point de vue dans un rapport prov 1.~01 re 
sur les enlèvements, notamment sur ..:clui d'une pcr'ionnc 4ui 
venait d'être intl!rvicwéc par des représentants de cette nr~n n•· 
~ation. I.e père Drinan. membre du Congrès des égli'ieS umèrr · 
~aines, déclare que la situation est presljue uuss1 grave que 
celle 411i existait aux heures les plus sombres de la réprL'li.sion 
au Chili; en fait. la si tuation est plus grave qu'au Vietnam où 
des milliers de prisonniers uni été torturés. 1\mne:.ty lntern.l · 
tiuna l parle de l'assassinat de dix prêtres ct de la d1:o.paritiun de 
nombreuses rersonncs à la suite .d'actes de membres d'une 
milice.• Il est clair également que les représentants d'/\mnc-;ty 
International n'ont pas obtenu J'autorisation de sc déplacer 
lihrcml!nl dans le pays. Nous pouvons affirmer. sur la base de 

lM l'Orateur •LIJutnt.l 

nombreusL'S entrevues, que la loi est totalement bafouée. 1\u 
moins 10,000 personnes accusées de crimes politiques sont 
détenues sans jugement. De cc fait, un malaise prufund s'cm· 
parc des réfugiés. 

Il semble que Je ministre ait reçu ses n:nscigncmcnts des 
membres de notre ambassade. Quand nous étions dans cc p;1ys, 
deux jeunes fonctionnaires s'occupaient des questions d'inuni
gration puur 1'/\rgcntinc ct six autres pays. Nuus ..:rnyons 
savoir que l'on a nommé une troisième personne. Toutefois. il 
nous a très clairement semblé qu'ils aecmnplis.~aicnt leurs 
fon~.:tions de façon routinière cl nous trouvons fort curieux 4uc 
le ministre préfère sc fonder sur les <~Vis de ces functiunnaircs 
plutôt que sur ceux des trois députés qui sont très au fait dt.: la 
situation. Nous rcnsons qu'en traitant avec aussi peu dl! 
respect les démarches de députés d ~.:s principaux rartis, le 
ministre viole les principes de nuire système parlementaire. 

J'exhorte Je ministre à revoir toute la quc.~tiun ct ;i sc melin.: 
en rapport avec le l·laut-cnmmiss;lire des Nations Uni..:s puur 
les réfugiés en faisant appel ù un pcrsunncl wmpétcnt t.:t 
indépcnd<~nt qui verrait ù aller au fond des dmses. Cc sont des 
vies humaines qui sont en jeu ct le Canada ne devrait p;1s 
étayer ses polit i4ucs sur une altération des faits. 

1 Fru11çais 1 
M. Arthur l'urtcluncc (secrétaire parlcmcntnirc du ministre 

de la Main-d'cl!uvrc ct de J'lmmi~ration): Monsieur l'Orateur, 
bien que nous considérions d'abord l'information qui nous csl 
transmise par notre ambassade ù Buenos /\ire.,, nous ll!nons 
~.:ompte également des renseignements que peuvent nuus fuur
nir le~ org.wisatiuns comme ,-tmlli.wr lllll'rlltllwtwl . Notre 
Jmbassadc nous a indiqué récemment lJUC les autorites arl-\ell· 
tines ont démuntré un plus grand dé~i r de coop~ rer avec le 
llnul Cununissariat des Niltinns Unie~ pour les rëfugiés ct sc 
~ont montrées rlus soucieuses de l'upiniun llllcrn.lllllllale. 
Notre ambassade nnus a informes qu'en début de novembre 
deu ll représentants de · lmtri.l't_l' llllt'rtlfltiotwlunt re nenni ré le 
!>IIUS·~ecréta irc aux /\fl'a1rcs étrangère:. dl! 1'/\r!~entine. cl uni 
rcc;u 1.1 permission de VIsiter tJUellJues pr1suns ct cl'mtervicwl!r 
de' pnsunnicrs. 

l ' IMMUiK,\TION-ON Ill MANilE ll'M'U IIIU 1( I.A l'HO! ( IHIIH· 
\) ' .\llM ISSION Al J l. ,\NAI lA lli·S H 1:1'1 J( :11 ..., l'Ill ITII JI II ~ 1 1111 Il NS 

1 T tilH J( il lt\ \'ki" .... 

M. l.uuis Uuclus (Muntmurcncy): Mun>icur· lc présidl!nl, 
mc\ pr..:mr..:rs rnnts ~crunt I"HIIr sil!naler le t:.IT.tctcre non 
p..rtt~an du court déb.1t qu..: la Charnhrl! con:.acre ..:c ' "Ir ;i la 
(jUC~IIIlll des réfugiés politiques en prnvcnancc princ1p:rlemcnt 
elu C"h1lr ct de I'Urugu.1y. réfug1és 1111i ' c trouvent presente· 
ment ~UU'i la prntection du llaul ..:umm•~sariat cie' Nations 
Unie~ pour les réfugié.~ en /\rgcnt1nc. 

.l'ajouterais 4u'it e~t dans l'ordre cJc, chus..:~ tlu'rl en :.uit 
;1Însi, puisc1u'il s'agit d'une question •• cara..:tèrc lran~..:cndcn· 
Lai, une 4uestiun en l:tit allant bien .111 dcl.1 de'i intérëls 
electoraux de partis politiques, auxqucb appart iennent h:s 
dépote' de la Chambre qui s'intércs~cnt a la IJIIL,IIIlll. JI m: 
~aurait en dTet être 4uestiun. monstcur le président. de faire 1k 
la politique avec des valeurs 4ui, tel que k resrcct clcs druits de 
l'homme 1111 la promotion des lib..:rté~ IIHiividuclle.,, fon t rir· 
tucllcment l'unanimite dans notre ray~. 

• 

• 

• 
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'\1on~1cur le prë~rdcnl, je m'etonne de la bonne conscience 
q ui ' crnblc hab1ter ceux lJUÏ cun~ci llenl le m inrstrc ;, cc sujet. Il 
t-...,1 évtdcnt que la ré-.t lité telle qu 'ils la perçoivent en Argentine 
c~t ~cn~ 1blcmcnt différente de cc que moi cl mes collègues 
.1von~ pu con~t.11cr au cours de l.t sc mamc que noue; y a lions 
flil \ 'iCI! en octobre. D'a illeurs, celle différence éta1t déjà mam
fcstc lor~ de~ lon~u~:..; dio;cuss1un-. que nous a vons eues a vec nus 
repré,entants a Bueno Ain.-s. A les ecoute r, nous a urions pu 
~:mire que le coup d' Éta t du 24 mar.~ dermcr n'était qu'un 
au tre .n:ddcnt de pa rcours dan~ l'histoire politique de l'Arge n
tine. ct que le :.urt des réfugiés pulit1qucs en provenance des 
P<~Y' avn1~inants n".tvaJt été que tres. peu a ffecté pa r l'avène· 
me nt dc-o; rni ht:urc:. .tu pouvoir en Ar~cntinc . 

Il taut sav01 r, mun~icur le président. que l'Argent ine n'est 
pl u~ aUJourd'hui la terre d'accueil 4u'clle a été traditionnelle
ment pour les dbsidcnts politiques des pays avoisinants. Parce 
que le nouveau regime leur est hostile, ceux-ci v1vent da ns un 
cl inut de cr.1 mte que les effor ts loua bles du Ha ut cornmi~sd
rÎ;II de' Na tion<> Unies pour leo; réfugiés ne surfiscnt pas .l 
d1~"1 per. lb ont d'ailleurs de bonnes ra isons d 'être craintifs . 
Qu'li , uffLw de rappeler l'enlèvement en mai dernier, en plein 
c•c ur de Bucnn~ Aires, ct l'assass inat subséquent, de deux 
rCi u g1e~ uruguayens, le sénateur M ichehni, a ncien ministre de 
l' rndu,tm: ct du commerce de I'Urugu.ty , c t de son concitoyen 
M. C..utierrcz Ru11., qui fut prés ident du Congres de son pays. 
Il , ·agt~s.rit pourtant de deux hommes pol itiq ues .tppartenant à 
de" lormatmn~ modérées que les forces de sécunté de I'Uru
~u.t y , a gtssant, :;emblc-t- il, avec l'accord tacite des a utorit és 
.t r~cnllnc'i, !>ont venues cueillir da ns un hôtel loué par le Haut 
<:omnu,~.1riat de<> NatJons Unies, ct cc, sous le nez de la police 
ar~cntme. A cc ~ujct, il fa u t d ire que 1;t protect ion offerte p.~r 
1.1 puh<:c v.~r ic d'une journée d I'•IUtre, ct qu';'l ccrtams 
moments elle est a peu près inex istante. 

A l'époque méme où nous étions en Argentine, une descente 
fut effect uée par les forces de l'ordre dans un établi"~Scmcnt 
logea nt des réfugtê.~ enregistrés auprès des Nations Un 1c~. ct 
cc dan~ 1.1 dcuxicmc plus g rande ville d'Argent ine, c'c, t-a· dirc 
a Rul>;lflo. Une 1.1nqua nta ine de personnes furent a insi dé tc· 
nues pendant 24 heures , sans aucune r:uson apparente , 

Ccci tht , monsieu r le prés ident, il n'est donc plis étonnant 
qu'un g rand nombre de ces rérug iés désirent a rdemment lJUit 
tcr I'Argcnlmc. En réalitc, environ le q uart des 10,000 réfugie~ 
in~t:nts a uprés du H.1ut Comm1ssa r1.11 pour le~ rcfug1és sont 
cmNdé ré, comme c.1s urgents, c'c<;t · à-dlrc des ind1v1dus dont 
la ~écurité physi4Uc ne peut etrc assurée. Au~~i . JC m\! tunnc 
qu 'on ptU'iSc prétendre qu 'il y .1 peu de ré fug1é.~ dé~i rcux de 
trouver refuge .111 Ca n.tda , C<IT il va s:m~ d trc que la maJorité 
de cc' individu, ~er:ucnt fort heureux de ~c retrouver a u 
Ca n.ula D'aillcur~ une vi~lle ·que nuu' avono; fa ite dans un 
ét .1 l>h~~cments .u.:cucillant des rcfug•é~ de cette caté~oric nou~ 
a démont re l'interet évident qu "tls mani festent ;'1 l'é ga rd du 
C.111.Jd.t. Nous avon~ c lé littéra lement assa ill b de nombrcu~e5 
dema nde~ d 'mtcrvcntions auprès du gouvernement canadien 
par I.:CUX qui y VIVent. 

Mun~icur Je préc;iùenl , il l.1ut reconn,tit rc que le Ca nada ,1 
en !!encrai a ppor te une contn bution de bc.wcoup ~upéricurc ù 
celle du reste du monde ent ier ,1 !:1 solut1on dc cc.~ difficile~ 
pro bli:mco;. Ccci ne devrait ccpcnd.1111 pa~ IHHIS donm:r bonne 
ctm~c•cncc a u pmnt de nou<> la ire tcrmer les )' eux ~ur le ~urt 
nu,eublc de gcn~ qu i. pour LI plupart , n 'ont <:omm1s comme 

L'ajor~rm•mc•nt 

seule f.1 ute que de vouloir créer un ord re ~ocial plus ju~t e dans 
leur pays. 

Il e~t tntl!ressant de savoir, rnon~icur le p résident, que le 
Haut Commissari.Jt des Nat ions Un ie!-. pour les réfug1és reJette 
lui-même env1ron la moitié des demande' d ' adi111 '>Sion .1u 
statu t de réfug ié politique qui lui sont f.titco;. Quant au 
Cana d a, il a rejeté 70 p. 100 de~ 1.2~4 t.~l' que le llaul 
Commi~st~rlu t lui a soumis entre janvier ct ~cptcmbrc de cette 
.1 nncc. Il s'agil d'un taux de rejet scanda leux dont on ne 
saurait ètrc fier. 
• 1221111 

En outre, l'ambasMdc du Ca nada a la réputatum de ne 
pouvoir réagir ra pidement quand des urgenccl> lui sont ~uunu· 
ses , de ~orle que de moins en moin~ de c;ts lui 'ont déféré~ 
D'ailleu rs, le H uut Cummissaria t des N auon~ Unlc l> pour le~ 
réfug iés de ma nda it , la semaine dcrnicrc, une rcn<:ontrc avec 
les a utorité~ de l'ambassade à Uuc no ... A ire, , p réctsémcnt pour 
lui fa ire par t des d tfficultés que lui crée la lenteu r de notre 
procédure d'admis:.um. On ne peut donc a flt rmcr que le-. 
rclat iono; avec le H a ut Commbsanal ~11111 au be.IU rixe. 

Monsieur le président, il est évident que ceux qu 1 hmt 
rapport au monhtrc sur la 'ituatw n cxi~ t ;mt en A r~cnl 111c n"unt 
pas la compréhcn~1on rclJU I~c des é véncmcnh pullltquc' que vil 
cc pa y:.. llo; ne peuvent pas voir qu ' 1l cs l indécent de prolonger 
indûment le SéJIIUT en A rgentine tic geus qui n'y ~ont ra~ les 
bienvenu~ ct qui, selon les mots m~mcs d'un fonct icmnairc 
s upérieur du mini~tcre de l' Intérieu r que nuu' .1von-. rcnwntré, 
seront retournés de force dans leurs pa}s d'on~inc ,j un 11ers 
pays n 'est pas d isposé ù les :Jccucillir. 

1 1 comment "a -t-un déterminer '>1 un rélug1é pourr.t rc~lcr 
11u p.•~ en Argcntme'! C'est ù partiT de-; rcn, cigncmcnh lourni '> 
.1 leur ~ujct par le j,_!Ouvcrncmcnt du pays dont 1 :. 11!11 diJ lmr 1.1 
terreur. Il va s .tns dire que dans Je, ctrconstam:t:s la reception 
au retour ne :.aurait être trés chalcurcu 'ic. 

Mun~icur le pré,.ltlcnt. je t:rcu~ qu'JI est impér.ttll 1111C le 
ministre décide ~ · 11 doit ,ICcortlcr plu~ de crédtl>llitl: .1 'iC~ 
jeune~ fonctiummirc~ qui. de ltlUic cvnlcnt:t:. pcro;uivc nl la 
rca llt i: tlëformcc a tr.1vcr' un pri-me, l'm mé de t rn1~ parlcmcn· 
1a1 rc~ appartenant :i des l"urmaiHIII ' pohtitlllt:S, a ) ant recueilli 
'JS p. 100 de' 'iufTragc~ de-. <...w.ulll:IIS, lors cie l.r dcrniérc 
clcctlllll, ct 11ui unt une lon~uc expéncncc de cc' prohlëmc~ 
S 'tl ne peut t ra nc her ~on d ilemme. JC 1'1nvitc lortcmcnt 1 f.tirc 
le necc,~.tirc pour qu'un fonct1onn ure d"c~> péncncc du min l~
tcrc de~ Affaire~ cxténcurc~ .tille c~ a lucr tl ;~ n'i un a\ cnir Ire~ 
ra pproché la Situa tiOn politique s ur les lieux. 

Il l'.wt en effet sc r.1ppclcr liUC œ n"c:..t qu 'apre' avo1r la11 
évaluer l:i \ itua tion pohl illliC fi :IT un haut font:llllllltoli re .Î h 
compctent:c reconnue que le <...111:111a .1 pu cummc11ccr .1 ,1..,, 11 . 
re r ct ,,~~umcr decemment 'e' rC'> Il<Hl~abilit é~ a u l' luh .1 1.1 
~uitc du coup d ' f:tat de .-.cptcml>re 11171 . 

M. Arthur J•nrlclltncc (sccréhtirc IUtrlcmcntuire du ministre 
de ha M11in-d'œuvrc cl de l'lmmil!rntimll: Mon~icur I'Or.11cur, 
comme le min1.;trc de la M:1in-tl 'ccuvrc cl de l'lmlllll'ra tion 
(M . Cu lien) l'a indiqué pré<:édcmmcnt. lc'i lurmahtc~ clïmm1· 
gr.lllon pour le~ rcfut'IC'i du C luh cl de l'Uruguay 'olllll nnrma· 
lcmcnt tr.titée~ en dcc,..t de deu x .1 quatre mois S 1 le llaut 
<.omnu~~an.11 dco; Nations Unie.-. pour le~ r~ fu1:ié-. . 1111 l'un de 
nu' agent~. iclentli n11enl un c,l\ tl ' urvcm:e partu.: ulicr. u n réfu· 
gié pou rrait ët rc ,ulnu~ dan~ une pcnmlc tic quelques tour' Il 
n'y a aucune I1·Hc d'.tllcntc d'entrevue;; ii Buen11' Aire-.. 1 e' 
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rcfu)!lé~ 'ont interview~ dè~ réception de leur demande. 
-\ciUel lcmcnt lt: llaut Cumm•, sa n .ll de~ N.1tions Urucs pour 
il:~ ré fugtc' renvoie .1 pe u pn:~ JO ca~ par semaine à notre 
amb;~ssadc. No~ tru s agents d'cmmigration peuvent étudier un 
plus gra nd nombre de ca~. ma is ,u,;tuc llement il n·~ a qu 'un 
1nh:n:t mutfcrc dco; rel ugcé' pour le Lan.ldi1. Il semble que les 
réfU).!Iés préfcrcr;ucnt s'éta blir loca lement da ns un milieu cul· 
t urc! !JUI leur cunv1ent mieux. 

Je voudra •~ répéter cc que M. Cullen m'a déjù dit, savoir 
qu' une llll.,~llln :.pcc1alc n ·c~l p.ts nécc'i'iac rc en cc moment. 
Nous répundon~ au-;~i rap1dcmcnt que possible aux demandes 
de~ rélug1e., , Nou~ ne pouvon~ traiter cc' dcm.tmh:s plu~ 
r.lp!dcmcnl . .. urtout a cauo,c de l'examen absolument nécc~
~ ure :i la ~écu ri té ca nadienne. ,\ mom~ que les réfugiés 
m,tni fc.,tcnt -;uuda incmcnt un intcrêt pour le C.10ada, une 
m1." ion ~rcc, ,dc n'av.lntagcrail pas l'• mm1gra t1on de ces réfu
gk:., de r Argcntinc. 

1 l'rad w·tùml 
1 ' 1\1\IICiK·\fiO"' lli · \IAI\Ill ll1 I' K( c IS IONSS l Il Il SOHT 

KI !'till \ 1 \1 .'i KI 11 !i ll ~ 1 "< ·\IHi l N rtNI Il '> Ml SIJKL"> I'R ISI·S 
1' \1< I l 11,\1 l"lOf\IMI:-.S,\RI.\11>1 :!-tNAl iON~ l NIIS 

'\-1. OIIVid Macllonllld (Egmont): Monsrcur rorateur. a vant 
d'.tbordcr le~ aut res <.~ ~pcct~ de 1.1 que~t10n a débatt re cc ~oir je 
voudra iS ~:ommcntcr la reponse que le sccrét.tirc parlementaire 
vrcnl de dunncr ;i mon collègue le député de Montmorency (M . 
Duclo~) . Pcut ·êlrc que ccl.a illustre l 'avanta~e qu ' Il y aurait ù 
(;a ire rortcr le déb.tt sur une seule question, quc~lion qu1 
111anifcs temc nt nuu~ mtércssc tou~ les tro1s de tres près. 

Il est rc~rcttablc. ct JC plains le o;ccrétain.: parlementaire, 
qu 'ri ~ • il di1 ruurnu une réponse au<:~t mcomplè tc ct mëme dan~ 
ccrt.un' c.i' . . tu"-'' incorrecte. Au.iuurd'hu t, en nous ent retenant 
, l\'CC M. I . Lnel l~ . entretien qu 'a mentionné mun collègue, le 
dcputé de C rrecnwood (M. Urcwm). nou!> .wons de nouveau 
c~aminé la qucst .on de' dela is qu'unposc néce!>.~ . lircmcnt 
l'cttnlc lie' tlcm.tndc" des réfu~iéo;. Il nou~ a étc.! impo, siblc de 
cunlïrmer. cc que le sccréta tre parlement.me .1 de nnuvcau 
dccl.~ré cc Mllr, ,, !>:1vo•r que le~ pércodc~ d'attente moyenne-; 
\oari.1ient de deux ù lJUil lrc mo"· .1 tno1n:. que le "ccrétairc a it 
\ uulu parler de la période 411i "uit l'apprubatiun défimtivc de !.1 
demande, cc qu1 "igmfic naturellement qu'une penodc a_, ,e l. 
lun~uc "\·~ t ccuulcc av,ant la fin des entrevue.~ . de~ con trilles de 
"i:curite ct de' c"<amcnc; médicaux. 

l hu, c encore plus tmportantc, il mm~ app.arait <'• tuu~ le.~ 
tro'' al>-olumcnl mconvenable lJUC le secrét.a irc pnrlcmcnl;mc 
.111 pu .1fll rmcr tluÏI n'ex 1~tc p.1~ de lbtc d'.tllentc .11ur-. t(Ue 
n'"'' .1von' cu rt~et.:;rsiun de cau~cr avec de., réfugiés dont 1.1 
,, tu ·1t 1on c.' t critn1uc ct dont le nombre s' c.! lèvc. selon le~ 
clli ltrc' du llaut commi.,_,ariat de~ Na t ion~ Ume~ puur les 
n: ru~·(;, , a ttuclq uc 2.SOO. Cha..:un de nuu ' ,, pu a voir dt..-s 
wm·c r\,llhllh pcr~onncllc.~ cl con~tatcr la \l lu;uiun dan-; un 
lti1tcl oit logent plu~ de 100 réfug1és qui dé~c~pèrcnt de puuvo1r 
s<~rtir de l'A rgentine. Apr~s 4u'on nou~ eut rdentillé!> conunc 
de' p.rr lcmcn ta~ rc:. canadiens, je peux vous a ~xurcr quc llllll~ 
avon~ cu nombre de cnnvcrsallon' anuncc' avec tfc, pcr~nnnt.."' 
qu1 fe raient n' importe 4uoi pour \cnrr .1u Canadl! , m.d, lJIIÎ ont 
\ 'Il MlU Vcn l leur demande rcru~i:c . Nuu, en avun~ cncour,11lé un 
ccrt.un nombre ·• re11ércr leur~ demande .. cl pcut-ctrc 4uc 
l'etude de leur' dm, ic r\ e't nhlllltcn.tnt lcrmincc. 

I.e ~ccrét . urc parlcmcnt;urc a hu~o,é entendre tiUC le' Ca n.1· 
d1c1h ~ ·mtcre~~onicnt ~~~~c/ pcu a la qucStltln, lllil i ~ il y a 

l" (1i lt ' n .... r 1 

peut-être rela tion de cause à effet. Il co;t pu~'1ble que beaucoup 
trop de réfugié.-. sc soîcnl rendu compte que le Canada n'étmt 
pas très d~sposé à accepter leur demande ct que le ll..tut 
commîs:.aria t des Nations Umcs pour les réful! ié~ .Jil réccm· 
ment informé de nouveau les agents canadiens .1 Hucnu~ Aire~ 
qu'ils devraient essayer de mieux comprendre la quc~tton dt..-:-; 
rcfugiés. 

Mon collègue, le député de Montmorency, a la io;~é entendre 
da ns la dernière pa rtie de ses observation' qu' 1l ralla it m.1intc· 
nant réduirc un peu toute la paperasserie admin1'itr;1t1ve cl 
cesser de diffu ~er des rcnseigncments utcx.n:b comme l'on t f:ut 
le burc.1u du mini~t rc ct le secrétaire p;t rlcmcntarrc cc s111r ù la 
Chambre. 

En cc qui concerne la situa tion au Chili. il csl iotérc,..~ant de 
noter qu'a pre' le coup d'i~tat de 1973 . . 111cunc m~urc réelle 
n'a été pri~e à propos du problème de~ réfugié., ju.squ'a t..c que 
la délégation spéciale de 1974 de Geoffrey PcaNin cl de M. 
!Ja nby pu i~~c obtenir une évaluation object ive de la 'IIU.Ition 
qut cxist.Jit ù cc momcnt-lù au Ch1li. 

Le problème auquel nous fa isons face ~:c soir. ct c·c~l 11 11 

problème tres réel de l;a bureaucra tie rnodcrnc. c·c~l qnc le 
minis tre. ù 4ui je ne reproche ncn p~:r:-..nnnellcmcnt . • 1 a fh rm\; 
hier en répondant aux 4ucstiuns qu'il vuulatt adopter une 
a ttitude humamtai rc face au prnblèmc. 1n:1 L' •l , ' appu•c tout de 
même, CUIIllllC mun collègue, Je député de <.irccnwuud. ra d11, 
sur des .tgcnts très inexpérimentés qui n'uni pa'i une ~uc 
d'cn!icmble ni une perception objccttvc de la .,,luat ion. " ' uni ,, 
fai re chaque .iour avec des gens qui demandent ;"t ëtrc traitt.:' 
comme de~ rérugié:.. Ces agents n'ont P·" reçu de cllrccttVC\ 
Jlrécî~co: , A mun avis, ib font leur travail d;11" de.., ctmtlitiuu' 
t ri:s diflîci lc' en sc scrv;ml d~ fnrmuk~ urc.lut.1irc' 
d'1mmigra t10n. 

Nous avons entendu des hi~tnirc~ abmmn:ll>lc" .w '>UJcl de 
réfugiés tfé.\C\JlCrt..'S ,j qui ron a demandé d' mdtqncr leur .,I.IIUI 
de rc fU~Îcs . IJ ne 'i'agit Certes pa' hi d'un Jlttlj.!r,lnl lllC IIIITIII d 
dïmmi~ratum . Le mm1o;trc ct !.Un prèdccc ... , cur ;1\'aicnt h1cn 
précb c liUÏI s'agas, ait d'un programme .,pêt.:lil l ·• l'mtcntiun dl."' 
rcfugrés 1i Cô!U~C de la ~Îiua tion Urgente. ~· t. I\'C Cl lf,lfl j.:l'TCII'C 
da no, laquel le ' c trouvent des habitanh de l.t JMT!tc :-.ud de 
1'.\rncriquc la tine. 
M.alhcurcu~emcnt. le secrétaire parlcrncnt.ti rc :1 dit cnt..·urc 

une fm, o;c borner à pré:;cntcr dcs rcn~c• !!ncmcnh rncJl,fCh ct 
insufn, anh. ct qui de toute év1dencc av;ucnt été ra~o,cmhlco, 
pa r de:. cmpluyé.o; ~ubaltcrnco;. Nous voulon.; cc \ tHr que \ till 
précio;cc 1.1 ~uuation telle qu 'elle cxi:-. tc .1 l'heure .1ctuellc en 
Ar~~enti nc . .le tlcmandcnt i dune au ~cc ré t . IITC ra rlcmcn\;IITC de 
rappeler a 'nn mmi~trc cl . lUX ha ut:. ltmcl ionn:urc' tic '1111 

mmi~ti:rc qu'1 l est temp' 4uc llllll"" a}on' dco; rcn,cif!IICIIIC!ll~ 
objectif., ct cxacb. 
e (2".UII) 

J'c·~ pi:rc qn 'a prè~ que nuu~ .1urun' ~uulcvé t.:c ""ir ccrt.unc' 
que~tltln" qu.mt au ~ opinion:. qu' il a c~pr i mée' t1.111" le 
mé moire qu ' tl iWU\ ,, adrc~\é ,1 tous le-. lnns, le mim, trc fcr.1 l.1 
même chose tJUC pour le Chili. c 'c, t·.t·dirc l fU' II nummcr.1 
inunédlutcmcnt un haut conuni,~:urc pour cnquctcr uhtcCII'·C
mcnt ~ur la o,ituation . .l'ar tic' r;ll.,ons de cnttrc que le mrn ~'trc 
n'a p;t<: cllcrché a ~c rcnsd~ ncr dnn-. l'cn ,cmhlc du lllllll'.tcrc 
de~ Aff.urcs C\tèncure .... m.\1~ tlu ' il ,·c~l \ llrllllll rté ;t tlcu' ou 
troi~ u~cnt o, d'imnugratinn ttui, JC lc rcpêle. , ·o~.:cupcnt tlc'i 
demande~ de ~ t a lul de réfu~ié. Ils ne ' uni p.,., en mc, urc tic 

' 
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~ t uer le-. cho, cs d.tns leur conte111e (<! loba i ou pohti4ue. Il est 
.t h~olu mcn l urgent. éta nt donné lJUC: le prédéce:.~u r du minis· 
t r~· , ·e~ l eng.tgé a u début de l'année .l étend re le programme 
" " rd ugics d'Argentine, de ne p:ts cont inuer .1 trav:u ller avec 
de, ren~etgncmenh au\ st errones. 

L <ln1tnc JC le dt\011 '> hier dans ma 4 11C~tiun au mtm~t rc, tous 
k~ oh,Lr\ ah. ur ~ eumpétenb revenant d'Argcnttnc CC.'> six der
mer~ mu s oJ\t pu confirmer, comme on le lisa it d.w~ un recent 
arttd~o: du ,\'aturdm • Rci'Ù'II' lttléra tre du 24 octobre, qu'une 
vagu.: de terre ur ~évi t en Argcnttnc frapp.tnt tout cl',ibord les 
lll l!,;r.tnh du Lhdi. de I'Urugu.ty, du P.tr..lgu,,y ou de Bulivtc cl 
qu1 l'rapp.: de plu). en plu~ certain~ réo;Jdcnb ar~cntins dont 
certa ius semblent bien constituer une minorit i: opprimee. 

Comme tl .:st vra tscmblablc que le ~e~:ré t;~irc pa rlclllenta irc 
d u mtni'>trc ne pourra guère nous en d1re plu.~ cc sotr que cc~ 
rcn'>clgnemcnb lll~ tgnifiants 4ue nou!. uni déj.i th~pcnsé:; des 
fouet onn.mcs '>Ubalterncs. j'espere 4u'il fe ra ~a vmr à qu i de 
d roit que noth avono, de forte'i ra 1son'> .u.:tucllcmcnt de nous 
111 4Uil:lcr d.: ~·.:Ile st lua tion cl 4u'il <lb!lc ndra les rcn~cignc· 
ntcn l~ ~:xac l~ c l une cva lu.tt ion de la situ;Jt ion de.'> réfugié.~ en 
Ar!! l: fll lnc, .:t c~:~::1 très proch lincmcnt. 

11:ran1 111 \ 1 
M. Arthur t•urtelnnce (:.ccrétairc parlementaire du ministre 

dt• la \Jain-d'œU\fC cl de l'lmmi~tra tiun) : Mon~icur I'Ura lcur, 
en réporN: Ù Une SCrÎC de que~t ÎOIIS que l'honorable député a 
do.:J •' pn~êc~ plu-. tôt au mult'il rc. comme ~::c dernier l'a indi4ué 
.tup.tr 1\'<1111 , lh:~ rapport:. recent~ de notre Jmba~sadc en 
·\ rgcnt1nc ind14uen1 que le gouvernement argentm .tdupte une 
.III IIUdc plus tolerante ct plu'i humame enver., le~ e~ ilc~ étran
)! l't~. ;i l'nlléncur de o,c., front ières Il csl unport.ull de sc 
Ml ll\'enn q ue dcpui~ 4ue le ~ouYcrncmen l de I'Ar~cntl nc a 
'>II( IIC !;1 •C onvent ion cl le Protocole des Naliom Umes sur les 
Rd uj!to.:!!>• .tvcc rc~trict ions g.cographiliUl'S. elle ne rccunnait 
CIHnmc réfugie:. 411e les h~rupccr. :-. Les ljUcllJUC 1 0.00() ré fu 
j!le-.. princip.tlemenl ceux du Chih cl de l'Urugua y. h:s réfugié~ 
en \ rj;!cntinc. ~elnn la défi nition de' Na tions Un ie~. ne o,ont 
~:on, t dê ré:-. 4ue comme de !»impie~ non ·imnugrant ~ illéj!a ux p.tr 
l' 1\ rj!cnt me. 'l,j é,tnmmn~. IL '-llll' ·~ccrét airc Mgcnlm pour le'i 
Afl.u rc:-. ctra nl!c rc' .1 indiqul' 4uc ~on gouvernement n'a pa'> 
l'1n!cntum de ,·en prendre -;oud.uncmcnt ct du rement .i ~c' 
jwr:-.nnne,, même .1 pn:~ la datc·ltmttc liu progr.unmc ù'enrcg1s· 
trcmc111 pour le~ per,nnnc~ dont IL~ document ~ ne sont p.1s en 
,mire . 

1. 'ajourn,·nu•,tt 

Fn effet, dcpu 1' que cc programme a pri'i fi n. le :lO m1vcm· 
bre 1976, il n'y a pas cu d'cltpu l .;ion~ en gra nd nombre de 
réfuf,iés ~:htlicn <;. Les plus récent~ rapports de notre amb.ts~a uc 
;, Buenos Aire~ mdiquent que le ~ouverncmcnt argent in n'.1 
pa~ l'intention de f:urc 4uo1 que .:e o,oit avant a u nmi r.~ la 
mi· fcvncr contre lc.o, personne.' ljUI uni n;;j!hgè de s'cnre~ •~trcr. 
uu 4ui Mml reconnue-; comme non .uhmo,~ e blco, ;'1 la ré,.;idcnce 
perm.mentc en Argentine. No~ aj!cnb en ArJ?entme o;urvcillcnt 
de prè~ b s itu.11iun relat ive aux rCfu~ i é~ . Si la -.itualiiHl vcnuil 
à changer cl qu'une menace d'cxpubum-. ët,1it dcnoncl:e, nuu,, 
d'.Jccnnl avec le ll.wt Comml\saria l dt."' N:tteon~ lJnies pour 
h .. ")o rërugiés, con-;idéreron:-. quelle~ mc.-ure~ ~urplëmentatrc,., 
devront être pr.sc~. 

Nou~ n'c~limons pa.; que le ll aul Commi~.;a na t de.'> N;1linn~ 
Unies pour le~ réfu~t és ail a&i d'une f,,~on irrc~pon~a hl~: quant 
;'. son mandat en Argentine. Son m.tndat a été élarl!i ;\ de' 
personne.; qui ne répondent p.1~ tou ou r:; ;\ la dé ruultun de l.1 
Convent111n :.ur le~ réfuat i é.~ pa rce 1111 en Argent 111c le, .tllcll:.l· 
lions de logement cl de o;ub~tslanœ ne '!tint di, p11111 hlc., qu '.111\ 
réfugtcs n:~.:unnu\. Nus agcnh tr.1valllcnt en êtrcntc collahur. ~ · 
tion .111ec le bureau du Ha ut Commk ,an ,et de~ N.ttion~ l in11."> 
pour le~ réfu!!Îê'i a Buenlls Aire,. ht Lut , Je, rc preo;cnta nh de 
cc dernier burc;w font une et ude prclimirt.1trc de' dcm;emlc"' 
d'unnugratiun de rèl'ugiL:s, .1fin d' identifier (l.trllll ~:u x ccull lJUi 
smll vr;umcnt intcrco;sl.-.. à vcntr . lU Lanada. ct qui pcu\>CJI\ 
'iil tl., fai rc :\ nos critères de ~élc~:tum NoiJ' dcpcudon' pn no.:1p.1· 
lctm:nt dc.o; ra pport ., de nu~ agcnh qu .tlilïé~ ct cx pé•mlentè-. en 
poste it Rucno~ Aire~. lb sont I r~~ bien .111 cou rant de l.t 4 

~ituatiun dl!'i réfu j!ié' en Argent ine. cl uni de hon~ Œlll:1c l'> 
oiVeC leo; autorite~ de l'Argentine cl du ll.tul L11111111 1\~. l r i .t t dc .. 
Na!ltlll'i Unico; pour réf ugtl. .... De plu,, 111111' pre non' en con,J<k· 
ration le'> r:1ppurts publié~ par de-. url!'anb alulll\ 1ntcrnatum•• 
les telle-; Ammsty lntcrn,tiJilllal. 

l.nlïn, monsieur l'Ora teur, .Je vuudr.u' ré itérer <ltt'en rëpoll' c 
.111x ,1 ppel~ du lla ut Cunum,~.ITial de' Nat ion'i IJ niL'> pour "-' 
rdut:Îc'>, cl en cc 1111i ,, tr.ut a 1.1 ' lluatiun de~ rcfu )!il·, en 
Amenquc du Sud, le C.111.1d.t .1 acccrté commc ré~ 1dcnh 
(lCriiiMlellh plu' de ré(UllÎC'i 'illll . trllè TICaÏII \ ljll '. IIICIIII .Ill! I l ' 

lM Y' \u 30 no~cmbrc 1 9 7(,, l ' aduu~~ •on de ~ ,'\011 pcr~uuul·~ ,, 
é té autori'iéc sou ~ l'c):ide du pmgr.1mml· ,rêcml c hiltc u 

M. l'Orateur adjoint: La motion ponant quc l;e ( h.uuhrc 
'>' ajourne maintenant esl répulcc l:trc adoptee 1.11 ~lllhC· 
IJUenc~: . 1.1 Ch.unhre demeure ;t lournëc Jll ' llll ;i :! heure~ 
dem.nn. 

( l.a multun l!~ l adoptée cl la ,,éiiiiCC csl lcvêc ;1 lU h :!7. ) 
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ACTION 

Veui llez fai re usage de ce r apport comme source d'ini tiatives . Travaillez 
pour changer la s i t uati on décrite dans ce dossi er. 

* Nouvelles i nit i atives pour ai der les r éfugi és: 
- Ecrivez, t é l éphonez ou t é l égraphi ez à l'Honorable J.C. Bud Cullen, 

Mi ni stre de la Mai n d'Oeuvr e et de l timmigrat i on, pour suppor ter la 
posi t i on exposée dans le Memorandum des M.P./Egl i ses, i nc luant: 
-une missi on pour l'immigration mai ntenant 
- des cri t~res pr êci s pour la sé lection des réfugiés 
- l'accuei l i mmédi at des cas les plus urgents 

- Fai tes pres sion pour qu'un nouveau quota s oi t é tabl i pour les réfugiés 
de l'Uruguay et du Chil i, et demandez que le Gouvernement prenne des 
mesures en f aveur des persécutés en Argenti ne. 

*Pr ession concrète pour la restorati on des Droits de l'Homme: 
- fai tes savoi r à l'Honorable Don J ami eson, Mi ni stre des Affa i res Exté

r ieures et à l'Honorable Jean Chré t i en, Mi ni s tre de l 'Indus t rie c t du 
Commerce, que vous nous secondez dans la positi on pri se dans l a conclu
s i on du r apport des Membr es du Parlement que toute aide accordée aux 
gouvernements des pays visités do i t être condi t i onnée par la preuve évi 
dente que des mesures ont été prises pour y r es taurer les Dr oit s de 
l'Homme. Faites des pressions sur la Commi ss i on des Droi t s de l 'Homme 
de votre province afin que l'on s 'intér esse aux s i tuat i ons i nternatio
nales en contravention avec les droi ts humai nes et que ces probl èmes 
soient portés à l'attention du gouvernement fédéral Canadien. 

*Arrêter l'investiss ement Canadien . 
- écrivez à M. Alfred Powi s , Prés i dent, Noranda Mines Ltd., P.O. Box 45, 

Commerce Court West, Toronto, déclarant que vous suppor tez l a position 
de ceux qui s'opposent à l' i nvestis sement canadi en au Chil i aussi lon~
temps que la démocr at ie n'est pas restaurée ou que les Dr oi ts de l'Homme 
ne sont pas rétabl i s. 

- Fai tes savoir au Gouvernement Canadi en que vous vous opposez à cc que les 
fonds publ i cs du Canada servent à subvent i onner des proj e t s d'inves t i sse
ment tels que celui que Noranda Mines veut entreprendr e au Chil i . 

- joingnez la campagne contre l' i nvestissement de Noranda ct ics prêts de 
la Banque Canadi enne au Ch i l i en écrivant et en of frant votre a 1dc ~ 
"Task Forces", Churches and Corporat e Respons i bil i ty, 900 Jarv i!' St., 
Toronto , Ont . 

~ Informez les autres: 
-passez ce rapport à vos amis , voisins c t compagnons de travail. 
-abordez le suj et de l'action en f aveur des Droi ts de la pers onne hunwine, 

les réfugiées et les pri sonniers politiques aux group es paroi :> s iaux, 
communautaires ou de travai l dont vous ê tes membre. 

• Restez en contact avec le "Inter- Church Committee on Chil c", c t avec d'autr.-!s 
gr•Jupes qui travaillent act i vement à la défense des Droits de l'llommc (vo i r 
p. suivante). 

' 
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RENSEIGNEZ-VOUS 

Bulleti n de Nouvell es 

The Chil e Bulletin: publé par le "lnter-Church Commi ttee on Ch il e" tous l es 
deux ou t ro i s mois . Donne des nouvelles de l' Eg l ise en Amérique Latine, des 
réfugiés et aussi du Droi ts de l'Homme. Envoyez un don à "Inter-Church Com
m1ttee on Chile", 40 St. Clai r Avenue East, TORONTO, M4T · lNl. Demandez à 
êtr e sur la liste des abonnés. 
Lat i n America and Car i bbean I ns i de Repor t, LAWG Letter and Ch i le Report 
Troi s publ ications qui r ens eignent et donnent une analyse sur les r elat i ons 
commerci ales et gouvernemental es du Canada avec les peuples de l' Amérique la 
t i ne . $ 8.00 pour 8 numéros. S'addresser à : Latin Ameri can Working Group, 
Box 2207, Stati on P, TORONTO, Ontari o MSS 2T2 . 
Amnes t y Internat i ona l (Canada) publie un bulleti n mensuel sur la s ituation 
des pr i sonni ers politiques dans le monde. "Amnesty" publie aussi des rapports 
sérieux de r echer ches et des art i cles sur des situat i ons-cl os, i ncluant l'Uru
guay, l e Par aguay et le Chili . Des groupes "Amnesty" sont organisés dans p lu
s i eurs vill es canadiennes . Pour avoi r le Bullet i n ($5.00 par année) ou pour 
plus ample i nformation, écri vez à : Amnesty Internat i onal (Canada), 2101 Al 
gonquin Avenue , OTTAWA, Ontario. 

Ch ile - Des groupes publient des bulletins sur le Chi li régulièrement ou occa -
sion~el l ement dans la plupart des grandes vi lles canadiennes . Si vous avez de 
l a di f ficulté à trouver ces publications, écrivez à: I nter-Church Commi t t cc on 
Chile . 

Argenti ne- Le Comité pour la Défense des Droits de l'Homme en Argent ine a 
pr éparé un dos sier de valeur sur les violations des droi ts de la pcrsonn~ 
humaine dans ce pays: "Argent i na '76" . Demandez des copies et envoyez un c..lon 
à : D.C.R. Argentina, P.O. Box 335, Port Credit Stati on, PORT CREDIT, Ontario 
LSG 4L8. 

Uruguay - Le comi t é pour la Défense des Droits de l'Homme en Uruguay public 
occasionnellement un Bulletin pour informer les Canadiens en cc qui conce rne 
cette situation dans leur pays. Pour copie, envoyez un don à: P.O . Box 277, 
Station P, TORONTO, Ontario MSS 2S8 . 

Art i c l es et pamphlets 

Canada and t he Rights of t he Chilcan People. Un exposé présenté au Gouvernement 
Canadi en par "Coal it~on on Canadian Poli cy towards Chile", March 1976. Une re
vue de la s i tuation,recommendations spécifiques de pol i t i que r éf l étant les opi 
ni ons des groupes humanitaires, de travail ct d' Eglise. Sur demande ti "lnter
Church Commi ttce on Chile" . 

Orlando Letelier, "Economi e 'Freedom' s ' Awful Tool'.' Un examen des effet s so
ciaux de l' économie pol i tique depui s l e coup de 1973. 

Chi le : Recycling the Capi talis t Crisis ,par NAC LA. Une étude des pressi ons sur 
le Chi l i , s es travailleurs, ses consommateurs et des politiques de lu Junt e . 
Chez LAWG à $1 . 25 

Arg entina: In the hour of the f urnaccs , by NACLA. Une exploration de 1 'a
rri ~re~plan de la lutte soci ale en Argentine, la place de l'intervent i on éco
nomi que étrangère et celui du travail, avec documents de différ ents groupe s de 
l'aile droite c t de l'aile gauche. Chez LAWG à $2 .25. 
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LE CONTINENT PERDU 

" Le nuage de .teJVteuJL qlLi e6 .t de-6 c.endu. .tJ uJl l' Amé.JUqu.e .ta.üne. dwr..an;t ie-6 

:tJt.o-<-6 11n1.1 qui on;t J.JtLiv-i la c.hu..te de Wende. ne .6emble. en au.c.u.ne 6aç.on vuu.

t o.i.Jr.. .6 e CÜIJ.tJ-ipeJr.. Van-6 pay.6 apJz.è6 pay.tJ, le.-6 dJUû..:tll dvili ont é.:té. annA..Itü:é.-6 , 

.f. e.-6 ptùndpe.tJ é.lême.n.tJUAeA de juo.üc.e. abandonné-6, le.tJ Ube.Jz..tu poU:tiqu.CUJ 

e..t .6 yncüc.aleA ont Ué e.Q6ac.ée.tJ e;t le. 6u..tu!L a é.té. mU en-tlr.e. lu ma..i.n-6 d'une 

.!>olda.teJJqu.e. dogmtLti..qu.e. e:t. aJlJI..ogante.. Va.n6 la pf.u.paJr.-t du cM, lu 6WL6au..t6 

d'oppo.6Won e;t de. Jz.évoUe an.:t Ué. ~Ju.pp!Umé-6 .&an.h meJt.d. Le.-6 cJz.Mn:te-6 quA .. , 

pou.Jz. u.n :temph, e.wW.e.n:t que. deJJ Jz.é.be.lUon6 du genJz.e. CubcU..n Jté.u..6.6.i.Jr..tùen.t , 

it.tU.e.nt, c.cmme. il a é..té. pJz.ou.vé, .6an.6 6ondeme.nt. Il 6au.dlt.a. un c.hangemen..t 

de généJuLüon a.van.t qu.e leJJ Mp-ùta.tA..on.h de .t' AmWqu.e. La.üne. de cJteeA u.n 

mcUtleuJL c.on.ünen.t c.omne.nc.e.nt à .6 e Jz.é.ai...i.b eA. 

Entlte :tent:JIJ, lu plto:teJJ.ta..tioM 6ont à l' oJtdJte du. jou.Jz.. La. plto.te.~J ta.:ti.un 

eo.t néc.eJJ~JtWc.e. e.t peu;t- Wte e.6 6-ic.a.c.e. Plu..6-ieu.M Jz.ég-ime.& mi.U.ttU.Jz.u de .e. 1 Amt~

~i.qu.e La...ti.ne ont. envoyé. le.uJL.6 polt.te.-pa.Jz.ot u 6.i.na.nc..ieJL6 maltc.ha.ndeA a.u..touJt. du. 

monde., qu.Ua.nt du upélz.ême.nt de.& empJz.u.n..t6. On dev!UlLt l eu.Jz. ci.i..Jz.e c.aJVtémevr.t , 

c.onme l'a. 6cU...t t e CongJz.è6 deJJ E:ta;t.tJ-Un.w, que le moyen pou.Jz. eux, d'ob.tenVL 

de l' cU..de. 0.tna.ndèl!.e, eJJ.t de. 6a.i.Jr..e ba.i..6.6 eJr. le n.tveau. a.c..:tu.e.l de JtêpltUJ.d.o n. 

L 1 opélta...tion-.6au.ve.tage e..6.t i galeme.n:t .Lmpotr.mnte. La. .6.L.t:u.a..ü.on en M.g ent .. i.nc , 

où de.-6 mU.f....i.e.M de Jz.é6ug.tû .6 ont a.c.c.ou.Jz.u..6 du pay6 vo.W.tt1.6 duJLa.nt .t'.u .tJto.L-6 

deJtn.tèJte.-6 année.IJ, e6.t pctJL:t<.c.u.Uèl!.ement pênA..b.t'.e. Cu Jté.6u.g.tê.6, qu..L CltUIJcU {!.t'Il 

avo.i.Jt ;tJwu.vê u.n polt.t de .6a..fu:t, ont dé.c.ouve.Jt.t que l' AJtg ertUne, dept.U.6 .te. deJL

n.teJt c.ou.p mi.U.ttUJLe de maJL.:., ut peu;t-ê.tlr.e .t' encl!w.<..t le pf.u6 dangeJLc.u.x de 

. tout t e c.on.ünen..t. Leu.Jz. &..i..t.u.a.:tton e.&.t Urt wque pe!tmanent. VC?A (!AC.Oiutdel> 

d<!_ .teh..ILeu.Jz. de l' a.il.e dito ile_ opèl!.ent .tmpunêmen.t, même c.on..Vte c.eux qtû . .6 v n.t 

&ou& la plto.tec..üon nomi.nale du Ha.u.t-Comm-W~Ja..i.Jte de t'ONU pouJt .eeo Ré6ug.tiA . " 

Editorial, The Guardian, Londres, 27/8/76 . 
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